
9GUIDE TECHNIQUE POUR LA  
GOUVERNANCE DES RÉGIMES FONCIERS                    

Créer un système 
d’enregistrement des droits 
fonciers et procéder à une 
première inscription



Les guides techniques pour la gouvernance des régimes fonciers 
de la FAO font partie des initiatives visant à renforcer les capacités 
nécessaires pour améliorer la gouvernance des régimes fonciers 
et par là même aider les pays à appliquer les Directives volontaires 
pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables 
aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale. Les guides de la FAO pour la gouvernance 
des régimes fonciers sont préparés par des spécialistes et peuvent 
être utilisés par toute une gamme d’acteurs. En ce sens, ils: 

•	 transposent les principes des Directives en actions, processus 
et mécanismes concrets;  

•	 donnent des exemples de bonnes pratiques – ce qui a 
fonctionné, où, pourquoi et comment; 

•	 fournissent des outils utiles pour des activités telles que 
l’élaboration de politiques ou de processus de réformes, pour 
la conception de projets d’investissement et pour orienter les 
interventions. 

Pour plus d’information sur les Directives et les activités de la FAO sur 
la gouvernance foncière, veuillez consulter le site: http://www.fao.
org/nr/tenure/fr/.
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Avant-propos 

Le 11 mai 2012, le Comité de la sécurité alimentaire mondiale adoptait les Directives volontaires pour 
une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans 
le contexte de la sécurité alimentaire nationale (les Directives). En promouvant des droits fonciers 
garantis et un accès équitable aux terres, aux pêches et aux forêts, les Directives s’attachent à 
contribuer aux efforts mondiaux et nationaux visant à éradiquer la faim et la pauvreté.

Le premier principe général des Directives s’adresse aux États, afin qu’ils reconnaissent et 
respectent tous les droits fonciers légitimes et ceux qui les détiennent. Il appelle les États à 
prendre des mesures raisonnables pour identifier, enregistrer et respecter les droits fonciers 
légitimes et leurs titulaires, qu’ils soient officiellement enregistrés ou non. Enregistrer les droits 
fonciers, grâce à des systèmes d’enregistrement foncier, de cadastre ou d’octroi de permis, peut 
se révéler important pour reconnaître et préserver ces droits.

Ce guide aborde la question de l’enregistrement des droits fonciers, en mettant l’accent sur la 
création d’un nouveau système pour enregistrer lesdits droits et sur le fait de les enregistrer 
dans un système pour la première fois. Si des systèmes d’enregistrement existent déjà à travers 
le monde, il arrive souvent que les populations n’y ont pas accès pour enregistrer leurs droits 
fonciers. Ce guide traite des situations où l’approche la plus indiquée est de créer un nouveau 
système pour enregistrer ces droits. Il fournit aussi des conseils pratiques pour enregistrer des 
droits dans un système pour la première fois.

Ce guide s’accompagne d’un autre guide de la même série qui traite d’un autre aspect de 
l’enregistrement des droits fonciers: l’amélioration des moyens actuels qui existent pour 
enregistrer les droits fonciers (Améliorer les moyens d’enregistrer les droits fonciers).

Ces deux guides couvrant différents aspects ayant trait à l’enregistrement des droits, ils peuvent 
être lus comme deux documents indépendants; en tant que tels, certaines parties sont identiques. 
Toutefois, certains lecteurs pourront tirer profit de la lecture complète des deux guides.

Ces deux guides qui traitent des différents aspects de l’enregistrement foncier font partie d’une 
série de guides techniques apportant des conseils sur les différentes façons d’améliorer la 
gouvernance foncière, conformément aux Directives. 
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Ce guide traite de 
l’extension de la possibilité 
d’enregistrer ou de déclarer 
des droits fonciers à des 
populations  
qui n’ont pas encore accès  
à ces systèmes pour 
enregistrer leurs droits.  
Il fournit des conseils 
pratiques sur les moyens 
d’introduire un nouveau 
système d’enregistrement 
des droits et la manière dont 
l’État peut procéder pour 
enregistrer des droits pour la 
première fois, une procédure 
appelée dans certains pays 
«première inscription». 

Grâce aux conseils qu’il 
prodigue, ce guide 
reflète les principes et 
les pratiques, reconnus 
internationalement, des 
Directives volontaires pour 
une gouvernance responsable 
des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux 
pêches et aux forêts dans 
le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale (les 
Directives) (voir la section  
«Enregistrer les droits, les 
Directives et le présent 
guide» de ce chapitre).

Le présent chapitre décrit 
pourquoi ces conseils sont 
nécessaires, présente ce qui 
est abordé dans le guide 
et montre la manière de 
l’utiliser et qui peut le faire.
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31. À propos de ce guide

1. À pRopos de Ce guide

un système existant (parfois appelé système d’enregistrement 
foncier, système d’actes fonciers [deeds systems], système de 
titres de propriété [title systems] ou cadastre) grâce à une procé-
dure qualifiée dans certains pays comme première inscription. 
Dans d’autres cas, il peut être plus approprié de créer un nou-
veau système d’enregistrement ayant un thème spécifique, 
comme enregistrer des droits d’utilisation sur des forêts, des 
parts de pêche ou des droits d’utilisation sur l’eau, ou pour que 
l’enregistrement soit effectué à un certain niveau du gouver-
nement ou par une communauté autonome. Les différentes 
méthodes pour créer un nouveau système d’enregistrement 
des droits est l’objet principal de ce guide.

Il est inutile de créer un nouveau système ou d’enregistrer des 
droits pour la première fois si le système n’est pas actualisé. Les 
opérations de mise à jour doivent démarrer dès la mise en route 
du système et lors de la première inscription des droits. Un sys-
tème doit assurer des services sur une base permanente; ces 
services se doivent d’être d’une qualité suffisante et être assu-
rés en temps et lieu utiles et à des coûts abordables. Ce point 
n’entre pas dans le cadre du présent guide mais est abordé 
dans le guide d’accompagnement Améliorer les moyens d’en-
registrer les droits fonciers. Ce document aborde ces thèmes en 
s’inscrivant dans un cadre d’amélioration d’un système existant 
mais peut aussi être pertinent à la conception d’un nouveau 
système. Voir «Améliorer les moyens d’enregistrer les droits 
fonciers: une gestion durable des systèmes d’enregistrement» 
dans ce chapitre pour un aperçu du contenu du guide d’ac-
compagnement.

LECTEURS VISÉS PAR CE GUIDE

Ce guide est destiné aux personnes chargées de mettre 
en place un système d’enregistrement des droits ou d’en-
registrer des droits dans un système pour la première fois. 
Ainsi, on estime que les lecteurs sont déjà familiers avec 
l’enregistrement de droits. Si le lectorat visé est défini 
d’une seule manière, il a en revanche différentes respon-
sabilités (par exemple, opérations techniques, gestion, 
réglementations et législation) et est issu de différents 
secteurs (par exemple, secteurs public et privé), avec dif-

UN GUIDE NÉCESSAIRE

Les systèmes fonciers sont mis au point par les sociétés 
pour définir et réglementer la manière dont les peuples, 
en tant qu’individu ou en association avec d’autres per-
sonnes (des familles, des communautés, des organisations 
à but non lucratif, des entreprises et des gouvernements) 
disposent d’un accès à des terres, des pêches, des forêts 
et à d’autres ressources naturelles. Les systèmes fonciers 
déterminent qui peut utiliser quelles ressources, pour com-
bien de temps et à quelles conditions. Les droits fonciers 
sont le principal lien entre les populations, les ressources 
et les conditions d’utilisation de ces ressources.

Dans certaines sociétés, les informations sur les droits ne 
sont pas répertoriées, dans la mesure où les personnes 
détenant tel droit ou toute autre obligation qui y est liée 
sont connues par le biais des traditions orales. Les popu-
lations de communautés isolées, dans lesquelles tous 
connaissent les affaires de chacun, peuvent ne pas ressentir 
le besoin de prouver par écrit leurs droits.

Ce besoin de prouver ses droits par écrit peut s’avérer 
important dès lors que ces droits font l’objet d’un intérêt 
accru aux yeux d’autres personnes, en particulier celles 
étrangères à la communauté, y compris le gouvernement. 
Les registres publics d’État, qui enregistrent qui détient des 
droits fonciers sur quelles ressources et à quelles condi-
tions, peuvent être bénéfiques aux individus et à la société, 
en améliorant la sécurité foncière, en encourageant des 
transactions transparentes sur les transferts de droits, en 
contribuant à plus de bien-être économique et social et en 
apportant des services administratifs variés (voir la section  
«Les avantages d’enregistrer les droits» au chapitre 2).

On attache de plus en plus d’importance à enregistrer des 
droits fonciers qui n’ont pas encore été enregistrés; par 
exemple, lorsque des droits coutumiers ont récemment fait 
l’objet d’une reconnaissance juridique, où de nouveaux droits 
reconnus légalement ont été créés sur la base de droits infor-
mels, ou lorsque des droits pour l’accès aux pêches, aux forêts 
ou à l’eau ont été créés ou reconnus juridiquement. Ces droits 
auparavant non répertoriés pourraient être enregistrés dans 
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l’accès public aux informations et le respect de la vie privée 
des individus. (D’autres questions relatives à la conception 
d’un système d’enregistrement sont traitées dans le guide 
d’accompagnement Améliorer les moyens d’enregistrer les 
droits fonciers. Elles comprennent: le développement d’un 
meilleur service aux usagers, la conception des bureaux, 
les dispositifs de gestion, les effectifs, la restriction des 
possibilités de fraude, les erreurs et les différends et la mise 
en place des TIC.)

 ¡ Le chapitre 6 est consacré aux aspects politiques et juri-
diques liés au registre et à ses opérations et examine 
les cadres politiques et juridiques au sein desquels un 
registre est mis en œuvre ainsi que l’environnement fon-
cier dans son ensemble.

 ¡ Le chapitre 7 tient compte du fait que le contexte d’enre-
gistrement des droits est en évolution constante et donne 
un bref aperçu des développements susceptibles d’avoir un 
impact sur l’enregistrement des droits dans un futur proche.

 ¡ Enfin, l’annexe souligne les thèmes des Directives ayant un 
lien avec l’enregistrement des droits fonciers en ayant pour 
objet d’en faciliter la lecture, sans pour autant s’y substituer.

Ce guide décrit de manière relativement concise les 
moyens d’améliorer l’enregistrement des droits fonciers. 
Ce n’est pas une somme encyclopédique visant à traiter 
le sujet de manière exhaustive. Ce n’est pas non plus un 
manuel: il ne fournit pas d’orientations détaillées, dans la 
mesure où ces dernières seraient utiles seulement si elles 
étaient replacées dans le contexte juridique et administratif 
spécifique d’un État en particulier.

Dans ce guide, l’enregistrement des droits s’entend dans 
le sens d’enregistrement officiel des droits. Il ne traite pas 
spécifiquement des droits utilisés dans les systèmes de tra-
dition orale. En revanche, il peut être nécessaire que les sys-
tèmes d’enregistrement nouvellement créés et documentés 
interagissent avec des droits détenus selon ces systèmes de 
connaissances basés sur les traditions orales ou du moins 
qu’ils aient connaissance de ces droits.

Ce guide n’aborde pas spécifiquement les réformes visant à 
améliorer les droits fonciers en eux-mêmes. Certains droits 
peuvent être considérés comme fragiles: par exemple, cer-
taines femmes et minorités ont des formes de droits limitées, 
dont le simple enregistrement n’augmentera pas forcément 
les moyens d’existence des populations qui les détiennent. 
Dans ces cas-là, il est important de modifier le système fon-
cier de manière à améliorer la quantité et la qualité des droits. 
Néanmoins, ces réformes destinées à renforcer les droits 
dépassent le propos de ce guide (voir «Les systèmes d’enre-
gistrement sont-ils nécessaires partout? Les droits doivent-ils 
tous être enregistrés?» au chapitre 2).

Ce guide porte principalement sur les droits fonciers; or, ces 
droits s’accompagnent souvent d’obligations, comme le devoir 
de maintenir les ressources concernées dans de bonnes condi-
tions, de payer des impôts et de respecter le droit de ses voisins 
et des autres ayants droit sur la même parcelle. Si ce guide ne 
mentionne pas fréquemment les devoirs et les obligations, ils 
sont néanmoins implicitement évoqués en même temps que 
les droits.

férents parcours (par exemple, issu du secteur juridique, 
chargé des relevés de terrain ou travaillant dans le secteur 
des technologies de l’information et des communications 
[TIC]). Il est également admis que les lecteurs peuvent avoir 
différentes interprétations des aspects concernant l’enre-
gistrement des droits dues aux différences entre leurs pays.

En outre, de nombreuses personnes ayant affaire avec un 
système d’enregistrement pourront trouver le guide utile, 
dans la mesure où il peut leur permettre de participer à 
la conception d’un système d’enregistrement et de pro-
céder à la première inscription. Parmi ces personnes, on 
peut compter les titulaires de droits et leurs associations 
(par exemple, les associations de propriétaires ou les asso-
ciations d’usagers), des professionnels (avocats, notaires, 
géomètres, agents immobiliers), les banques et autres bail-
leurs, le secteur universitaire, la société civile et les orga-
nisations à but non lucratif (par exemple, les personnes 
œuvrant pour aider les plus pauvres ou pour protéger l’en-
vironnement), les tribunaux, les responsables et personnels 
d’autres agences chargées de l’administration foncière.  
Ce guide peut aussi être utile à l’administration publique, aux 
instances gouvernementales locales, à l’administration fiscale 
et aux agences chargées du développement des infrastruc-
tures, ainsi que pour des questions de protection des don-
nées personnelles et d’accès aux enregistrements publics.

QUESTIONS ABORDÉES DANS CE GUIDE

Le guide fournit des conseils d’ordre général sur les moyens 
de mettre en place un nouveau système d’enregistrement 
des droits et pour enregistrer ces droits pour la première fois.

 ¡ Le chapitre 2 replace l’enregistrement des droits dans 
le contexte des politiques, objectifs et ambitions d’en-
semble d’un État ainsi que dans son environnement 
juridique, social et économique et identifie les acteurs 
pouvant être impliqués dans l’enregistrement des droits.  
Ce chapitre présente certains des avantages apportés 
par l’enregistrement des droits mais s’interroge aussi sur 
la nécessité de disposer de ces systèmes d’enregistrement 
partout et si tous les droits doivent être enregistrés.

 ¡ Le chapitre 3 présente les éléments à considérer pour 
déterminer la nature du droit (le droit de faire quoi, quand 
et comment), la personne qui détient ce droit et l’empla-
cement (la parcelle) pour lequel ce droit peut être exercé.

 ¡ Le chapitre 4 se penche sur les différentes options envi-
sageables pour une première inscription, procédure 
permettant de recenser et d’entrer les informations sur 
les droits fonciers, les titulaires des droits et les parcelles 
dans le système d’enregistrement pour la première fois. 

 ¡ Le chapitre 5 aborde certains éléments liés à la conception 
d’un système d’enregistrement et examine les dispositifs 
institutionnels, les options disponibles selon le mode de 
fonctionnement du système, les fonctions et les qualifica-
tions des officiers des bureaux d’enregistrement, l’examen 
des informations avant leur enregistrement, l’organisation 
et l’archivage des enregistrements et l’équilibre entre  



51. À propos de ce guide

 

les États
Lieux dans lesquels sont mis en 
place les systèmes d’enregistrement

Certains systèmes fonctionnent 
au niveau national tandis que 
d’autres fonctionnent au niveau des 
juridictions, telles que les provinces, 
les États internes ou d’autres régions 
autonomes. Ce guide emploie le 
terme d’«État» pour couvrir toutes ces 
juridictions, qu’elles soient nationales 
ou infranationales.

enregistrement
Reconnaissance des droits associés 
aux régimes fonciers

Conformément aux Directives, est 
utilisée l’expression «enregistrement 
des droits». Elle s’applique à 
l’enregistrement des droits dans les 
États où le terme «enregistrement» est 
utilisé.

registre 
foncier
Organisation chargée du système 
d’enregistrement

Dans certains États, les archives sur les 
droits et les archives sur les parcelles 
sont gérées par un seul organisme. Pour 
ces États, le terme de «registre foncier» 
désigne ces organismes autonomes. 
Dans d’autres États, deux organismes 
«couplés» existent, l’un étant chargé de 
l’enregistrement des droits tandis que 
l’autre se charge de l’enregistrement 
des parcelles. Pour ces États, le terme 
«registre foncier» s’applique aux deux 
organismes selon qu’il convient.

parcelle
Superficie sur laquelle 
s’appliquent les droits fonciers 

Les Directives font référence à 
des parcelles, des exploitations 
et à d’autres unités spatiales, en 
reconnaissant que pour certains 
contextes, des termes autres que 
«parcelle» seraient plus appropriés. 
Pour simplifier le présent texte, le 
terme «parcelle» est utilisé, terme 
qui doit être entendu également 
pour couvrir d’autres unités 
spatiales, le cas échéant. Dans un 
souci de simplifier davantage, le 
terme «parcelle» comprend tout 
bâtiment ou autre construction 
pouvant être érigé(e) sur la parcelle.

personnes
Titulaires de droits fonciers

Toute une gamme de personnes et 
d’organisations peuvent détenir des 
droits, que ce soit individuellement ou 
conjointement. Elles peuvent détenir ces 
droits en tant que personnes physiques 
(êtres humains) ou personnes légales 
ou juridiques (entreprises, associations, 
gouvernements, autorités traditionnelles, 
etc.). Ce guide utilise le terme «personnes» 
pour désigner à la fois les personnes 
physiques et les personnes légales/
juridiques. Il recouvre les propriétaires tout 
comme les personnes détenant d’autres 
droits fonciers sur la parcelle.

usagers
Personnes utilisant les services  
du registre foncier

De nombreuses personnes utilisent 
les informations et les services d’un 
registre foncier, provenant aussi 
bien du secteur public (ministères, 
agences, etc.) que du secteur privé 
(particuliers, sociétés, associations, 
banques, etc.). Ce guide utilise le 
terme d’«usagers» pour désigner les 
personnes qui utilisent le registre 
foncier.

professionnels
Spécialistes extérieurs au registre 
foncier qui fournissent des services 
aux usagers 

Les usagers sont souvent assistés par des 
spécialistes formés et diplômés qui donnent 
des conseils et préparent les documents 
préalables à l’enregistrement. Ces 
spécialistes sont notamment des avocats, 
notaires, géomètres et agents immobiliers. 
Ce guide utilise le terme «professionnels» 
pour désigner ces spécialistes qui aident les 
usagers auprès du registre foncier.

terminologie 

La complexité et les variations qui existent dans 
l’enregistrement des droits à travers le monde compliquent 
les discussions portant sur l’amélioration des droits fonciers. 
S’adapter à cette diversité de façon précise nécessiterait l’emploi 
d’un vocabulaire qui deviendrait fastidieux et rendrait le texte 
difficile à lire. Pour faciliter la lecture de ce guide, certaines 
simplifications ont été introduites:

A-Z

système 
d’enregistrement
Système qui enregistre les droits 
fonciers

Les systèmes d’enregistrement des droits 
fonciers sont souvent nommés de manière 
différente selon les États; par exemple, 
systèmes d’enregistrement foncier et 
systèmes cadastraux. Conformément 
aux Directives, le terme «système 
d’enregistrement» sera utilisé pour couvrir 
tous les types de ces systèmes.
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Des orientations sur les systèmes d’enregistrement des 
droits fonciers sont proposées dans les Directives volon-

taires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte 
de la sécurité alimentaire nationale, adoptées officiellement en 
mai 2012 par le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (voir  
http://www.fao.org/docrep/016/i2801f/i2801f.pdf).

L’enregistrement des droits fonciers est amplement abordé 
dans les Directives, car il peut apporter beaucoup pour mettre 
en place et assurer la sécurité foncière, notamment pour les 
plus vulnérables d’une société donnée. Le premier principe 
général des Directives stipule que les États «devraient prendre 
des mesures raisonnables pour identifier, enregistrer et res-
pecter les détenteurs de droits fonciers légitimes et leurs 
droits, que ceux-ci soient formellement enregistrés ou non» 
(voir les Directives, 3A).

Plus spécifiquement, les Directives traitent du sujet de l’enregis-
trement à la section 17, qui s’ouvre avec l’énoncé suivant:

Les États devraient mettre en place des systèmes (enregistrement 
foncier, cadastre ou permis, par exemple) permettant d’inventorier 
les droits fonciers individuels et collectifs dans le but d’améliorer la 
sécurité des droits fonciers, y compris les droits détenus par l’État 
et le secteur public, le secteur privé, et les peuples autochtones et 
autres communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers, 
et d’améliorer le fonctionnement des sociétés locales et des marchés.

Le paragraphe se poursuit:

Ces systèmes devraient permettre d’enregistrer, d’archiver et de 
rendre publics les droits fonciers et les devoirs qui y sont associés, y 
compris les détenteurs de ces droits et devoirs, ainsi que les parcelles 
et exploitations (terres, pêches ou forêts) auxquelles ces droits et ces 
devoirs se rattachent.

Les Directives ont été élaborées sur la base d’un processus 
mondial de consultation et ont été finalisées dans le cadre de 
négociations entre les gouvernements représentant différents 
points de vue sur les plans économique, social, culturel, religieux 
et environnemental et avec la participation de la société civile et 
du secteur privé. Elles représentent ainsi un consensus interna-
tional sans précédent sur les principes et les pratiques à adopter.

L’objectif des Directives est d’améliorer la gouvernance des 
régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts 
au profit de tous, en accordant une attention particulière aux 
populations vulnérables et marginalisées (voir les Directives, 
paragraphe 1.1). Les dix principes de mise en œuvre prescrivent 
que les États et autres adoptent des approches telles que celles 
de respecter la dignité humaine, d’agir de manière non discri-
minatoire et en faveur de l’égalité des genres, de consulter les 
parties prenantes et de s’investir auprès d’elles, d’appliquer l’état 
de droit, de tenir les personnes responsables de leurs actes et 
d’assurer la transparence, et d’améliorer de manière continue 
les programmes, les lois et les autres questions relatives aux 
régimes fonciers. L’annexe du présent guide recense certaines 

des pratiques recommandées pour améliorer l’enregistrement 
des droits qui sont décrites dans les Directives. L’annexe vise à 
faciliter la lecture des Directives et ne s’y substitue pas.

Ce guide est axé sur la contribution de systèmes d’enregistre-
ment efficaces à la gouvernance foncière au profit de tous, y 
compris des populations vulnérables et marginalisées qui sont 
souvent négligées. Ce faisant, il reflète les Directives. 

Ce guide justifie les efforts consacrés à l’enregistrement des 
droits sur les terres, des droits sur les pêches et des droits sur 
les forêts mais aussi d’autres droits, comme les droits d’accès 
à l’eau ou aux ressources minérales. L’avant-propos des Direc-
tives, négocié en même temps que les Directives elles-mêmes, 
souligne que les États peuvent tenir compte de la gouvernance 
de l’eau et d’autres ressources naturelles lorsqu’ils mettront en 
application les présentes Directives.

Cela ne veut pas dire, par exemple, que les droits sur les pêches 
et les terres doivent être obligatoirement enregistrés dans le 
même système. Il peut être plus indiqué d’enregistrer différents 
types de droits dans différents systèmes. Lorsque différents 
types de droits sont enregistrés dans différents systèmes, ces 
derniers devraient être reliés par un cadre intégré permettant 
le partage d’informations (voir les Directives, paragraphe 17.2). 
Procéder ainsi permet d’identifier et de protéger tous les droits 
(qu’ils s’appliquent aux terres, pêches ou forêts); par exemple, 
en cas de propositions d’expropriation de la part de l’État, d’in-
vestissements du secteur privé ou de mesures contre le chan-
gement climatique, etc. Si ce guide prend en considération les 
systèmes d’enregistrement des droits applicables aux pêches 
et forêts, il décrit bien plus abondamment les expériences en 
matière d’enregistrements de droits applicables aux terres, tout 
simplement du fait de la longue histoire des systèmes cadas-
traux et d’enregistrement foncier et du grand nombre de ces 
systèmes existant dans le monde.

Ce guide concerne l’enregistrement d’un vaste éventail de droits 
fonciers, y compris les droits publics, privés, communautaires, 
collectifs, autochtones et coutumiers (voir les Directives, para-
graphe 2.4), et ceux basés sur les régimes fonciers informels 
(voir les Directives, section 10). Une grande partie de ce guide 
s’attache à ce qui est commun à des systèmes efficaces plutôt 
qu’à leurs différences.

Droits fonciers légitimes
Les Directives mettent l’accent sur la reconnaissance et la pro-
tection des droits fonciers légitimes. Elles ne donnent pas de 
définition des droits légitimes, celle-ci étant susceptible de 
varier d’un État à l’autre. Par exemple, il existe des situations dans 
lesquelles un État n’a pas reconnu officiellement les régimes fon-
ciers coutumiers, qui sont pourtant utilisés tous les jours par la 
population. Ces droits peuvent avoir une légitimité sociale car ils 
sont reconnus par la communauté locale et d’autres personnes, 
même s’ils souffrent d’un manque de reconnaissance juridique. 
D’autres situations font état de personnes utilisant des droits 
fonciers informels nés dans des villages informels aux abords 
de centres urbains, mais ces droits n’ont pas fait non plus l’objet 
d’une reconnaissance juridique.

L’étendue des droits fonciers mentionnés dans les Directives, 
qu’ils soient publics, privés, communautaires, collectifs, autoch-
tones et coutumiers, ainsi que ceux basés sur des régimes 
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fonciers informels, indique que ces formes de régimes fonciers 
peuvent toutes être considérées comme des droits fonciers 
légitimes. Cependant, les droits fonciers d’un type particulier ne 
peuvent pas tous être considérés comme légitimes. Par exemple, 
un État peut déterminer que les droits dans des villages informels 
seront considérés comme légitimes sauf ceux des populations qui 
se sont installées dans des zones sujettes à de fréquentes inonda-
tions ou des zones d’importance culturelle (comme sur les sites 
archéologiques).

Les Directives établissent un processus consultatif et participatif 
pour identifier quels droits sont légitimes. Les Directives men-
tionnent au paragraphe 4.4 que:

Conformément aux principes de consultation et de participation 
énoncés dans les présentes Directives, les États devraient définir, au 
moyen de règles largement diffusées, les catégories de droits qu’ils 
considèrent comme légitimes.

Les principes sur la consultation et la participation apparaissent 
au paragraphe 3B.6:

Consultation et participation: avant que les décisions ne soient prises, 
s’engager auprès de ceux qui, détenant des droits fonciers légitimes, 
pourraient être affectés par ces décisions, et rechercher leur appui, 
et prendre en compte leur contribution; prendre en considération le 
déséquilibre des rapports de force entre les différentes parties et assurer 
une participation active, libre, efficace, utile et en connaissance de 
cause des individus ou groupes aux processus de prise de décision.

Le paragraphe 4.4 stipule également que:

Sur la base d’un examen des droits fonciers conforme à la législation 
nationale, les États devraient assurer la reconnaissance juridique des 
droits fonciers légitimes qui ne sont pas actuellement protégés par la 
loi.

Le paragraphe se termine avec la déclaration suivante:

Les politiques et les lois qui visent à protéger les droits fonciers 
devraient être non discriminatoires et tenir compte de la question 
de l’égalité des sexes. [...] Toutes les formes de régimes fonciers 
devraient offrir à chacun un degré de sécurité foncière qui lui assure 
une protection juridique contre les expulsions forcées non conformes 
aux obligations existantes incombant aux États en vertu de la légis-
lation nationale et du droit international, et contre le harcèlement et 
d’autres menaces.

Dans le présent guide, les droits à enregistrer sont des droits légi-
times qui ont déjà fait l’objet d’une reconnaissance juridique, car 
les personnes chargées d’enregistrer les droits doivent disposer 
d’instructions claires sur les droits qui peuvent être enregistrés. 
Le processus d’octroi d’une reconnaissance juridique officielle sur 
des droits légitimes n’étant pas encore reconnus officiellement 
est un sujet à part qui dépasse le propos de ce guide (voir «Les 
systèmes d’enregistrement sont-ils nécessaires partout? Les droits 
doivent-ils tous être enregistrés?» au chapitre 2).

Section 17 des Directives
La section 17 est axée sur les droits d’enregistrement, bien qu’ils 
soient mentionnés dans d’autres parties du document. La section 
17 doit être lue en perspective des «Principes généraux» (voir les 
Directives, 3A) et des  «Principes de mise en œuvre» (voir les Direc-
tives, 3B).

Le paragraphe 17.1 exige que des systèmes d’enregistrement 
visant à améliorer la sécurité foncière et le fonctionnement des 
sociétés et marchés soient mis en place, et que ces systèmes 
couvrent les droits fonciers individuels et collectifs détenus 
par l’État et le secteur public, le secteur privé, et les peuples 
autochtones et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers. Ces systèmes devraient permettre d’en-
registrer, d’archiver et de rendre publics les droits et devoirs, 
les détenteurs de ces droits et devoirs, ainsi que les parcelles 
auxquelles les droits fonciers se rattachent.

Le paragraphe 17.2 précise que ces systèmes doivent être 
adaptés aux conditions locales, notamment aux ressources 
humaines et financières disponibles; qu’ils enregistrent les 
droits des peuples autochtones et autres communautés appli-
quant des systèmes fonciers coutumiers d’une manière qui 
soit adaptée sur le plan socioculturel; et que, pour améliorer 
la transparence et la compatibilité avec d’autres sources d’in-
formation, les systèmes d’enregistrement doivent être asso-
ciés à d’autres systèmes d’informations géographiques dans 
un cadre intégré. Lorsqu’il n’est pas possible d’enregistrer les 
droits fonciers des peuples autochtones et des autres commu-
nautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers, ou les 
occupations de fait, dans des zones d’habitation informelles, 
il y a lieu d’être particulièrement attentif afin d’éviter d’enre-
gistrer des droits concurrents dans ces zones.

Le paragraphe 17.3 aspire à l’enregistrement des droits de 
tous sans discrimination, et que les organismes devraient, le 
cas échéant, mettre en place des bureaux mobiles ou centres 
de services, afin d’améliorer l’accès, en veillant en particulier à 
celui des groupes vulnérables. En outre, des services de pro-
fessionnels disponibles localement, tels que juristes, notaires, 
géomètres et chercheurs en sciences sociales, doivent être 
envisagés pour apporter au public une information sur les 
droits fonciers.

Le paragraphe 17.4 plaide en faveur de procédures simpli-
fiées et de technologies localement accessibles, pour réduire 
les coûts et délais des services. Il aborde les questions tech-
niques, telles que la précision des données géographiques, 
qui devraient être déterminées de manière à répondre aux 
besoins locaux et devraient être améliorées au fil du temps, si 
nécessaire. Les registres devraient faire l’objet d’une indexa-
tion par unité spatiale et détenteur, de manière à mettre en 
évidence les droits concurrents. L’information devrait être par-
tagée conformément aux normes nationales et proposer des 
données ventilées sur les droits fonciers, afin de permettre aux 
organismes de l’État et des administrations locales d’assurer 
un meilleur service.

Le paragraphe 17.5 porte sur l’accès à l’information, qui 
devrait être facilement accessible à tous, sous réserve que ce 
partage d’information sur les droits tienne compte de la confi-
dentialité nécessaire au respect de la vie privée. Néanmoins, 
l’obligation de confidentialité ne doit pas empêcher inutile-
ment les contrôles publics visant d’éventuelles transactions 
illégales ou entachées de corruption. Enfin, la corruption doit 
être empêchée en faisant largement connaître les procédures, 
les conditions, les frais et les dérogations éventuelles, et les 
délais dans lesquels une suite doit être donnée à une demande 
de service.
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L’enregistrement des droits doit répondre à un but réel 
et présenter un intérêt ou avantage pour la personne 

qui enregistre un droit. La conception d’un nouveau système 
d’enregistrement de droits doit tenir compte de la manière 
dont ce système sera utilisé et entretenu, de sorte que les 
registres soient tenus à jour. La conception doit également 
tenir compte de la relation qu’entretient le système avec un 
cadre bien plus important qui comprend l’état de droit et la 
protection des droits, à travers un système judiciaire acces-
sible et juste, et la régulation des marchés et des institutions 
financières.

Dès que des droits ont été enregistrés pour la première fois, 
ils peuvent être transférés, comme en cas d’héritage, de 
vente ou subdivision de parcelles. Les informations conte-
nues dans les archives devront être mises à jour en fonction 
des modifications: les héritiers devront disposer d’archives 
actualisées, ou encore un acquéreur devra prendre des 
mesures nécessaires si les droits sont vendus. Nombreux 
sont les exemples montrant des archives – et par là le sys-
tème d’enregistrement – devenues obsolètes, car les per-
sonnes n’ont pas jugé utile d’enregistrer les modifications. 
Quand cela arrive, la valeur des systèmes d’appui à la sécu-
rité alimentaire diminue significativement. Pour évaluer 
simplement un système, il suffit de prendre en compte son 
degré d’utilisation par les usagers, le nombre de ses usagers 
et la qualité de leur expérience.

Un guide d’accompagnement, Améliorer les moyens d’en-
registrer les droits fonciers, aborde les questions relatives à 
la manière dont les systèmes peuvent fournir des services 
de bonne qualité, en temps et lieu utiles, à des coûts abor-
dables et de façon permanente. Les questions abordées 
concernent:

Un meilleur service aux usagers: veiller à ce que l’atten-
tion portée aux usagers soit au cœur de la conception des 
systèmes: en élaborant des normes de service, en informant 
les usagers et en recueillant leur avis, en répondant aux 
besoins des femmes, groupes spéciaux et personnes margi-
nalisées et vulnérables, en facilitant l’apport d’une aide juri-
dique et en rendant les procédures efficaces pour alléger les 
difficultés pesant sur les usagers.

Bureaux: fournir un accès aisé aux bureaux, notamment 
en partageant les locaux avec d’autres organismes et en 
ayant recours à des bureaux itinérants, et en concevant des 
bureaux qui soient efficaces à la fois pour les employés et 
les usagers.

Gestion: veiller à des dispositifs adaptés en matière de gou-
vernance, mettre en place des plans stratégiques et plans 
d’activité; assurer la stabilité financière des opérations; et 
améliorer continuellement la manière de procéder.

Employés: mettre en place une politique de ressources 
humaines et un code de conduite et d’éthique; et s’assurer 
que le personnel reçoive les formations nécessaires pour 
bien accomplir son travail.

Fraudes, erreurs et litiges: améliorer la qualité des enre-
gistrements en réduisant le risque de fraude et d’erreurs, 
notamment par l’introduction d’un manuel de procédure; 
mettre en place un fonds d’indemnisation; introduire des 
méthodes efficaces pour s’occuper des usagers qui pro-
testent contre une décision du registre foncier (comme celle 
de ne pas vouloir enregistrer une transaction); et utiliser des 
formulaires standards.

TIC: mettre en place des solutions TIC pour améliorer le ser-
vice aux usagers (en permettant la récupération des infor-
mations, une utilisation plus rapide de celles-ci, sans avoir à 
se déplacer au registre foncier) tout en prévenant les risques 
associés.

AmélioReR les moyens 
d’enRegistReR les dRoits 
fonCieRs: une gestion 
duRAble des systèmes 
d’enRegistRement 



91. À propos de ce guide
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Les régimes fonciers 
existent dans toutes les 
parties du monde et 
font partie intégrante 
des cadres sociaux, 
économiques et politiques 
d’une société.  
Les droits fonciers 
permettent aux populations 
d’utiliser des ressources 
naturelles. Enregistrer ces 
droits n’est pas une fin en 
soi, cela sert plutôt aux 
individus et aux groupes 
ainsi qu’à la société dans 
son ensemble.

Ce chapitre replace 
l’enregistrement des 
droits fonciers dans le 
contexte des politiques, 
objectifs et ambitions 
au sens large d’un pays 
mais aussi dans son 
environnement juridique, 
social et économique, 
et il identifie les acteurs 
pouvant être concernés 
par l’enregistrement 
de droits. Ce chapitre 
présente certains des 
avantages apportés par 
l’enregistrement des droits 
mais cherche également 
à savoir si les systèmes 
d’enregistrement sont 
nécessaires partout et si 
tous les droits doivent être 
enregistrés.

Contents

Page 11 
Points essentiels de ce chapitre

Page 12 
L’enregistrement et le contexte 
social, économique et politique plus 
général

Page 12 
Les acteurs concernés par 
l’enregistrement des droits  

Page 14 
Les systèmes d’enregistrement sont-
ils nécessaires partout? Les droits 
doivent-ils tous être enregistrés?

Page 15 
Les avantages d’enregistrer les droits 
fonciers
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points essentiels de ce chapitre

 ¡ L’enregistrement des droits fonciers n’est pas une activité isolée. Il s’inscrit dans le contexte 
social, économique et politique plus général d’un État.

 ¡ Enregistrer des droits fonciers peut être un bon moyen de protéger les droits des populations, y 
compris celles qui sont marginalisées et vulnérables.

 ¡ Les avantages apportés par l’enregistrement des droits sont un plus grand bien-être et une 
meilleure cohésion sur les plans économiques et sociaux, ainsi qu’une vaste gamme d’activités 
administratives visant à une meilleure gestion des ressources naturelles face au changement 
climatique et aux enjeux de protection environnementale et conservation de la nature.

 ¡ Les politiques gouvernementales, dans les domaines des régimes fonciers, des activités 
économiques, du changement climatique, des réformes sociales et autres, peuvent être 
appuyées par un système d’enregistrement efficace.

 ¡ Chaque État doit déterminer le système d’enregistrement qui est le plus adapté à ses propres 
besoins et à sa situation.

 ¡ De nombreux acteurs, au sein du gouvernement, des secteurs professionnel et universitaire, de 
la société civile et du secteur privé ont un rôle à jouer dans un système d’enregistrement des 
droits.

 ¡ Des systèmes d’enregistrement des droits doivent être mis en place seulement s’ils sont durables. 
Si les coûts d’enregistrement des droits sont plus élevés que les avantages qu’ils procurent, 
les personnes n’enregistreront pas les transactions ultérieures. Les informations deviendront 
rapidement obsolètes et les ressources utilisées pour créer le système seront gaspillées.

 ¡ La prudence s’impose lorsque les droits d’enregistrement peuvent compromettre les droits 
d’autrui, lorsque, par exemple, une indemnisation est en cours, que les droits évoluent 
rapidement, qu’ils nécessitent d’être améliorés ou sont changeants.

2. Contexte de l’enRegistRement 
des dRoits fonCieRs
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a la possibilité de développer des moyens d’enregistrer des 
catégories de droits nouvelles ou différentes, comme le montre 
le développement de registres des droits de pêche, droits de 
capture et des bateaux, et plus récemment des droits sur l’eau. 
En outre, des concepts déjà existants, comme la copropriété, 
peuvent être modifiés pour répondre au besoin d’enregistrer 
des droits qui ne correspondent pas clairement au modèle stan-
dard d’enregistrement (voir «Les différentes formes de propriété 
et comment elles influent sur d’autres droits» au chapitre 3).

L’enregistrement foncier est pratiqué depuis longtemps en 
Europe et dans beaucoup d’États ayant hérité des systèmes 
administratifs et juridiques européens. Il faut être particuliè-
rement vigilant lorsque les droits sont enregistrés dans des 
contextes différents. Imposer les concepts d’un système juri-
dique européen à un système autochtone ou coutumier fera 
l’objet de plaintes récurrentes, car cela peut facilement défa-
voriser les droits des personnes, voire y mettre un terme. Ces 
systèmes fonciers ont souvent un filet de sécurité social, outre 
les droits d’utilisation et de contrôle. Afin d’éviter cette situa-
tion, il faudra analyser minutieusement la nature des droits et 
obligations existants, et évaluer si ces derniers peuvent bien 
correspondre à un modèle existant, de manière à mettre en 
place un système d’enregistrement adapté sur le plan socio-
culturel (voir les Directives, paragraphe 17.2).

Les systèmes d’enregistrement peuvent s’inscrire dans diffé-
rents contextes économiques et sociaux. Si chaque contexte 
ne nécessite pas de systèmes d’enregistrement, l’enregis-
trement des droits peut être suffisamment souple pour être 
adapté à des situations économiques et sociales variées, et il 
faut encourager les initiatives originales face aux différents 
besoins. En particulier, dans la mesure où de nouveaux moyens 
dans la prestation de services (comme les bureaux itinérants) 
deviennent populaires, des services peuvent être fournis à 
plus de personnes qui vivent en dehors des principaux centres 
urbains. Le personnel affecté au registre, les organisations non 
gouvernementales (ONG) ou d’autres organismes peuvent 
prêter leur appui sur les questions portant sur le faible niveau 
d’alphabétisme et les langues des groupes minoritaires.

LES ACTEURS CONCERNÉS PAR 
L’ENREGISTREMENT DES DROITS  

Institutionnellement, l’enregistrement des droits s’intègre 
dans le contexte plus large des régimes fonciers et de l’ad-
ministration des droits, et le bureau du registre foncier aura 
à traiter avec de nombreux autres organismes. Les Directives 
soulignent clairement qu’il existe une multitude d’acteurs liés 
à la sécurité foncière, depuis les divers pouvoirs du gouverne-
ment (législatif, judiciaire et exécutif, y compris les organismes 
de mise en œuvre du pouvoir exécutif) jusqu’aux acteurs non 
étatiques comme les entreprises et le secteur professionnel, 
ainsi que le secteur universitaire et les organisations de la 
société civile internationales. En mettant au point un système 
d’enregistrement et en l’utilisant, tous ces acteurs ont un rôle 
à jouer, comme l’illustre le tableau ci-après:

L’ENREGISTREMENT ET LE CONTExTE SOCIAL, 
ÉCONOMIQUE ET POLITIQUE PLUS GÉNÉRAL

L’enregistrement des droits fait souvent partie intégrante de la 
mise en œuvre ou l’application des politiques, objectifs et ambi-
tions d’ensemble d’un État. Ces politiques, objectifs et ambitions 
peuvent, par exemple, porter sur des questions générales telles 
que la nature de l’économie et de la société, ou sur la manière 
dont les populations s’adaptent à leur environnement de manière 
durable. Ils peuvent aussi porter sur des questions spécifiques, 
par exemple sur la manière de mieux gérer les terres, les pêches 
et les ressources forestières ou porter sur une administration 
publique responsable. Le système d’enregistrement fait ainsi 
partie d’un vaste ensemble de systèmes ayant trait à la gestion, 
la protection, l’attribution, le commerce et l’imposition des droits.

Les systèmes d’enregistrement devraient exister pour les bien-
faits qu’ils apportent aux personnes, à la société en général et au 
gouvernement (voir «Les avantages d’enregistrer les droits» dans 
ce chapitre). Un registre foncier peut jouer un rôle important en 
fournissant des informations sur les droits, les personnes qui les 
détiennent et les parcelles qui y sont associées qui sont utiles à la 
planification, la mise en œuvre et le suivi de nombreux objectifs, 
politiques et ambitions comme:

 ¡ le maintien des droits fonciers légitimes de tous les titulaires 
sans discrimination;

 ¡ la fiscalité;
 ¡ la planification économique et sociale et la prise de décision;
 ¡ la gestion des ressources naturelles, le développement agri-

cole (y compris les subventions), l’administration foncière 
nationale, l’aménagement du territoire et la protection envi-
ronnementale;

 ¡ le changement climatique et la résilience;
 ¡ l’attribution de droits sur les terres publiques, les pêches et 

les forêts;
 ¡ les réformes de redistribution des terres, y compris les pro-

grammes pour améliorer la situation des groupes tels que 
les pauvres, les femmes et les populations vulnérables et 
marginalisées;

 ¡ l’expropriation pour les infrastructures et autres dévelop-
pements publics;

 ¡ le commerce, les hypothèques et l’estimation des droits;
 ¡ le règlement des différends, les procédures judiciaires, 

pénales et de liquidation.

L’enregistrement des droits – et des obligations qui y sont parfois 
liées – peut être mis en place dans n’importe quel système juri-
dique qui reconnaît l’existence de droits et d’obligations distincts 
en matière de gestion des ressources naturelles. Concrètement, 
cela signifie que l’enregistrement peut être pertinent pratique-
ment partout, sans être forcément nécessaire partout (voir «Les 
systèmes d’enregistrement sont-ils nécessaires partout? Les 
droits doivent-ils tous être enregistrés?» dans ce chapitre). Les 
possibilités de configuration d’un système d’enregistrement 
ne sont pas déterminées à l’avance, de sorte que chaque État 
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ACTEUR RôLE

Registre foncier Mettre en place et tenir à jour un ensemble d’enregistrements des droits, titulaires et 
parcelles, afin de fournir ces renseignements aux usagers et d’inventorier les éventuelles 
modifications présentées par les usagers.

Usagers Utiliser et bénéficier des services du registre foncier, apporter des commentaires et des 
observations.

Pouvoir exécutif  
et responsables  
politiques 

Créer le registre foncier, fournir les ressources nécessaires à sa mise en place et son 
bon fonctionnement (locaux, personnel, équipement, autorisations, etc.) et adopter et 
promulguer des règlements, arrêtés et autres instruments réglementaires de mise en œuvre.

Pouvoir législatif Adopter un cadre juridique et adopter régulièrement des amendements et de nouvelles 
lois pour appuyer la sécurité foncière et l’adoption de nouvelles approches.

Pouvoir judiciaire Interpréter le cadre juridique et faire respecter les principes de base de la sécurité 
foncière.

Organismes chargés 
de gérer les ressources 
naturelles

Travailler avec le registre foncier pour obtenir des informations sur les droits et fournir 
des renseignements à jour.

Organisme  
de cartographie

Fournir des images aériennes et satellites et des cartes topographiques utiles à 
l’identification des parcelles et préparer des cartes de ces parcelles.

Organismes de 
développement  
des infrastructures

Utiliser les informations du registre foncier pour identifier les titulaires à indemniser 
en échange de ressources qu’on leur aura pris, de manière à ce que des routes, ports, 
aéroports, hôpitaux, écoles, infrastructures hydriques et électriques, etc., puissent être 
construits.

Agence de lutte contre  
la corruption

Donner un avis général sur des mesures de lutte anti-corruption, former le personnel 
du registre foncier aux meilleures pratiques en matière de lutte contre la corruption et 
fournir des conseils, au besoin, sur la lutte anti-corruption.

Agence chargée de la 
protection de la vie privée

Contrôler la collecte et la publication des informations du registre foncier de sorte que 
les principes du respect de la vie privée soient conciliés avec les avantages d’accéder aux 
informations et qu’ils soient conformes avec les lois nationales.

Professionnels et leurs 
associations

Travailler avec le registre foncier pour obtenir et fournir des informations, développer 
des normes, préparer des documents et plans destinés à mettre à jour les informations 
contenues dans le registre et tenir des conférences et ateliers pour échanger des 
connaissances et expériences.

Banques et autres  
bailleurs de fonds

Utiliser les informations du registre foncier au moment du choix d’accorder des prêts et 
pour protéger les droits grâce à l’enregistrement des hypothèques.

Organisations de la  
société civile locales  
et internationales

Travailler avec le registre foncier pour améliorer les services aux usagers, améliorer la 
transparence et combattre la corruption, obtenir des retours provenant des usagers 
et veiller à ce que les populations vulnérables et marginales soient représentées et 
protégées.

Secteur universitaire Rechercher des thèmes pertinents au registre foncier et à ses opérations, y compris 
à son cadre juridique, pour fournir des avis d’experts, former la prochaine génération 
de gestionnaires et spécialistes, partager les connaissances et expériences lors de 
conférences, fournir des observations concrètes sur les opérations du registre foncier et 
ses impacts et utiliser le registre foncier à d’autres fins, comme la généalogie.

Donateurs et organismes 
internationaux

Fournir des conseils techniques, financer les activités liées à l’enregistrement, et 
encourager la coopération internationale et le partage d’expériences.
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veiller à empêcher l’enregistrement des droits concurrents 
sur des territoires sous régime foncier coutumier. Y faillir 
pourrait mener à une marginalisation accrue d’individus ou 
de groupes déjà vulnérables. Un programme de restitution 
doit se prononcer sur la validité des droits et le registre fon-
cier doit tenir compte de cette décision dans ses archives.

Lorsque les droits sont en évolution rapide: Les concepts 
sur les droits sont en train de changer dans certaines parties 
du monde, notamment en ce qui concerne les pêches et les 
forêts. Il peut s’agir de la reconnaissance de revendications 
de la part des populations autochtones et des communau-
tés, de l’expansion des régimes forestiers communautaires 
et de la privatisation des ressources, et du transfert des res-
ponsabilités aux communautés. Les différents aspects des 
droits associés peuvent toujours évoluer et s’adapter à des 
nouvelles circonstances internes et externes. Lorsque les 
droits évoluent rapidement, ils peuvent faire apparaître des 
conflits sous-jacents (liés par exemple à des frontières mal 
définies) qu’il faudra résoudre. Sans l’attention nécessaire, 
les populations ayant des droits reconnus précédemment 
ainsi que celles sans droits reconnus, pourraient être exclues 
du processus. Une politique qui permet d’enregistrer des 
droits prématurément peut, éventuellement, freiner le pro-
cessus en verrouillant sur place des résultats inéquitables.

Lorsque les droits doivent être renforcés: Dans de nom-
breuses situations, les personnes ont des droits fragiles. 
Dans certains cas, l’État détient les ressources et permet aux 
populations de les utiliser grâce à des droits qui peuvent être 
facilement annulés à la discrétion des fonctionnaires gou-
vernementaux. Les titulaires qui reçoivent uniquement ces 
droits fragiles investiront difficilement dans des ressources 
humaines et financières pour développer leurs biens, et 
l’enregistrement de ces droits en lui-même contribuera bien 
peu à renforcer la sécurité foncière. Dans d’autres cas, les 
femmes peuvent détenir des droits précaires du fait de leur 
discrimination par les coutumes et les lois officielles. Pour y 
remédier, il est nécessaire de renforcer les droits en termes 
qualitatif et quantitatif, qui devraient alors apparaître dans 
les archives du registre foncier.

Lorsque les droits sont très changeants: Des droits qui 
changent constamment dans le temps et l’espace sont diffi-
ciles à définir et enregistrer. Par exemple, dans le cas des éle-
veurs nomades qui parcourent des milliers de kilomètres en 
suivant les pluies pour trouver des aires de pâturage, leurs 
routes changeront d’une année sur l’autre. Les meilleurs 
systèmes d’enregistrement du monde auront des difficultés 
pour pourvoir à la sécurité foncière dans ces cas-là.

LES SYSTèMES D’ENREGISTREMENT SONT-ILS 
NÉCESSAIRES PARTOUT? LES DROITS  
DOIVENT-ILS TOUS êTRE ENREGISTRÉS?

Les systèmes d’enregistrement sont-ils nécessaires par-
tout? Les droits doivent-ils tous être enregistrés? Est-il 
possible d’enregistrer tous les droits de manière durable? 
Ces questions sont pertinentes partout mais attirent une 
attention croissante lorsqu’une reconnaissance juridique 
a été accordée à des droits tels que les droits coutumiers, 
les droits sur les pêches, les droits sur les forêts et les 
droits sur l’eau.

Des systèmes d’enregistrement des droits doivent être 
créés uniquement s’ils sont durables. Ils ne sont pas une 
fin en soi. S’ils apportent une valeur ajoutée et des avan-
tages au gouvernement et à la société en général, ils ne 
peuvent bien fonctionner que s’ils apportent une valeur 
ajoutée et des avantages aux personnes dont les droits 
sont enregistrés dans le système. Si les personnes n’ac-
cordent aucune valeur au système d’enregistrement, elles 
ne l’utiliseront pas et l’investissement initial pour créer le 
système et effectuer le premier enregistrement sera perdu. 
Elles utiliseront d’autant moins le système si le coût d’enre-
gistrement des droits est trop élevé, si les procédures et les 
opérations sont trop fastidieuses et si les avantages ne sont 
que limités. Les systèmes seront difficilement utilisés si la 
valeur des parcelles est inférieure aux coûts d’enregistre-
ment (notamment le temps nécessaire pour se rendre à un 
bureau foncier situé dans une ville éloignée, les coûts des 
services professionnels, et les frais et les taxes pour l’enre-
gistrement de la transaction). Pour que les systèmes fonc-
tionnent bien et qu’ils fournissent les services demandés à 
un coût abordable, ils doivent être dotés de suffisamment 
de ressources et de personnel et être gérés de manière 
adéquate, de façon continue.

Si, en théorie, toutes les formes de droits pourraient être 
enregistrées, il existe plusieurs cas sujets à caution. En 
particulier, les droits pouvant mettre en danger les droits 
d’autrui ne devraient pas être enregistrés. Voici quelques 
exemples où la prudence est de mise:

Lorsque la restitution est exigée: Les Directives traitent 
de la gouvernance foncière de manière exhaustive, et à la 
section 14, elles répondent au besoin, le cas échéant, de pro-
céder à des restitutions en cas de perte de droits légitimes 
sur les terres, les pêches et les forêts. Cela répond au fait que 
dans de nombreux États, des lois et des pratiques datant de 
la période coloniale puis de l’indépendance ont dépossédé 
des populations de droits qu’on considère aujourd’hui qu’ils 
leur appartenaient de manière légitime. Lorsque les droits 
à ces territoires ont été attribués à d’autres, les demandes 
d’enregistrement de ces droits doivent être considérées 
comme faisant partie d’un programme de restitution géné-
rale. Comme le note le paragraphe 17.2 des Directives, il faut 
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L’enregistrement des droits fonciers peut être bénéfique aux 
personnes titulaires de droits mais aussi à la société dans son 

ensemble. Les avantages éventuels comportent: 

Une meilleure sécurité foncière
Une des raisons pour enregistrer les droits est d’éviter aux populations 
d’être exclues des avantages apportés par une reconnaissance juridique 
et une protection de leurs droits. Si les populations et les communautés 
souhaitent voir leurs droits enregistrés, il faut leur donner cette opportu-
nité. L’enregistrement des droits montre que des droits ont été acquis et 
ceux-ci peuvent aider leurs titulaires à obtenir une protection juridique, 
notamment contre les personnes extérieures à la communauté.

L’enregistrement public des droits peut permettre d’améliorer la sécu-
rité foncière de deux façons. Tout d’abord, le fait que les informations 
sur les droits soient facilement accessibles à tous renforce la sécurité 
foncière. Si les gens ignorent que des droits existent, ils peuvent, par 
inadvertance, faire quelque chose qui va à l’encontre de ces droits. 
Par exemple, si les fonctionnaires du gouvernement ignorent que des 
personnes détiennent déjà des droits fonciers légitimes sur une zone, 
ils peuvent décider de réattribuer cette zone pour qu’elle soit utilisée 
par d’autres personnes, notamment des personnes déplacées ayant 
besoin d’être réinstallées ou des investisseurs qui cherchent à accroître 
la production agricole. Lorsque les informations sur les droits ne sont 
pas facilement accessibles, il est plus facile pour une personne d’ac-
quérir ces droits de manière illégale, notamment par la fraude. Les 
personnes ne sont pas en mesure de s’opposer si elles ignorent que 
de mauvaises actions sont en cours.

Deuxièmement, lorsque les systèmes apportent une reconnaissance 
juridique des droits, ils ouvrent aussi la voie à une protection juridique 
de ces droits. Lorsque des personnes ont leurs droits et leurs parcelles 
enregistrés, elles peuvent jouir des avantages établis par la législation. 
Si des différends émergent, les enregistrements peuvent être utilisés 
lors de la médiation ou auprès des tribunaux pour déterminer qui 
détient les droits. La nature de la protection juridique fournie dépend 
du cadre juridique du système d’enregistrement et donc varie d’un 
pays à l’autre. Le chapitre 5 décrit les différences entre les systèmes et 
au niveau de leur protection.

L’étendue de la protection dépend de la qualité de l’information du sys-
tème. La protection accordée par un système ne vaut pas grand chose 
si les personnes n’ont pas confiance dans l’exactitude de ces enregis-
trements. En général, plus la qualité de l’information contenue dans le 
système est élevée, moins les problèmes se manifestent et meilleur sera 
le niveau de protection accordé à ceux dont les droits sont enregistrés.

Un meilleur fonctionnement des marchés
Les marchés, comme ceux de la vente et de la location, sont d’im-
portants moyens d’accès aux ressources naturelles pour de nom-
breuses personnes. Les systèmes d’enregistrement peuvent assister 
les marchés dans leur fonctionnement en fournissant des informations 
fiables. Lors d’un transfert entre personnes étrangères, le vendeur a 
en général une meilleure connaissance de la parcelle et des droits 
qui y sont associés. Lorsque les systèmes ne disposent pas d’enregis-
trements fiables, les gens effectueront en général des transactions 
uniquement avec des personnes qu’elles connaissent ou qui leur 
ont été recommandées par quelqu’un de confiance. En donnant des 

informations fiables, un système permet à une personne d’être assurée 
du droit d’un vendeur à vendre. Il réduit l’asymétrie de l’information 
entre les parties à la transaction et introduit ainsi un niveau de confiance 
envers les institutions et une meilleure transparence qui permettent 
à des personnes qui ne se connaissent pas de conclure des affaires.

Des droits et des parcelles enregistrées rassurent davantage les banques 
et les établissements de crédit à prêter de l’argent, car les créditeurs 
ont plus l’assurance de savoir qui détient les droits et quelles sont les 
caractéristiques de la parcelle. Les propriétaires de droits enregistrés 
peuvent trouver plus aisé d’obtenir un prêt que les propriétaires de 
droits non enregistrés. Toutefois, des facteurs tels que la capacité de 
remboursement de l’emprunteur éventuel (c’est-à-dire son revenu) et 
sa propension à rembourser (c’est-à-dire ses antécédents de crédit) sont 
davantage pris en considération par les créanciers que l’existence d’une 
caution sous la forme de droits enregistrés sur une parcelle.

Un bien-être économique et social amélioré
Les personnes ayant des droits garantis sur une parcelle peuvent se 
sentir plus confiants pour la louer à d’autres, l’utiliser pour leurs activités, 
investir dans celle-ci et y apporter d’autres améliorations. Représentant 
le plus gros capital d’actifs dans tout État, une gestion et une utilisation 
efficaces de ce capital peut augmenter la richesse nationale et profiter 
à tous les niveaux de revenus de la société. Les pouvoirs publics seront 
plus susceptibles de fournir des services dans des zones où les droits 
sont reconnus. Dans la mesure où les personnes pourront profiter des 
services disponibles, elles seront plus à même de se sentir bien installées 
et plus sûres socialement. Lorsque les gens se sentent en sécurité fon-
cière, ils ont plus tendance à investir dans l’amélioration de leurs biens, 
que ce soit dans un but économique ou pour améliorer leur qualité de 
vie, grâce notamment à de meilleurs logements.

Un meilleur appui à d’autres tâches administratives
Les systèmes d’enregistrement fournissent aux citoyens, aux gouver-
nements et à d’autres des informations sur les parcelles et les droits 
à des fins multiples. Ces systèmes forment un élément central des 
infrastructures de données spatiales nationales, qui permettent d’as-
socier les informations sur les régimes fonciers avec celles provenant 
d’autres sources (voir les Directives, paragraphe 6.5). Les enregistre-
ments peuvent être utilisés pour des raisons très différentes allant de 
la gestion des catastrophes et des situations d’urgence au recouvre-
ment des impôts fonciers annuels de manière à financer les services 
locaux. Ils peuvent aussi être utilisés dans les cas d’expropriation en 
faveur d’infrastructures et autres projets de développement publics.

Conservation et protection environnementales 
améliorées
Lorsque les personnes sont sûres de leurs droits, elles sont plus dispo-
sées à prendre soin des ressources et à éviter des actions destructives 
à court terme qui aboutissent à l’érosion, la dégradation des sols et 
la perte de la végétation. Les systèmes d’enregistrement fournissent 
également des informations utiles aux agences gouvernementales 
chargées de la gestion de l’environnement et du changement cli-
matique. Par exemple, les agences gouvernementales ne peuvent 
ni projeter ni mettre en place des plans destinés à protéger des sites 
d’importance environnementale et culturelle à moins qu’elles sachent 
qui détient l’autorité sur ces ressources.

Un meilleur appui en cas d’urgence
Des enregistrements fiables, garantis en cas de catastrophes natu-
relles, fournissent une base pour rétablir ou améliorer les conditions 
qui existaient avant la catastrophe.

les AvAntAges d’enRegistReR 
les dRoits fonCieRs



16 Créer un système d’enregistrement des droits fonCiers 
et proCéder à une première insCription

Enregistrer des droits 
nécessite de détenir des 
informations sur trois 
principaux éléments:

la nature du droit  
(le droit de faire quoi, 
quand et comment);

la personne ou les 
populations qui 
détiennent ce droit;

l’emplacement (la 
parcelle) donnant lieu à la 
jouissance de ce droit.

Ce chapitre porte sur 
les considérations ayant 
trait à l’identification des 
droits, des titulaires et des 
parcelles.
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173. Droits, titulaires et parcelles

3. dRoits, titulAiRes  
et pARCelles

points essentiels de ce chapitre

 ¡ Les régimes fonciers régulent la manière dont les ressources naturelles sont utilisées, par qui 
et à quelles conditions, et la variété des droits continue d’augmenter au fur et à mesure que les 
besoins de la société changent.

 ¡ La manière dont la propriété est perçue, tout comme les personnes étant autorisées à 
détenir des terres, des pêches, des forêts et des ressources en eau, pose les conditions sur la 
manière dont les autres droits sont entendus et compris. De nombreuses formes de propriété 
existent: propriété de l’état, propriété privée et individuelle, formes de propriété collective et 
coutumière.

 ¡ Des droits multiples peuvent coexister sur la même parcelle, qui peuvent changer au fil du 
temps. Lors de l’enregistrement des droits, il est nécessaire d’identifier la nature du droit, la 
surface à laquelle il s’applique (la parcelle), les limites temporelles (pour les baux) et tout droit 
associé, comme le droit de transférer le droit foncier.

 ¡ Les droits s’accompagnent de responsabilités et d’obligations, comme le devoir de payer 
ses impôts et de préserver la ressource. Des restrictions d’utilisation de la ressource peuvent 
également exister, dans l’intérêt des voisins et de la communauté.

 ¡ Les personnes titulaires de droits, qu’elles soient physiques ou morales, doivent être 
identifiées. Une attention particulière doit être portée aux épouses, enfants, en cas de ménages 
multifamiliaux ou titulaires multiples, personnes analphabètes ou invalides et autres.

 ¡ Les terres publiques, les pêches et les forêts présentant des problèmes spécifiques pour 
identifier les droits et les titulaires de droits, il est important de travailler étroitement avec les 
autorités aux niveaux local et national.

 ¡ Les parcelles doivent être identifiées, et notamment leurs limites. Le niveau de précision dans 
la délimitation des parcelles doit correspondre aux besoins de la société et de l’économie.



18 Créer un système d’enregistrement des droits fonCiers 
et proCéder à une première insCription

CONSIDÉRATIONS D’ORDRE GÉNÉRAL

Les droits fonciers sont les moyens grâce auxquels les popula-
tions peuvent utiliser et jouir des terres, pêches, forêts et autres 
ressources naturelles. Les sociétés ont mis en place des règles 
sur ces régimes fonciers qui régulent ces droits (sur quelle res-
source, par exemple) et la manière dont les droits sont attri-
bués, à qui et à quelles conditions (voir «Les différentes formes 
de propriété et comment elles influent sur d’autres droits» et 
«Les droits» dans ce chapitre). Ces droits s’accompagnent en 
général de restrictions et de responsabilités (voir «Les obliga-
tions associées aux droits»  dans ce chapitre).

De nombreux droits existent; par exemple, le droit de propriété 
connaît différentes formes de droits d’utilisation et d’usufruit 
(l’usufruit est souvent considéré comme un droit individualisé, 
qui n’est pas un droit de propriété, mais qui permet à une per-
sonne, ou plusieurs personnes en commun, d’utiliser et de jouir 
des ressources sur une parcelle). Les types de droits pouvant 
exister n’ont comme limite que l’imagination. Au xxe siècle, 
plusieurs nouveaux types de droits ont émergé, parmi lesquels:

 ¡ les droits de copropriété, qui répondent à une forme mixte 
de propriété, avec une propriété individuelle sur certaines 
unités (c’est-à-dire des appartements et des bureaux) et 
une propriété commune sur les espaces collectifs (c’est-à-
dire une entrée, des couloirs, des espaces de jeux, les toits);

 ¡ les droits à temps partagé, qui permettent à de multiples 
parties de détenir des droits sur une parcelle (c’est-à-dire 
comme dans le cas d’une copropriété), chaque partie se 
voyant attribuer une période définie d’utilisation de la 
parcelle;

 ¡ des droits de développement, qui peuvent être considérés 
comme le droit de construire une structure sur la parcelle ou 
de modifier cette dernière. Dans certains États, les droits de 
développement peuvent être vendus séparément d’autres 
droits, comme à un organisme public dans le but de pro-
mouvoir la conservation des terres forestières et agricoles et 
les plans d’eau. Le propriétaire est dédommagé de la vente 
du droit de développement et continue de gérer l’exploita-
tion ou la forêt. Le propriétaire, et tout propriétaire successif, 
n’a plus le droit de convertir la parcelle à d’autres usages.

Les droits peuvent être détenus par un large éventail de per-
sonnes, d’organisations et de gouvernements (voir «Les titu-
laires de droits» dans ce chapitre). Les personnes peuvent déte-
nir des droits en tant qu’individu, en tant que couple marié et 
reconnu juridiquement et en tant que famille élargie. Les orga-
nisations peuvent comprendre les associations de copropriété 
et de voisinage, les communautés, les associations religieuses 
et les entreprises. Les gouvernements, aux niveaux central, 
régional et local, peuvent aussi détenir des droits. 

Différents types de droits peuvent s’appliquer sur une seule 
parcelle ou une portion de parcelle (voir «Les parcelles» dans 
ce chapitre). Dans ce guide, une parcelle est l’espace physique 
auquel un droit tel que la propriété ou l’usufruit s’applique. 
C’est l’espace sur lequel le propriétaire ou l’usufruitier peut 

exercer son droit. Une parcelle peut contenir des ressources 
naturelles ainsi que des immeubles ou autres constructions.

Ainsi, plus d’une personne peut détenir des droits sur une par-
celle. Une personne peut détenir des droits pour utiliser la parcelle 
(y compris pour des usages spécifiques comme pour le pâturage, 
cultiver la terre, collecter du bois de feu et pêcher). Une autre per-
sonne peut jouir de droits lui octroyant un contrôle sur la parcelle 
(par exemple, pour décider de la manière dont elle sera utilisée 
ou pour tirer profit de la vente des cultures, des arbres ou du pois-
son). Quelqu’un d’autre peut détenir des droits qui permettent de 
transférer la parcelle à une tierce personne (c’est-à-dire, d’avoir les 
moyens d’attribuer la parcelle à d’autres personnes, notamment 
par la vente, location ou transmission aux héritiers). Ces droits 
peuvent s’accompagner du droit d’exclure d’autres personnes à 
utiliser la parcelle. Ces droits multiples sur une même parcelle sont 
parfois représentés comme un «faisceau de droits», tel un fagot 
de branches permettant aux différents droits, représentés par les 
branches du fagot, d’être détenus par différentes personnes.

Dans toutes les juridictions, il existe des droits qui sont créés par 
des lois. Les droits peuvent naître d’autres manières, comme 
par la coutume (dans le cas de droits fonciers coutumiers) ou 
encore de manière informelle (dans le cas de droits fonciers 
informels nés spontanément dans des zones d’habitation 
informelles). Ces droits coutumiers ou informels peuvent avoir 
une légitimité sociale même s’ils ne sont pas reconnus juridi-
quement. Les Directives demandent que ces droits légitimes 
fassent l’objet d’une reconnaissance et d’une protection juri-
diques s’ils en sont dépourvus (voir «Enregistrer les droits, les 
Directives et le présent guide» au chapitre 1).

Tous les droits, y compris ceux concernant la propriété privée 
sont, d’une manière ou d’une autre, limités. Par exemple, les 
droits d’une personne sont limités par ceux d’autres personnes, 
comme les voisins, par exemple. Les gouvernements ont en 
général le pouvoir de limiter les droits des personnes par diffé-
rents moyens, comme par l’expropriation, les réglementations 
en matière d’aménagement du territoire et la protection des 
intérêts publics et nationaux.

L’identification claire des droits, des titulaires de droits et des par-
celles peut donner plus de garanties. Toutefois, l’identification des 
titulaires peut donner l’occasion aux personnes les plus puissantes 
d’influencer l’interprétation des faits aux dépens des personnes 
pauvres et marginalisées. Il faut être également vigilant quand on 
est confronté à un programme visant à identifier les limites des 
parcelles. Peut-être plus fréquemment qu’on ne le pense, certaines 
ambiguïtés ou imprécisions sont tolérées dans un souci d’harmonie 
sociale. L’identification des droits à des fins officielles peut conduire 
des conflits latents à faire surface. Si une description claire des limites 
peut permettre d’éviter ou de régler des différends entre voisins, 
parfois l’opération de définir des limites précises entre parcelles à 
des fins d’enregistrement peut être source de querelles entre des 
voisins qui vivaient auparavant heureux ensemble. Il semble n’exis-
ter aucune preuve d’une corrélation entre la précision d’un relevé de 
limite de parcelle et le nombre de différends à ce sujet: demander 
des relevés de meilleure précision peut faire augmenter les coûts 
associés mais ne réduira pas forcément le nombre de conflits.
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P lusieurs États africains disposent d’un droit coutumier pou-
vant être détenu à titre individuel ou collectif, qui est pérenne 

et héréditaire et peut être cédé à d’autres personnes sous certaines 
conditions. Si ce droit coutumier est à peu près le même dans plu-
sieurs États, il est considéré dans certains États comme un droit de 
propriété, tandis que dans d’autres il est considéré comme usufruit 
(c’est-à-dire qu’il n’est pas un droit de propriété mais qu’il est consi-
déré comme un droit individualisé qui permet à une personne, ou 
plusieurs personnes conjointement, d’utiliser et de jouir des res-
sources d’une parcelle). Par exemple:

 ¡ En Ouganda, un tel droit détenu par un membre de la commu-
nauté est assimilé à un droit coutumier, qui peut être reconnu 
par un Certificat de propriété coutumière.

 ¡ En République-Unie de Tanzanie, un tel droit détenu par un 
membre de la communauté est considéré comme un usufruit, 
et peut être reconnu par un Certificat de droit coutumier 
d’occupation. Ce droit ne peut pas être assimilé à un droit de 
propriété car toutes les terres sont détenues en fiducie par le 
Président.

 ¡ Au Ghana, un tel droit détenu par un membre de la commu-
nauté est aussi considéré comme un usufruit et peut être 
reconnu par un Certificat de titre foncier. Ce droit ne peut pas 
être assimilé à un droit de propriété car la propriété foncière 
revient aux groupes ethniques concernés, symbolisés soit 
par un tabouret, soit par une peau ou représentés par leurs 
familles, au nom des membres de ces groupes respectifs.

Ainsi, la façon dont la propriété est perçue, et qui est habilité 
à détenir des terres, des pêches, des forêts et de l’eau, condi-
tionnent la manière dont les droits sont perçus et compris.

La propriété publique en tant qu’unique forme 
juridique autorisée dans un État  
Dans certains pays, toutes les terres, les pêches, les forêts et autres 
ressources naturelles sont détenues par l’État. Si d’autres per-
sonnes utilisent des ressources dans ces États, elles disposent de 
droits qui ne sont pas, par définition, appelés droits de propriété, 
même si ces droits sont substantiels.

Au Tadjikistan, par exemple, les terres sont propriété exclusive de 
l’État, mais la population peut se voir octroyer des droits d’usage 
qui durent tout au long de la vie et qui sont héréditaires. D’autres 
droits d’usage peuvent être attribués pour des périodes plus 
courtes. D’autres pays dont les terres relèvent aussi de la propriété 
de l’État, comme la Chine, la République démocratique populaire 
lao et l’Ouzbékistan, permettent aussi à leur population de jouir 
de certaines formes de droits d’usage.

La République-Unie de Tanzanie offre un exemple de droits 
coutumiers où les ressources sont détenues par l’État. Toutes les 
terres sont la propriété du Président, garant de la population, et 
ne peuvent être détenues à titre privé. À la place, les populations 
peuvent détenir un droit coutumier d’occupation pour les terres 
villageoises: ces droits peuvent être détenus à titre individuel ou 
collectif, sont pérennes et héréditaires, et peuvent être cédés à 
d’autres sous réserve d’une autorisation par le conseil du village.

Les formes multiples de propriété autorisées dans 
un État
La plupart des États permettent à différents types de propriété 
de coexister. Ces formes de propriété sont parfois classées 
comme privées, coutumières ou publiques. Dans certains États, 
des attributions religieuses sont vues comme une forme sup-
plémentaire de propriété.

Les régimes fonciers privés et la propriété individuelle: La 
propriété privée est souvent caractérisée comme étant per-
sonnalisée et exclusive, tous les droits sur une parcelle étant 
concentrés entre les mains d’une partie unique. Toutefois, cette 
définition simplifie à outrance ce qui existe dans la réalité, car il 
est possible que plusieurs personnes détiennent des droits sur 
une même parcelle. Si la propriété privée peut signifier que le 
propriétaire est apte à jouir de l’usage d’une parcelle à l’exclu-
sion d’autres personnes, le propriétaire peut aussi céder diffé-
rents droits à d’autres personnes. Par exemple, le propriétaire 
peut céder plusieurs droits sur une parcelle par le biais d’un 
bail, en cédant au locataire le droit d’utiliser sa parcelle, le droit 
de céder son usage à quelqu’un d’autre par une sous-location 
ou le droit d’utiliser la parcelle comme nantissement. Pendant 
la période du bail, le propriétaire n’est pas autorisé à utiliser sa 
parcelle et doit normalement demander une autorisation au 
locataire pour pouvoir entrer sur sa parcelle. À la fin du bail, 
les droits retournent au propriétaire qui, à nouveau, est en 
position d’utiliser sa parcelle. Outre le droit de propriété, cer-
tains droits permettent d’entrer sur une parcelle pour un but 
spécifique (par exemple, pour installer une ligne de transmis-
sion électrique et pourvoir à son entretien, pour traverser la 
parcelle, pour puiser l’eau d’un puits, pour mettre en place des 
infrastructures de communication) ou pour récolter quelque 
chose situé sur la parcelle (bois de feu, gravier, sable ou tourbe, 
par exemple).

Comme le montre l’exemple du bail, les droits peuvent être 
découpés dans le temps. En outre, différents droits peuvent 
s’appliquer à différentes portions d’une parcelle. Par exemple, 
une servitude pour le passage d’une canalisation ou un droit 
de passage par une allée peuvent être mis en place le long 
d’une parcelle: ces droits peuvent s’appliquer uniquement sur 
cette portion de la parcelle et pas ailleurs. Dans ces conditions, 
l’unité parcellaire peut être considérée comme étant divisée en 
portions distinctes, sur certaines desquelles, mais pas toutes, 
des personnes autres que le propriétaire peuvent détenir des 
droits. Des droits peuvent aussi être détenus sur la surface du 
sol, le sous-sol ou l’espace aérien (voir «Les parcelles» dans ce 
chapitre).

Dans certains États, des parcelles rurales détenues à titre privé 
peuvent être sujettes à des «droits de promenade» historiques 
et pérennes, dont peuvent jouir des personnes autres que les 
propriétaires. Ces droits sont souvent basés sur les droits tra-
ditionnels des peuples de voyager à pied, cheval ou ski à tra-
vers des terres et forêts détenues par d’autres. Ces droits s’ac-
compagnent de restrictions (comme limiter l’accès à certaines 
portions de la parcelle) et de responsabilités (comme respecter 
les droits des propriétaires et ne pas causer de dégradation). 
Certains États ont codifié ces droits d’accès, tandis que dans 
d’autres, et même en Europe (comme en Finlande et en Suède), 
ces droits existent mais sont restés très vagues dans le droit 
écrit.

Les régimes fonciers privés et la propriété collective: La 
copropriété représente une forme de propriété privée qui pos-
sède des éléments qui relèvent aussi bien de la propriété indi-
viduelle que collective:

les difféRentes foRmes de 
pRopRiété et Comment elles 
influent suR d’AutRes dRoits 
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 ¡ Les unités individuelles (appartements, bureaux) d’un 
immeuble sont détenues séparément les unes des autres.

 ¡ La parcelle sur laquelle l’immeuble est construit appartient 
à une personne morale, la copropriété, établie au nom des 
propriétaires des unités individuelles qui partagent leur part 
au sein de cette entité (bien que dans certains États, la parcelle 
peut être détenue par une tierce partie, différente des proprié-
taires des unités individuelles).

 ¡ Les espaces communs des immeubles (tels que les entrées et 
couloirs), les aires de loisirs (comme les piscines et terrains de 
tennis) et les parkings sont détenus par la copropriété.

Dans certains cas, la copropriété est constituée d’un seul 
immeuble qui occupe la surface totale de la parcelle. Dans 
d’autres cas, elle est constituée de plusieurs bâtiments séparés 
(chacun disposant d’unités individuelles) sur la parcelle. Comme 
les immeubles en copropriété sont souvent des bâtiments à plu-
sieurs étages, les droits de copropriété peuvent être définis en 
trois dimensions. Par exemple, une unité peut être définie par 
l’immeuble dans lequel elle est située et par le ou les étage(s) de 
cet immeuble.

Le concept d’association privée collective a été étendu pour y 
inclure ce qu’on appelle les «lotissements sécurisés», formés 
par un vaste lot composé de plusieurs maisons individuelles, de 
rues, d’équipements de loisirs, de jardins, d’aires de parking, etc. 
Dans ces lotissements, les maisons individuelles, dont chacune 
en général possède un jardin, sont détenues par des parties indi-
viduelles, tandis que les aires communes sont détenues par une 
personne morale parfois appelée association de copropriétaires. 
Tout comme avec les immeubles en copropriété conventionnels, 
les propriétaires des maisons individuelles possèdent des parts 
dans la copropriété. Ainsi, le lot alloué pour le lotissement sécu-
risé peut être considéré comme étant divisé en plusieurs por-
tions, dont certaines sont destinées à un usage exclusif, dont 
peuvent jouir uniquement les personnes ayant des droits sur ces 
portions, et d’autres sont destinées à être utilisées et exploitées 
en commun. En outre, d’autres personnes peuvent détenir des 
droits sous la forme de servitudes, d’hypothèques, etc., sur les 
maisons détenues à titre individuel et les jardins, et sur les por-
tions détenues collectivement.

Les régimes fonciers coutumiers et la propriété collective: La 
propriété collective est souvent vue comme le droit collectif d’un 
groupe, comme une communauté, sur des ressources qu’il utilise 
depuis toujours. Au Ghana, par exemple, la propriété foncière 
revient aux groupes ethniques concernés (symbolisés soit par un 
tabouret, une peau ou représentés par des familles) au nom des 
membres de ces groupes respectifs. Dans le cas des populations 
autochtones, la propriété de leurs terres, territoire et ressources 
est reconnue dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones (qui leur reconnaît également des droits, 

outre de propriété, sur des terres, territoires et ressources qu’ils ont 
d’autre part utilisés et occupés depuis la nuit des temps).

La communauté étant l’unique partie pouvant détenir des droits 
de propriété, les membres de la communauté acquièrent des 
droits personnalisés qui ne sont pas des droits de propriété; le 
terme générique d’usufruit est parfois employé pour décrire 
ces droits. Par exemple, au Ghana, ces droits d’usufruit peuvent 
être détenus à titre individuel ou collectif, sont pérennes et héré-
ditaires et peuvent être cédés à d’autres sous certaines condi-
tions. Les droits d’usufruit qui confèrent à un individu ou une 
famille certains droits exclusifs sur une zone particulière peuvent 
être sujets à un éventail d’autres droits coutumiers, que la com-
munauté peut exercer dans cette zone. Par exemple, d’autres 
membres de la communauté peuvent toujours avoir des droits 
sur cette zone: un droit à un point d’eau situé dans cette zone, un 
droit de collecter du bois de feu ou d’autres produits forestiers 
non ligneux dans cette zone, ou un droit de chasser dans une 
forêt inculte de cette zone. Dans les zones de prairies, des zones 
particulières allouées à des individus ou à des familles peuvent 
comporter un accès commun aux zones de pâturage. Parfois, il 
n’est pas possible de définir tous les droits d’une communauté 
en faisant simplement référence à sa seule localisation géogra-
phique car certains membres de la communauté disposent d’un 
accès sans restriction à des ressources naturelles et parce que cer-
tains droits sont d’une nature particulière; par exemple, un droit 
d’accès à des arbres (ou à leurs fruits) dans le cas où les droits por-
tant sur ces arbres sont indépendants des droits portant sur les 
terres sur lesquelles ils sont situés.

Lorsque des communautés ayant des régimes fonciers coutumiers 
sont reconnues comme les titulaires légales de terres ou d’autres 
ressources naturelles au nom de leurs membres, l’espace géogra-
phique ou les zones détenus collectivement par ces communautés 
peuvent être identifiés comme une ou plusieurs parcelles. L’identi-
fication des parcelles comme étant la propriété des communautés 
peut les aider à protéger leurs droits contre tout empiètement ou 
appropriation par d’autres. Lorsque des membres d’une commu-
nauté détiennent des droits d’usufruit exclusifs sur des portions 
précises de la parcelle, pour par exemple y cultiver ou y habiter, ces 
portions doivent être identifiées sur la parcelle de la même manière 
qu’une copropriété ou un lotissement sécurisé.

Les régimes fonciers privés et la propriété individuelle: La 
propriété individuelle au titre des régimes fonciers coutumiers 
est moins courante mais a été reconnue dans certains États. Par 
exemple, l’Ouganda dispose d’un certificat de propriété coutu-
mière, qui est fondé sur la reconnaissance selon la loi coutumière 
qu’une personne est la pleine titulaire d’une parcelle. Cette forme 
de propriété coutumière comprend le droit à vendre la par-
celle et l’utiliser en tant que garantie pour un prêt. La propriété 
dépendant de la coutume, la législation coutumière s’applique, 
y compris pour obtenir des autorisations de la communauté en 
vue de vendre la parcelle. En outre, les droits coutumiers d’autres  
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  LES DROITS  

L’identification des droits doit se baser sur les considéra-
tions suivantes:

Identification des droits à enregistrer  

Le registre foncier nécessite en général du personnel pour 
enregistrer les droits qui sont définis par la législation: si la loi 
sur les droits fonciers change, alors les droits pouvant être 
enregistrés changeront. Les systèmes d’enregistrement 
peuvent être évolutifs et ont changé au cours du temps. 
Tous les types de droits pourraient être enregistrés si cela est 
nécessaire et si les coûts d’enregistrements sont plus faibles 
que les avantages qui en découlent. Il existe des différences 
considérables entre ce qui peut être enregistré. Par exemple, 
pour les systèmes d’enregistrement des terres, les droits au 
bail peuvent être enregistrés dans certains pays mais pas dans 
d’autres; dans certains États, certains types de droits au bail 
(comme une location de terre agricole) peuvent être enre-
gistrés mais d’autres types de location (comme les locations 
résidentielles) ne sont pas admissibles à l’enregistrement.

Il est possible d’enregistrer des réclamations sur une par-
celle, lorsque par exemple son titulaire n’a pas remboursé 
ses dettes. Par exemple, le gouvernement peut déposer un 
dossier de réclamation en nantissement suite à un défaut 
de paiement des impôts sur la parcelle, ou une partie ayant 
déposé un contrat pour la construction de structures desti-
nées à améliorer la parcelle peut déposer un nantissement si 
le titulaire ne paie pas pour le travail requis. Semblable à une 
saisie hypothécaire, la partie qui dépose un dossier de nan-
tissement peut obliger la vente de la parcelle pour récupérer 
les montants dus. Les conventions et servitudes peuvent être 
enregistrées pour informer de ces restrictions sur des droits 
pouvant exister sur une parcelle.

Identification des droits considérés comme n’étant pas 
aptes à être enregistrés

Il est courant que certains droits reconnus légitimement ne 
soient pas enregistrés, certains droits pouvant ne pas être 
aptes à l’enregistrement.

Droits définis par la législation: Certains droits, dont 
notamment celui de propriété, sont définis par la loi et 
n’apparaissent pas forcément dans le système d’enregis-
trement. Par exemple, dans certains cas, les lits des rivières 
navigables sont propriété de l’État, et les tribunaux ou le 
corps législatif peuvent déterminer si telle ou telle rivière 
doit être considérée comme navigable ou pas. La propriété 
des minerais (notamment les pierres précieuses) par l’État 
peut aussi être définie par la loi. Dans les juridictions où 
l’État est le propriétaire légal de toutes les terres et autres 
ressources naturelles, le fait d’être ou non propriété de 
l’État est défini en général dans la constitution et il n’est 
pas nécessaire d’enregistrer la propriété de l’État dans le 
système d’enregistrement.

personnes sur la parcelle continuent de s’exercer et ne sont 
pas annulés par la délivrance du certificat. Au Canada, le 
peuple Nisga’a permet à ses membres individuels de possé-
der, à titre privé, certaines portions des terres tribales.

La propriété de l’État: Dans les États autorisant des formes 
multiples de propriété, une distinction peut être établie 
entre la propriété publique de parcelles revêtant une impor-
tance particulière et ne pouvant être cédées hors du domaine 
public (comme les parcs nationaux et les lieux d’important 
patrimoine culturel) et la propriété de parcelles que l’État, 
effectivement, détient à titre privé et peut vendre, même si 
la parcelle est utilisée à des fins publiques (comme une école 
ou un hôpital). En particulier, les États disposant d’une tradi-
tion juridique française distinguent les ressources du domaine 
public d’État de celles du domaine privé d’État. En général, les 
terres domaniales privées peuvent être vendues, au contraire 
des terres domaniales publiques, et nécessitent, pour ce 
faire, leur conversion préalable en terres domaniales privées.  
Il existe des exceptions, comme au Rwanda, où les zones 
humides sont classées comme terres domaniales privées mais 
leur vente demeure interdite dans une optique de protection 
environnementale. Les parcelles détenues par l’État peuvent 
être allouées à autrui de bien des manières, comme par le biais 
de baux pour une utilisation exclusive à titre privé, ou pour 
une utilisation publique autorisée, à des fins récréatives, par 
exemple. En outre, les gouvernements peuvent utiliser des 
parcelles détenues par autrui à des fins publiques, par exemple 
en louant des bureaux pour fournir des services au public.

La propriété de l’État et les régimes fonciers coutumiers: 
La propriété de l’État se traduit souvent par des appellations 
juridiques, comme «terres forestières», même si les terres 
sont utilisées au titre des régimes fonciers coutumiers. Dans 
certains cas, les régimes fonciers coutumiers s’appliquant aux 
terres sont reconnus juridiquement, mais les arbres situés sur 
ces terres sont sous le contrôle du service forestier. Parfois, la 
ressource n’est pas utilisée exclusivement selon son appel-
lation juridique; par exemple, dans beaucoup d’États, les 
terres traditionnelles de pâturage sont situées sur des terres 
classées juridiquement comme des terres forestières. Dans la 
pratique, on constate souvent une situation où les droits se 
chevauchent, avec des éleveurs nomades disposant de droits 
saisonniers pour utiliser les pâturages, y compris les terres 
forestières, qui coexistent avec des populations ayant des 
droits plus pérennes. Les droits coutumiers peuvent varier 
souvent, selon que les situations évoluent. Par exemple, les 
marchés se sont ouverts à des zones auparavant isolées, ce 
qui a conduit parfois au souhait de développer les produits 
forestiers pour les marchés. En retour, cela peut conduire 
à une renégociation des droits avec l’État, propriétaire, et 
mener à des modifications du cadre juridique de manière à 
offrir une reconnaissance juridique à ces nouveaux droits.
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Des droits de préemption peuvent aussi être définis par 
la loi. Un tel droit donne priorité à une personne parmi 
d’autres d’acquérir une parcelle, ce qu’on appelle parfois 
droit de préemption ou option d’achat. Le droit de préemp-
tion devient effectif lorsque le propriétaire souhaite vendre. 
La législation peut définir les catégories de personnes et 
autres qui ont des droits de préemption et en quel ordre de 
priorité; par exemple, les copropriétaires, les locataires, les 
agriculteurs voisins, d’autres exploitants agricoles, la com-
munauté ou le gouvernement local ou l’État.

Droits prioritaires: Certains droits s’appliquant sur une par-
celle peuvent ne pas être aptes à être enregistrés, comme il 
est stipulé dans la loi ou la réglementation. Ces droits l’em-
portent sur les droits enregistrés; il est donc important qu’un 
acheteur fasse une recherche poussée avant d’acheter. Par 
exemple, certains États ne permettent pas d’enregistrer les 
baux à court terme. Au Ghana, par exemple, les baux de 
moins de trois ans ne peuvent pas être enregistrés, alors qu’en 
Angleterre ou au Pays de Galles du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord, les baux de sept ans ou moins 
ne sont pas enregistrés, tout comme les droits de passage 
publics, les droits aux structures adjacentes de soutien et les 
droits à la lumière. Des droits qui «mûrissent» avec le temps, 
comme ceux au titre de l’usucapion ou de la prescription 
acquisitive, ne sont pas non plus aptes à être enregistrés. 
Dans certains États, même si des conjoints, des parents rési-
dents, des mineurs et des personnes présentant un handicap 
mental ne possèdent pas de droits enregistrés, ils peuvent 
se réserver le droit d’occuper un bien immobilier sur une 
parcelle, si la parcelle est vendue sans leur consentement.

Les informations à clarifier lorsque des droits ont été 
identifiés 

Dans toute activité en relation avec des droits fonciers, il faut 
s’attacher à bien identifier les éléments suivants de manière 
à éviter les doutes et les différends à un stade ultérieur.

La nature du droit: Qu’est-ce que le droit accorde à son 
titulaire? L’objet de la plupart des droits reconnus de manière 
légitime est clairement précisé par la loi. Certains types de 
transactions (par exemple, les successions, les ventes, les baux 
et les prêts immobiliers) représentent en général la grande 
majorité des transactions enregistrées, et les textes standards 
peuvent suffire à décrire ce qui est transféré. Dans d’autres 
cas, les intentions doivent être clairement exprimées dans 
le document de transaction (éventuellement en y joignant 
un plan), notamment lorsque le droit qui va être transféré est 
inhabituel (par exemple, le droit d’utiliser une partie spéci-
fique d’une parcelle pour le pâturage à certaines périodes de 
l’année). En outre, les droits à utiliser une parcelle seront sou-
vent limités par le règlement de l’aménagement du territoire.

Limites géographiques appliquées au droit: De nom-
breux droits couvrent la totalité de la parcelle mais d’autres 
peuvent seulement s’appliquer sur une portion de la par-
celle. Les droits de passage et autres servitudes, les droits 
collectifs sur les parcelles collectives, sont autant 

Les droits s’accompagnent en général d’une certaine 
forme d’obligation, comme des responsabilités et/ou 

des restrictions. Ces responsabilités et restrictions sont de 
plus en plus présentes dans le cadre d’une reconnaissance 
majeure de l’importance de l’environnement et d’une bonne 
gestion des ressources naturelles.

Responsabilités: Les droits peuvent s’accompagner de res-
ponsabilités qui sont exigées de leurs titulaires. Ces respon-
sabilités peuvent être de payer des impôts en relation avec le 
droit, de maintenir les droits de passage publics qui traversent 
une parcelle exempte de tout obstacle, de débroussailler les 
sous-bois pour prévenir les feux et de pourvoir collectivement 
à l’entretien d’un mur ou d’une haie communs avec le voisi-
nage. Beaucoup de ces responsabilités peuvent être créées 
par le biais de règles coutumières non écrites, ou par une lé-
gislation qui n’est pas directement liée aux régimes fonciers, 
comme les lois sur la protection contre les incendies, mais qui 
spécifie néanmoins les obligations des propriétaires fonciers.

Restrictions: La jouissance des droits peut être restreinte 
de nombreuses façons. Par exemple, des servitudes néga-
tives peuvent empêcher une personne ayant des droits sur 
une parcelle de construire un bâtiment qui entraverait la vue 
depuis les parcelles environnantes ou qui empêcherait la lu-
mière d’atteindre cette parcelle. (Les servitudes sont considé-
rées comme négatives lorsqu’elles donnent à une personne 
un droit qui empêche une autre personne de faire quelque 
chose sur sa parcelle qui serait légale si la restriction n’existait 
pas. Elles sont dites positives lorsqu’elles donnent à une per-
sonne le droit d’utiliser la parcelle d’une autre personne à des 
fins spécifiques.) Dans certains États, il existe des restrictions 
dites «clauses restrictives» ou «clauses de non-construction» 
qui limitent la liberté du titulaire de droits de construire ou jar-
diner. Ces clauses sont adoptées de sorte que toute la commu-
nauté respecte une harmonie au niveau des couleurs, projets 
et jardins. Dans les systèmes fonciers coutumiers, les commu-
nautés peuvent imposer des restrictions sur la manière dont 
les particuliers peuvent utiliser les ressources collectives de 
manière à ce que leur usage soit durable.

les obligAtions AssoCiées 
Aux dRoits
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d’exemples courants de droits qui s’appliquent uniquement 
sur une partie d’une parcelle. Ce type de droit ne permet pas 
à son titulaire d’avoir un accès libre à la totalité de la parcelle.

Limites temporelles appliquées au droit: Les droits de pro-
priété et certaines servitudes existent souvent de manière per-
manente, c’est-à-dire qu’ils ne sont pas limités dans le temps. 
D’autres droits, comme les locations, sont limités; ils peuvent 
exister pour une période déterminée de quelques mois ou 
années, ou jusqu’à une date fixée, ou pour une période indé-
finie, mais ils ne doivent pas excéder une période de temps 
maximale donnée, comme celle de la vie du locataire (par 
exemple, en cas de viager ou de servitude personnelle).

Droit de transférer le droit: Le droit de transférer ou d’aliéner 
des droits est plus étroitement associé à la propriété, mais les 
titulaires d’autres types de droits ont souvent la possibilité de 
transférer des droits. Par exemple, un locataire pourra sous-louer 
sa parcelle ou vendre son bail à une autre personne, même si 
l’accord du propriétaire pour ce faire, peut être exigé. Les droits 
de bail et certains types de droits d’usufruit peuvent également 
être hypothéqués et hérités. Les droits d’usufruit et de propriété 
selon les règles coutumières peuvent être transférables, sous 
réserve que la communauté ait accordé la permission de le faire.

LES TITULAIRES DE DROITS

Les personnes physiques qui détiennent des droits sont en 
général identifiées par leur nom complet, tel qu’il est men-
tionné sur leur certificat de naissance, passeport, carte d’iden-
tité ou sur un document établissant un changement de nom. 
Lorsque des personnes ne possèdent pas les documents 
d’identification nécessaires, d’autres formes d’identification, 
comme des déclarations de témoins, peuvent être nécessaires. 

Dans certains États, il suffit de montrer le nom de la personne 
au registre foncier, en particulier lorsqu’il n’existe pas de sys-
tème utilisant un numéro d’identification personnel. Dans 
d’autres États, le numéro d’identification personnel est inclus, 
lorsqu’il existe. Dans presque tous les cas, cependant, les 
archives du registre foncier détiennent des documents conte-
nant des informations plus détaillées sur le titulaire du droit, 
comme l’adresse de son domicile, sa profession, son statut 
marital, sa date de naissance et le nom de ses parents. 

Il existe certains cas particuliers au niveau des titulaires qui 
demandent des démarches spécifiques:

Conjoints: Dans de nombreux États, les droits des conjoints 
sont régis par la législation. Par exemple, dans le droit civil, les 
États et autres, la loi stipule que toute parcelle acquise durant 
le mariage appartient à chacun des deux conjoints, même si 
un seul d’entre eux est enregistré en tant que propriétaire. 
Lorsqu’un système notarial existe, le notaire doit s’assurer que 
les deux conjoints conviennent de la transaction, par exemple 
en cas de vente d’une parcelle matrimoniale, que les deux 
conjoints soient enregistrés comme propriétaires ou pas.
Toutefois, lorsque les deux conjoints détiennent un droit sur la 

parcelle, les deux doivent être enregistrés en tant que titulaires 
de ce droit. Si seulement l’un des conjoints se présente pour la 
première inscription et que l’autre conjoint n’a pas été pris en 
compte dans les archives (voir le chapitre 4), des problèmes 
risquent de se soulever si un seul nom de conjoint apparaît sur 
un document de transaction ultérieur, car le registre foncier 
n’aura enregistré tout simplement que le document qu’on lui 
a présenté, en général sans se poser beaucoup de questions. 
Des démarches supplémentaires doivent être entreprises pour 
garantir que les deux noms des conjoints soient inscrits au 
registre, par exemple par des formulaires posant une question 
spécifique sur l’identification des deux conjoints. Dans certains 
États, certaines formes d’identification officielle peuvent faire 
défaut aux femmes en particulier, et des alternatives telles que 
des déclarations de témoins peuvent être nécessaires.

Enfants: Dans la plupart des États, les règles pour identifier 
nommément chaque adulte (c’est à dire, par un certificat de 
naissance ou une carte d’identité) devraient être les mêmes 
pour les enfants (c’est-à-dire les personnes sous la limite d’âge 
légal, qui est en général de 18 ans, surtout si l’enfant n’est pas 
marié). En général, la législation des États couvre les questions 
liées à l’âge de capacité juridique, si les enfants peuvent détenir 
eux-mêmes des droits sur une parcelle sans avoir de tuteur, et 
s’ils peuvent vendre ou effectuer d’autres transactions de par-
celles sans ordonnance du tribunal. Il est important de se pen-
cher sur les lois d’application générale sur la capacité civile, telles 
que le Code civil et sur toute loi spécifique et décision de justice 
sur la capacité des personnes étant sous la limite d’âge légal à 
détenir des droits sur une parcelle et à conclure une transaction.

Dans certains États, le fait que le titulaire soit un enfant est 
enregistré au registre foncier en identifiant formellement la 
personne en tant qu’enfant et en donnant sa date de nais-
sance. De cette manière, toute personne devant occuper d’une 
parcelle saura que des règles spécifiques peuvent s’appliquer 
(comme des restrictions juridiques sur la possibilité qu’a l’en-
fant de vendre, d’hypothéquer ou de louer des parcelles sans 
une autorisation de la justice). Si les archives montrent que le 
titulaire est un enfant et que la loi exige une autorisation spé-
ciale pour toute affaire liée à une parcelle (par un tribunal, par 
exemple), le registre foncier doit veiller à ce que toute vente, 
hypothèque, bail ou autre document soit accompagné d’une 
preuve de cette autorisation. Lorsque l’enfant atteint sa majo-
rité, il peut faire une demande pour modifier son inscription 
au registre en supprimant son statut d’enfant et sa date de 
naissance.

Des démarches spécifiques doivent être entreprises pour 
demander si des enfants sont concernés. Dans certains cas, les 
parents peuvent ne pas comprendre que tous les membres 
de la famille doivent être enregistrés en tant que titulaires de 
droits, si la loi le prévoit. Si les enfants sont orphelins ou sous 
tutelle de parents proches, il peut y avoir un risque qu’ils ne 
soient pas identifiés comme titulaires de droits, comme par 
exemple en tant qu’héritiers de leurs parents décédés.

Titulaires multiples sur une même parcelle: Outre les cas 
des conjoints et des enfants, il est courant que plus d’une 
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de vente) contenu dans les archives toute personne cherchant 
dans les archives, qui détaille la liste de tous les titulaires, leur 
identification et, en face de chaque nom, la part que la personne 
détient. Dans ce cas, le registre pourrait simplement mention-
ner «se référer à l’acte de succession n° 12345678», sur lequel 
les parts seraient indiquées comme suit: M. A 1/6, Me B 1/2, Me 
C 1/6, M. D 1/12 et Me E 1/12, ce qui fait un total de un. Les parts 
peuvent être exprimées en pourcentage ou fractions.

Personnes illettrées: Enregistrer des personnes illettrées en 
tant que titulaires de droits ne devrait pas poser problème. 
Elles ont les mêmes droits et les mêmes moyens que les per-
sonnes alphabétisées et doivent avoir les mêmes documents 
d’identité. La législation existante devrait prévoir des formes 
alternatives d’autorisation pour les cas où les personnes illet-
trées doivent signer ou sinon autoriser une transaction. Ces 
formes pourraient être d’autoriser l’utilisation de croix au lieu 
de signatures sur les documents, des empreintes digitales ou 
une identification biométrique telle que la reconnaissance de 
l’iris, ou permettre le témoignage de tierces personnes pour 
confirmer l’identité de la personne qui détient les droits. À 
défaut, la transaction pourrait être suivie par procuration d’un 
avocat ou d’une ordonnance du tribunal.

Personnes handicapées: Il faut user de prudence lorsqu’une 
personne qui pourrait ne pas ne présenter pour cause d’incapa-
cité ou d’invalidité est le titulaire ou l’un des titulaires des droits. 
Il est parfois particulièrement difficile d’identifier des personnes 
ne pouvant pas communiquer ni signer, comme celles qui ont 
été victimes d’un accident vasculaire cérébral ou ont un han-
dicap physique ou mental. Le registre foncier peut ne pas être 
au courant que le titulaire souffre d’un handicap, mais dès qu’il 
prend connaissance de ce fait, il doit veiller à ce que la loi s’ap-
plique. Toute transaction concernant une parcelle doit respec-
ter les dispositions juridiques qui existent pour ces personnes. 
Dans certains cas, cela se traduit par la mise en place d’un ou de 
plusieurs tuteurs qui auront la permission de signer à leur place. 
Dans d’autres cas, les signatures peuvent être assurées en effec-
tuant une procuration à un avocat ou par une décision de justice 
concernant les transactions. Si la personne possède toutes les 
facultés de comprendre, une loi autorisant une signature d’un 
simple signe ou d’une empreinte digitale peut s’appliquer.

Personnes morales: Il n’existe en général aucune difficulté 
pour identifier et enregistrer une personne morale, comme 
une entreprise ou association à but non lucratif, bien qu’on soit 
plus attentif aujourd’hui à l’identification du propriétaire effec-
tif, conformément aux mesures contre le blanchiment d’argent 
et la fraude. La personne morale peut simplement être enregis-
trée comme titulaire, comme ce serait le cas pour toute autre 
activité ou transaction. La personne morale doit être décrite 
avec précision dans les archives, en utilisant sa dénomination 
sociale exacte, comme il est décrit dans son acte constitutif, les 
statuts de l’association ou dans tout autre document relatif à 
sa fondation. De nombreux États assignent également aux per-
sonnes morales un numéro d’enregistrement unique, numéro 
qui doit être associé au nom de la personne morale pour en faci-
liter l’identification et que l’information contenue dans le registre 
leur soit accessible (par exemple, un registre des sociétés). 

personne détienne conjointement un droit sur une même par-
celle. Lorsque le concept de «part» de chaque titulaire est per-
tinent dans le système juridique, il est d’usage que les archives 
indiquent la part de chaque titulaire. Le registre foncier peut 
s’appuyer sur une déclaration des titulaires sans vérification 
supplémentaire, bien qu’il doive s’assurer que tous les titulaires 
s’entendent entre eux. Quelques exemple:

 ¡ deux personnes ou plus qui ont acquis des droits sur une 
parcelle, en l’achetant, par exemple;

 ¡ des héritiers, quand un certain nombre d’enfants (ou autres) 
héritent d’une parcelle. Dans les cas extrêmes, lorsqu’une 
parcelle est passée de main en main depuis plusieurs géné-
rations, plusieurs centaines de personnes peuvent être 
considérées comme titulaires, et chacune d’entre elles a reçu 
une petite part de ses parents;

 ¡ des associations et fiducies, lorsque les fiduciaires détiennent 
des droits sur une parcelle;

 ¡ des constructions d’appartements, lorsque l’immeuble n’a 
pas été divisé légalement, et chaque personne détient une 
part de l’immeuble entier;

 ¡ biens de villégiature à temps partagé, où chaque personne 
détient une petite portion d’une parcelle, qui lui donne le 
droit de profiter de quelques semaines d’hébergement 
chaque année;

 ¡ des baux dans de grands marchés ou des centres commer-
ciaux, avec des douzaines, voire des centaines de magasins 
différents;

 ¡ des terres familiales, qui peuvent comprendre la propriété 
d’une parcelle par une famille élargie;

 ¡ des droits coutumiers, lorsque la parcelle est détenue col-
lectivement par un groupe, dont les personnes seules et les 
ménages détiennent des portions spécifiques destinées à 
leur utilisation et jouissance exclusive.

Dans le cas de nombreux titulaires de droits, le registre foncier 
doit décider du nombre de personnes à faire apparaître dans les 
archives. Parfois, il manque d’espace dans le livre du registre ou 
dans le système informatique, mais même sans cela, enregistrer 
des centaines de noms s’avère une longue tâche et rentrer tous 
ces noms peut conduire à des erreurs. Par conséquent, certains 
registres limitent le nombre de noms à enregistrer. Cela est par-
fois dû à la législation, comme en Angleterre et au Pays de Galle 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, où 
le nombre est limité à quatre propriétaires, ou au Sri Lanka, où 
les multiples propriétaires doivent nommer un gestionnaire sur 
la parcelle, qui est juridiquement habilité à être enregistré.

Par ailleurs, le registre foncier peut imposer ses propres limites 
au niveau administratif, en exigeant simplement un renvoi à un 
autre document dans ses archives qui comprend tous les noms 
des détenteurs de droits. Par exemple, lorsque le nombre de 
personnes détenant des droits excède le nombre maximum 
pouvant être enregistré, le registre devrait renvoyer au docu-
ment original (comme un certificat de succession ou un acte 
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Les règles sur les transactions et le droit de signer au nom 
d’une personne morale s’appliquent lors de toute transaction 
de la parcelle. Si la personne morale déclare faillite ou est en 
liquidation, la législation sur le dépôt de bilan ou la liquidation 
devrait mentionner qui peut signer en son nom, et le registre 
doit appliquer ces règles aussi longtemps que l’état de faillite 
est attesté et qu’un tuteur ou administrateur est nommé.

Associations et fondations non constituées en personne 
morale: Parfois, les associations ou les fondations (clubs de 
sport, associations pour enfants, écoles privées communau-
taires et sociétés de conservation de la nature) ne se consti-
tuent pas en personne morale. Dans ces cas-là, il est courant 
d’enregistrer les administrateurs ou les tuteurs en tant que 
titulaires des droits, au nom de l’association ou la fondation. 
Par ailleurs, les administrateurs ou les tuteurs peuvent être 
enregistrés comme s’ils détenaient eux-mêmes la parcelle, 
mais cela augmente le risque de fraude pour les associations.

Créanciers hypothécaires: Lorsque des prêts hypothécaires 
sont enregistrés, le choix d’enregistrer également les noms des 
créanciers (prêteurs) comme décrit dans le prêt hypothécaire ou 
l’accord de prêt est facultatif, car le prêt hypothécaire est en géné-
ral un arrangement privé entre le propriétaire et le prêteur, et l’hy-
pothèque devrait être levée avant que la parcelle ne soit vendue. 
Si elle n’est pas levée, la nouvelle vente serait sujette au prêt hypo-
thécaire, que le nom du créancier apparaisse ou non. Dans tous 
les cas, le nom du créancier figure sur le document de prêt, qui 
devrait comporter un numéro de référence unique, de manière 
à ce que le nom du créancier puisse être trouvé aussi longtemps 
que le numéro du document de prêt apparaît sur le titre d’enre-
gistrement de la parcelle. Toutefois, il est utile d’enregistrer le nom 
du créancier de sorte que lorsque le prêt est acquitté, terminé 
ou modifié, le nom du créancier puisse être identifié immédia-
tement, sans nécessité de vérifier le document de prêt original.

Locataires: Lorsqu’un bail est enregistré, il n’est pas obliga-
toire d’enregistrer le nom du locataire sur le titre d’enregistre-
ment de la parcelle, du fait que l’identité du locataire apparaît 
dans le document de location, qui peut être trouvé en utilisant 
le numéro unique de référence dudit document. Mais, encore 
une fois, il est utile d’enregistrer le nom du locataire dans le 
registre car cela facilite et accélère l’identification du locataire 
lorsqu’une transaction touchant au bail (par exemple, sa fin, 
sa modification, son extension, sa transformation en hypo-
thèque) est présentée pour être enregistrée.

Titulaires de domaine viager/débirentiers/titulaires 
d’une servitude personnelle: Le nom de la personne titu-
laire d’un domaine viager ou d’une servitude personnelle 
peut être enregistré si la loi permet à ce droit d’être appliqué 
sur une parcelle. L’enregistrement doit clairement spécifier 
que les droits de cette personne sont valables uniquement 
durant sa vie. Il est également d’usage d’enregistrer le nom 
de la personne (parfois appelé débirentier dans le cas d’un 
viager) qui deviendra titulaire à la mort de l’actuel titulaire 
du bien ou de la servitude personnelle. Toutefois, la fiche 
d’enregistrement doit spécifier clairement que cette per-
sonne ne détient que la nue-propriété et non l’entière pro-

priété, et que ses droits ne seront effectifs qu’à la mort du 
titulaire du viager ou de la servitude personnelle.

Servitudes réelles: Il est rare d’enregistrer le nom d’une per-
sonne bénéficiant d’une servitude réelle sur une propriété car 
cette servitude s’applique à une parcelle spécifique plutôt qu’à 
une personne en particulier. Le droit de servitude sur cette par-
celle spécifique continuera indépendamment de qui détient 
des droits de propriété sur cette parcelle. Par conséquent, il 
n’y a pas lieu d’associer le nom du propriétaire de la parcelle 
à ce droit: si la parcelle appartient aujourd’hui à monsieur x, 
elle pourrait appartenir dans le futur à monsieur Y. En revanche, 
il est important d’utiliser l’identifiant unique de la parcelle sur 
laquelle s’applique ce privilège. Si quelqu’un veut savoir qui 
détient des droits sur cette parcelle, il peut trouver cette infor-
mation en utilisant l’identifiant unique de la parcelle.

Ayants droit potentiels: En général, les noms des personnes 
dont les droits n’existent pas encore ne sont pas enregistrés. Cela 
peut survenir, par exemple, dans les cas de succession, avant que 
le titulaire ne soit décédé, et dans le cas de divorce, avant que 
la cour n’ait prononcé le divorce définitif. Les noms ne sont pas 
enregistrés car les droits n’ont pas encore été totalement trans-
férés ou validés, c’est pourquoi ils sont définis comme potentiels. 
L’existence de ces droits dépend d’un autre événement (un décès 
ou une décision de justice, par exemple) et avant qu’elle ne soit 
mise en place, il n’existe aucun droit permettant d’enregistrer une 
personne comme titulaire. Toutefois, dans certains systèmes, il 
est possible d’enregistrer une note ou un avertissement sur les 
droits potentiels, en y mettant des réserves ou par notification 
officielle, qui prévient que ce droit peut se matérialiser. On peut 
citer, par exemple, l’avis d’expropriation que certains gouverne-
ments enregistrent avant d’acquérir officiellement une parcelle.

Titulaires de droits inconnus: Il arrive parfois qu’un titu-
laire de droits (un propriétaire, par exemple) sur une par-
celle ne puisse être identifié, bien qu’il soit manifeste que la 
parcelle fasse l’objet d’un droit privé. On peut y remédier en 
enregistrant l’État en tant que mandataire pour la personne 
inconnue. Si la personne est par la suite identifiée, elle doit 
avoir le droit de récupérer sa parcelle.

Terres, pêches et forêts domaniales: De nombreux pro-
blèmes peuvent se poser dans le cas des ressources détenues 
par l’État. S’il peut y avoir des organismes chargés de gérer les 
constructions, les terres, les pêches et les forêts, il est parfois 
difficile de déterminer quelle agence sera chargée d’une par-
celle en particulier. De même, les organismes compétents sont 
parfois connus au niveau national mais pas au niveau local. Il est 
nécessaire de travailler avec les organismes locaux qui repré-
sentent les intérêts de l’État, comme les autorités locales, le 
bureau du procureur ou le centre des impôts, pour nommer un 
représentant compétent qui veillera à ce que les droits de l’État 
ne soient pas bafoués. Ce représentant national est également 
nécessaire pour confirmer ou non les limites d’une parcelle. S’il 
n’existe aucun représentant de l’État pour défendre ses inté-
rêts, le voisinage peut facilement revendiquer que ses droits 
s’étendent au-delà de la limite actuelle et s’appliquent sur les 
terres, pêches et forêts domaniales.



26 Créer un système d’enregistrement des droits fonCiers 
et proCéder à une première insCription

LES PARCELLES

Les droits fonciers se rapportent aux parcelles, qui sont des 
objets en trois dimensions en raison des droits pouvant s’ap-
pliquer au niveau:

 ¡ de la surface du sol, pour les cultures, le bétail dans les champs, 
pour la culture d’arbres, la construction d’une maison, etc.;

 ¡ du sous-sol, pour en extraire des minerais, pour y faire pas-
ser des canalisations ou des câbles, pour y circuler à travers 
des tunnels, pour construire des espaces commerciaux sou-
terrains et des parcs de stationnement, etc.;

 ¡ de l’espace aérien au-dessus de la parcelle, pour y construire 
des bâtiments à plusieurs étages ou une passerelle au-des-
sus d’une route pour permettre les déplacements entre 
les bâtiments, etc. Certains États limitent la hauteur des 
constructions mais permettent à ceux qui possèdent une 
construction ne dépassant pas la limite de hauteur impo-
sée de céder l’espace aérien non utilisé à une autre parcelle, 
autorisant ainsi sur cette autre parcelle des constructions 
dépassant cette limite de hauteur.

La surface et la forme des parcelles  

La surface et la forme des parcelles peut varier considérable-
ment. Certains droits de passage portent sur des centaines 
de kilomètres, comme le montrent les plans parcellaires en 
Espagne pour les routes de transhumance pour conduire le 
bétail entre les pâturages d’hiver et ceux d’été. Ailleurs, les 
routes de transhumance peuvent relier des terres utilisées 
lors des saisons sèche et humide. Les grandes fermes d’éle-
vage privées peuvent être immenses et dépasser les cen-
taines de milliers d’hectares (par exemple, un seul ranch en 
Australie peut couvrir 23 000 km2), mais peuvent être com-
posées d’un grand nombre de parcelles contiguës plutôt que 
de s’étendre sur une unique parcelle.

Les registres fonciers doivent tenir compte des limites de super-
ficie des parcelles établies par ailleurs, comme dans les lois 
d’aménagement du territoire et celles sur la subdivision des par-
celles. En général, il n’existe pas de limite maximale fixée pour la 
taille d’une parcelle, bien que certains États l’exigent. Dans beau-
coup d’États, une autorisation réglementaire est nécessaire pour 
l’achat de terres agricoles au-delà d’un certain seuil de superficie 
ou de valeur, et d’autres États interdisent l’acquisition de terres 
au-delà d’un certain plafond préétabli. Toutefois, en cas de mise 
en place de seuils et plafonds, ces derniers se rapportent à la 
superficie totale détenue par la personne, indépendamment 
du nombre de parcelles qui composent cette surface.

Des surfaces minimales de parcelles pour les résidences, les 
fermes et les espaces forestiers, etc. sont parfois stipulées 
dans les règlements concernant l’aménagement du territoire 
et la subdivision des parcelles. Ainsi, les parcelles dont la 
surface se situe en dessous du seuil ne sont pas admissibles 
à leur enregistrement. En particulier, des densités élevées 
de population et des revenus non issus de l’exploitation 

agricole limités dans les zones rurales de certains États peuvent 
conduire à des parcelles devenant toujours plus petites à 
mesure que les héritiers continuent à se partager les parcelles 
entre eux. Lorsqu’il est impossible d’enregistrer les parcelles 
du fait de leur petite superficie, les droits ont tendance à se 
déplacer du secteur formel au secteur informel. D’autres États 
ne stipulent aucune limite quant à la surface d’une parcelle 
pouvant être enregistrée.

Les limites des parcelles

Une personne peut détenir des droits sur une parcelle mais pas 
sur celles environnantes. Les limites entre les parcelles indiquent 
les limites géographiques de jouissance des droits: ils peuvent 
s’exercer ici mais pas là. La détermination des limites dans les 
archives du registre représentera les limites actuelles.

Les angles d’une parcelle peuvent être identifiés au sol par 
des objets ayant été placés là spécifiquement à cet usage (par 
exemple, des poteaux en fer, barres ou piquets, piliers en béton) 
ou par d’autres objets identifiés comme marqueurs (un arbre, 
une clôture, l’angle d’une construction, par exemple). Dans les 
zones sujettes aux catastrophes naturelles, il peut être néces-
saire de localiser les marqueurs après l’accident. Les limites d’une 
parcelle peuvent être marquées par une ligne droite entre deux 
angles de parcelle ou par des éléments physiques tels qu’un 
mur, une haie, un chemin ou une route, ou un cours d’eau.

Les limites sont parfois qualifiées de «générales» ou «fixes». Ces 
termes sont parfois source de confusion. Le terme «limite géné-
rale», a été utilisé au départ en Angleterre et se basait sur des élé-
ments qui ont été utilisés pour marquer les limites des parcelles, 
c’est-à-dire des murs, des clôtures, des haies, des fossés, des cours 
d’eau et des routes. Une limite générale signifie simplement que 
la ligne exacte de la limite n’est pas identifiée (c’est-à-dire que la 
ligne de limite n’est pas spécifiée mais qu’elle pourrait être située 
n’importe où par rapport au marqueur, comme au centre d’un 
mur ou d’un côté ou de l’autre de celui-ci). Les limites générales 
s’opposent aux «limites fixes» où la ligne exacte de la limite a été 
définie, comme au centre du mur. Dans d’autres États, le concept 
de limites fixes varie; par exemple, une limite peut être considérée 
comme fixe lorsqu’un second relevé vient confirmer un premier 
relevé. Au fil du temps, le terme de limite fixe a fini par être asso-
cié aux parcelles dont les angles ont été bornés et dont la limite 
représente la ligne droite que l’on peut dessiner entre ces bornes.

Lorsque des parcelles doivent être identifiées dans l’optique de 
les enregistrer, pour une première inscription notamment, il y 
a parfois débat pour savoir si les limites de la parcelle doivent 
correspondre aux limites générales (signifiant que les éléments 
physiques, tels qu’une haie, doivent être utilisés comme limite) 
ou aux limites fixes (signifiant que des bornes doivent être 
placées aux angles de la parcelle). Dans la pratique, les deux 
typologies peuvent être utilisées dans un même système: 
lorsque des éléments physiques du paysage (comme des haies) 
marquent déjà les limites, il est plus facile, plus rapide et moins 
cher d’accepter ces éléments comme étant les limites. Lorsque 
de nouvelles parcelles ont été établies et qu’il n’existe pas 
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d’éléments physiques le long des limites, des bornes peuvent 
être placées pour montrer les limites de la parcelle au sol. Par 
exemple, le Rwanda utilise aussi bien les limites générales (c’est-
à-dire les haies, etc.) que les limites fixes (celles établies par des 
bornes) dans le même système.

Dans le cas de droits sur des cours ou des plans d’eau, comme 
lors de baux maritimes, il est en général peu pratique de mar-
quer les limites. À la place des bornes, les limites sont identifiées 
par des coordonnées géographiques.

Plans parcellaires et enregistrement des relevés

La description d’une parcelle dans un système d’enregistrement 
est une représentation de ce qu’il y a au sol ou à la surface de 
l’eau dans le cas des droits liés aux pêches et au secteur aqua-
tique, et de ce qui existe au-dessus et en-dessous de cette sur-
face. Certains des caractères décrits doivent comprendre des 
informations sur la localisation de la parcelle par rapport aux 
parcelles environnantes, aux éléments topographiques (comme 
les routes ou les cours ou les plans d’eau) et sur sa position 
générale (grâce à ses coordonnées géographiques). D’autres 
éléments nécessaires à la localisation sont aussi l’adresse pos-
tale et la juridiction administrative compétente. D’autres des-
criptions font état de la taille et forme de la parcelle: sa surface 
et ses dimensions.

Plans parcellaires: Un des éléments les plus importants d’un 
système d’enregistrement est le plan parcellaire, qui montre 
l’emplacement des parcelles les unes par rapport aux autres, 
chacune d’entre elles étant identifiée par son identifiant unique, 
représenté en général par un numéro ou une combinaison de 
chiffres et de lettres.

Par le passé, les plans cadastraux étaient élaborés d’après des 
relevés topographiques utilisant des techniques au sol. Dans cer-
tains États, les parcelles étaient relevées systématiquement, ce 
qui permettait d’en extraire des plans (appelés, en général, plans 
cadastraux) en même temps que les relevés étaient faits. Dans 
d’autres, les relevés concernaient des parcelles isolées et étaient 
effectués de manière sporadique, si bien que les plans parcel-
laires étaient souvent élaborés bien plus tard, lorsque les évo-
lutions technologiques permettaient à ces relevés isolés d’être 
référencés dans un système commun de coordonnées. L’Angle-
terre et le Pays de Galles du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord constituent des exemples où les relevés 
individuels des parcelles n’étaient pas effectués; en revanche, 
les parcelles sont représentées grâce à des travaux complets 
de cartographie topographique à grande échelle effectués par 
l’Agence nationale de cartographie.

Aujourd’hui, les plans parcellaires sont souvent élaborés grâce 
à l’orthophotographie et, plus récemment, par l’imagerie satel-
litaire, sans avoir recours à des relevés détaillés au sol. Les élé-
ments topographiques (constructions, routes, haies, plans et 
cours d’eau) de l’imagerie, avec une bonne résolution spatiale, 
permettent d’évaluer l’emplacement des limites des parcelles 
pour qu’elles soient représentées sur des plans cadastraux 
découpés en tableau d’assemblage. Ces plans proposent une 

représentation de chaque parcelle en fonction de sa forme, sa 
localisation et sa relation avec d’autres parcelles et ils identifient 
chaque parcelle par un identifiant unique. Toutefois, ces plans 
simplifiés ne permettent pas de fournir des détails supplémen-
taires sur les mesures des limites ou une description des élé-
ments qui représentent les angles et les limites des parcelles.

Les plans cadastraux devraient être suffisamment précis pour évi-
ter la confusion et des déformations grossières issues par exemple 
de l’utilisation de photographies aériennes non rectifiées (qui ont 
différents degrés de distorsion) pour l’identification des parcelles. 
Toutefois, l’expérience montre qu’un niveau élevé de précision 
géographique n’est pas nécessaire pour que le système d’en-
registrement fonctionne. En Angleterre et au Pays de Galles du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, les plans 
cadastraux sont basés sur un relevé topographique à l’échelle 1:1 
250 dans les zones urbaines (où la largeur d’une ligne sur la carte 
représente 0,3 m au sol réel); au 1:1 200 dans les zones rurales (où 
la largeur d’une ligne sur la carte représente 0,6 m au sol réel); et 
au 1:10 000 dans les zones de montagne. Toutefois, si un niveau 
élevé de précision n’est pas nécessaire pour les plans parcellaires 
assemblés en tableau, il devient possible d’obtenir, pour un coût 
modique, une plus grande précision grâce aux progrès technolo-
giques des systèmes mondiaux de navigation par satellite (GNSS) 
et des systèmes de géolocalisation GPS, et grâce aux nouvelles 
générations de satellites offrant des images avec une résolution 
de 0,3 m à des prix plus abordables.

Autres archives topographiques: Plusieurs États demandent 
que soit effectué le relevé d’une parcelle afin de répondre 
aux normes prescrites avant qu’elle ne soit enregistrée. Ces 
demandes exigent en général que le travail soit effectué par 
des géomètres assermentés qui répondent aux normes fixées 
dans la législation relative aux relevés topographiques. Les 
archives produites en fonction du relevé d’une parcelle peuvent 
nécessiter d’être soumises au registre foncier: dans certains 
États, les archives topographiques représentent uniquement 
les plans topographiques définitifs tandis que dans d’autres, 
elles intègrent aussi les observations et les calculs. Ces docu-
ments détaillés peuvent fournir des données précieuses pour 
effectuer une nouvelle délimitation des parcelles ou lorsqu’une 
parcelle doit être divisée.

Lorsqu’un relevé détaillé des parcelles est exigé, il n’est pas for-
cément nécessaire de changer les procédures si les pratiques 
fonctionnent et si les services sont facilement accessibles et 
abordables pour tous. Toutefois, de telles demandes devraient 
être examinées au cas où le travail de relevé s’effectue lente-
ment à cause d’un nombre limité de géomètres, ou lorsque le 
coût est si élevé que peu de personnes peuvent y pourvoir. Dans 
ces cas-là, il faut adopter d’autres méthodes plus économiques, 
comme la création de plans parcellaires sans le relevé des par-
celles individuelles, et employer des géomètres externes. Ainsi, 
les États peuvent procéder à l’élaboration de plans parcellaires 
qui permettent d’entamer le processus d’enregistrement des 
droits, et un relevé plus détaillé peut être effectué pour une 
parcelle individuelle s’il s’avère nécessaire pour une raison quel-
conque (voir la discussion sur l’identification des parcelles à l’en-
cadré «Enregistrement systématique» au chapitre 4).
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Lorsqu’on crée un registre 
foncier pour la première 
fois, ou lorsque l’on veut 
étendre ses services à de 
nouvelles zones ou de 
nouvelles catégories de 
droits, ce registre doit 
obtenir des informations 
sur les droits, les titulaires 
de droits et les parcelles qui 
doivent être enregistrées. 
Comme ces informations 
sont rentrées dans le 
système d’enregistrement 
pour la première fois, cette 
procédure est souvent 
appelée dans certains pays 
«première inscription».  
Ce chapitre se penche sur 
les options qui existent pour 
la première inscription d’un 
registre foncier.

Le terme de première 
inscription est parfois 
également utilisé lors d’une 
conversion d’un système 
d’enregistrement existant 
en un nouveau système. 
Ce type de première 
inscription est abordé dans 
le guide d’accompagnement 
Améliorer les moyens 
d’enregistrer les droits fonciers.
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4. pRemièRe insCRiption

points essentiels de ce chapitre

 ¡ La première inscription se réfère à la procédure selon laquelle des informations (sur les droits, les titulaires 
de droits et les parcelles) sont recensées et insérées dans le système d’enregistrement pour la première fois.

 ¡ Pour la première inscription, deux options existent: une approche systématique, où les droits sont enregistrés 
pour tous les titulaires, zone par zone, dans le cadre d’un programme; et une approche sporadique, où les 
droits sont enregistrés au cas par cas, lorsque chaque titulaire de droits fait une demande d’enregistrement 
de ses droits et parcelles.

 ¡ L’enregistrement systématique est davantage une procédure publique, avec plusieurs contrôles et vérifications, 
et a un coût moindre par parcelle. L’enregistrement sporadique n’est pas une procédure publique et demande 
par conséquent une plus grande précaution pour vérifier les informations, et a un coût plus élevé par parcelle.

 ¡ L’enregistrement systématique peut traiter de vastes territoires dans un temps relativement court, tandis que 
l’enregistrement sporadique peut nécessiter plusieurs dizaines d’années pour recenser et enregistrer tous les 
droits, titulaires et parcelles.

 ¡ La procédure d’enregistrement systématique suit une série d’étapes, utilisées dans le monde entier, qui 
commence par un avis public, des recherches sur les parcelles, les titulaires et les droits, suivis d’un affichage 
public et d’une période d’appel pour d’éventuels recours. La procédure est finalisée par une déclaration 
indiquant que le travail est terminé et, dans certains États, par la distribution de certificats d’enregistrement.

 ¡ Des mesures spécifiques ont été prévues lorsque des droits coutumiers sont enregistrés pour la première fois, 
notamment lorsque de multiples droits existent sur une même parcelle. La propriété individuelle et collective 
peut coexister, mais il faut bien veiller à ce que l’enregistrement des droits coutumiers d’une personne seule 
n’annihile pas les droits coutumiers détenus en commun par d’autres personnes.

 ¡ Avant de commencer un programme de première inscription, il est important que soient mis en place un cadre 
juridique, des mécanismes de règlement des différends, une définition précise des rôles et des responsabilités 
des agents administratifs, et une procédure claire et bien documentée. Il est essentiel de pouvoir bien 
communiquer avec les personnes qui détiennent des droits.

 ¡ Immanquablement, des erreurs se produiront pendant la première inscription, nécessitant la mise en place, 
dès le début, d’une procédure visant à corriger ces erreurs. 

 ¡ Pour que le système d’enregistrement soit durable, les procédures et les services administratifs doivent être 
mis en place au plus tôt. Des modifications concernant les droits, les titulaires et les parcelles sont susceptibles 
de survenir assez tôt après la première inscription, et si les titulaires ne peuvent les enregistrer, le système 
d’enregistrement deviendra vite obsolète.
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LES OPTIONS D’UNE PREMIèRE INSCRIPTION  

Lors de la première inscription, les droits, les titulaires et les 
parcelles sont officiellement recensés puis enregistrés pour 
la première fois. La première inscription peut servir à enre-
gistrer les différents types de droits, titulaires et parcelles, 
comme les droits relatifs aux régimes fonciers (valables aussi 
pour les bâtiments et les appartements), les droits relatifs aux 
régimes des pêches et des forêts, ainsi que d’autres droits, 
tels que les droits pour l’accès à l’eau, les droits concernant 
les véhicules (voitures, bateaux et avions) ou les droits sur 
les usines et leurs équipements. La procédure de première 
inscription se distingue de l’enregistrement des transactions 
futures (comme les ventes, les legs, les hypothèques, les 
baux et les successions) et des modifications sur les parcelles 
(comme la division ou le regroupement) qui surviennent 
lorsque les droits, les titulaires et les parcelles sont déjà enre-
gistrés (voir «Après la première inscription» dans ce chapitre).

Dans certaines premières inscriptions, les droits disposaient 
d’un statut juridique depuis longtemps mais n’avaient jamais 
été inscrits dans un système d’enregistrement. Dans ces cas 
là, la première inscription doit s’attacher à confirmer les droits 
dans le but de créer un registre fiable.

Dans d’autres cas, la première inscription suit d’autres procé-
dures selon lesquelles les gouvernements créent ou modifient 
des droits (comme l’attribution ou la réallocation de droits à 
des parcelles, ou lors du regroupement de ces dernières). Par 
exemple, de nombreux États d’Europe de l’Est et d’Asie cen-
trale ont suivi de vastes programmes de restitution des par-
celles et de privatisation des appartements, ainsi que sur les 
exploitations collectives et des fermes d’État (programmes 
qui comprenaient souvent leur division et l’attribution des 
parcelles à leurs premiers membres). Suite à ces campagnes 
de privatisation et de restitution, les informations sur les nou-
veaux droits, titulaires et parcelles étaient enregistrées dans les 
registres fonciers. Certains cas sont encore en cours de traite-
ment, car de nouvelles catégories de droits (comme les droits 
d’accès à l’eau) sont créées ou attribuées, puis enregistrées.

Dans d’autres cas encore, la première inscription suit les 
procédures d’attribution d’une reconnaissance juridique de 
droits qui existaient dans la pratique (de facto), mais pas dans 
le droit (de jure). Par exemple, l’enregistrement de droits cou-
tumiers dans un système officiel a été rendu possible suite à 
des réformes attribuant un statut juridique aux régimes fon-
ciers coutumiers. Les droits coutumiers n’ont pas changés 
mais sont devenus admissibles à leur inscription. De la même 
manière, avec l’officialisation d’habitations informelles, de 
nouvelles lois peuvent créer de nouveaux droits juridiques 
qui se fondent sur ces droits informels, permettant à ces nou-
veaux droits officialisés d’être enregistrés.

La première inscription a traditionnellement toujours suivi 
l’une de ces deux approches:

 ¡ L’enregistrement systématique, au cours duquel le travail est 
effectué zone par zone, chaque parcelle étant étudiée une 

à une jusqu’à ce que toutes les parcelles soient recensées et 
enregistrées. Cet enregistrement est en général effectué dans 
le cadre d’un programme gouvernemental (voir «Enregistre-
ment systématique» dans ce chapitre).

 ¡ L’enregistrement sporadique, au cours duquel le travail est 
effectué au cas par cas. La décision d’enregistrer ou non, et à 
quel moment, une parcelle revient à chaque propriétaire (en 
général le titulaire principal, mais il est parfois possible aux 
titulaires de droits subsidiaires, comme les créanciers ou les 
bailleurs, de s’inscrire). Le titulaire est chargé de soumettre 
sa demande de première inscription, accompagnée de tous 
les documents nécessaires (notamment la description de 
la parcelle, souvent accompagnée d’un plan relevé par un 
géomètre) et de preuves attestant de ces droits (acte de pro-
priété, contrat de bail, hypothèques, servitudes), en général 
préparées par un notaire.

Ainsi, cette première inscription s’est déroulée en général dans les 
États où le gouvernement a décidé de mettre en œuvre un pro-
gramme d’enregistrement systématique, ou alors dans les États 
où certaines personnes ont pu assumer les coûts d’une procé-
dure d’enregistrement sporadique. En absence de programmes 
d’enregistrement systématique menés par le gouvernement, les 
populations pauvres ont éprouvé d’énormes difficultés à assu-
mer les coûts entraînés par l’enregistrement de leurs droits.

Une autre approche consiste à impliquer des ONG internatio-
nales travaillant en partenariat avec des ONG nationales, en 
général appuyées financièrement par des fondations philan-
thropiques ou des organismes donateurs, afin de préparer et 
de présenter toutes les informations nécessaires pour que le 
registre foncier les enregistre plus rapidement et plus facile-
ment. Cette assistance permet aux populations des commu-
nautés de recenser leurs droits et les limites de leurs parcelles 
et de préparer des plans et des cartes topographiques et tout 
autre document nécessaire à l’obtention des certificats attes-
tant de leurs droits de la part des agences gouvernementales 
et de voir leurs droits enregistrés. Ce faisant, les populations 
pauvres ne pouvant pas participer à un enregistrement spora-
dique conventionnel peuvent bénéficier de l’appui dont elles 
ont besoin pour que leurs droits soient reconnus et protégés. 
Cette approche est similaire à un enregistrement systématique 
car elle s’attache à travailler avec les communautés et à appor-
ter un appui aux participants.

Dans tous les cas, un cadre juridique précis et un ensemble de 
dispositions institutionnelles et opérationnelles devraient être 
en place pour permettre la première inscription. La législation 
doit énoncer de manière claire la manière de fonctionner des 
procédures et les droits et les obligations des agents administra-
tifs comme des titulaires de droits (voir «La législation applicable 
au registre foncier» au chapitre 6).

En outre, il faut s’attendre à ce que l’identification des droits, des 
titulaires et des parcelles fasse remonter des conflits latents à la 
surface. Les moyens pour identifier et résoudre les conflits doivent 
faire partie intégrante de la procédure de première inscription.

Contrôle public: Un enregistrement systématique étant effec-
tué zone par zone, toute revendication à des droits au sein d’une 
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communauté devrait être identifiée et cartographiée en paral-
lèle. Les résultats peuvent être exposés publiquement, de sorte 
que tous les membres de la communauté soient capables d’exa-
miner toutes les revendications pour des parcelles au même 
moment, ce qui permet de veiller à ce que les archives reflètent 
correctement les droits de chacun (voir «Enregistrement systé-
matique»  dans ce chapitre).

Dans un enregistrement sporadique, la procédure au cas par 
cas signifie que son application ne dispose que de peu d’infor-
mations sur les parcelles environnantes et leurs droits, ce qui par 
ailleurs ne permet pas de procéder efficacement en vue d’une 
diffusion auprès du public. Tout au plus, le registre publiera un 
avis dans un journal et mettra éventuellement un signe sur la 
parcelle pour que chacun sache que son titulaire sera bientôt 
officiellement enregistré, permettant à chacun de déposer 
un recours, le cas échéant. Si, à la fin de la période de préavis, 
aucune objection n’a été émise, la parcelle et son titulaire sont 
enregistrés. Un faible niveau de contrôle public implique que 
même avec des vérifications effectuées par le personnel du 
registre, l’enregistrement sporadique risque de conduire à des 
erreurs ou d’être entaché de corruption et de fraude.

Coûts: Un enregistrement systématique est plus efficace en 
termes de coûts; par exemple, une limite entre deux parcelles ne 
devra être cartographiée qu’une seule fois, et les coûts peuvent 
être réduits en préparant des plans cadastraux plutôt que des 
relevés détaillés de chaque parcelle. Les coûts unitaires d’enre-
gistrement des droits, titulaires et parcelles sont relativement 
bas du fait des économies d’échelle. Néanmoins, le coût total 
peut aussi être élevé, car les États mettent en place en général 
un enregistrement systématique dans une ou plusieurs zones. 
Les coûts d’un enregistrement systématique sont en général 
couverts par le gouvernement (avec parfois l’appui d’institu-
tions financières internationales) en tant que bien public profi-
tant à toute la société. Il est en général gratuit pour les titulaires 
de droits. Selon le niveau de précision, les activités visées et les 
coûts locaux, le coût d’un enregistrement systématique peut 
aller, dans le monde, de cinq dollars des États-Unis (USD) au 
Rwanda à moins de 10 USD au Kirghizistan, et jusqu’à 200 USD 
ou plus, par parcelle, dans d’autres pays.

Lors d’un enregistrement sporadique, le coût unitaire est plus 
élevé du fait de l’absence d’économies d’échelle, qui induit donc 
aussi un coût total plus élevé pour couvrir toutes les zones. Néan-
moins, ces coûts ne sont en général pas à la charge de l’État. En 
revanche, la personne dont la parcelle et les droits sont enregistrés 
doit en général payer les coûts du relevé et du travail juridique 
pour préparer les documents, et se charger des frais de recherche 
effectués par le registre foncier suite à l’inscription et pour enre-
gistrer les résultats. Même lorsqu’une personne est capable d’ef-
fectuer tout ce travail par elle-même, elle dépensera beaucoup 
de temps et d’énergie pour rassembler les informations, effectuer 
l’inscription puis s’occuper du registre foncier. Le coût total sera 
différent d’un pays à l’autre, en fonction des frais demandés par 
les professionnels et le registre, mais il peut facilement s’élever à 
l’équivalent du salaire d’une personne pour plusieurs semaines.

Temps passé pour réaliser une couverture complète des par-
celles: Si l’objectif est de permettre à tout le monde d’enregistrer 

ses droits, l’approche zone par zone d’un enregistrement systé-
matique permet de compléter l’enregistrement dans un laps de 
temps relativement court, même si la durée totale dépend de 
la taille de l’État, du nombre de titulaires et de parcelles et de la 
disponibilité des ressources. Par exemple, pour un programme 
rapide, l’enregistrement systématique de plus de 10 millions de 
parcelles et de plus de 8 millions de titres de propriété a pris 
environ cinq ans au Rwanda.

L’approche sporadique pour une première inscription est un 
processus plus lent, notamment lorsqu’elle dépend unique-
ment des intérêts du titulaire. Même en rendant l’enregistre-
ment obligatoire dans certains cas (lorsque, par exemple, l’en-
registrement est consécutif à une vente, un bail, une succession 
ou une hypothèque), cela peut toujours prendre des dizaines 
d’années, voire même des centaines, avant que toutes les par-
celles et les droits ne soient enregistrés.

ASPECTS SPÉCIFIQUES DE LA PREMIèRE  
INSCRIPTION DE DROITS COUTUMIERS

La reconnaissance juridique croissante des droits des popula-
tions autochtones et d’autres communautés appliquant des 
régimes fonciers coutumiers est un phénomène mondial. La 
manière dont ces droits peuvent être enregistrés et les ques-
tions qu’ils soulèvent varient considérablement. Par exemple, 
des différences notables peuvent exister entre des États dont 
les ressources détenues au titre de la coutume sont minoritaires 
(comme en Australie, au Canada et en Nouvelle-Zélande) et 
dans d’autres où les régimes fonciers coutumiers sont le princi-
pal moyen d’obtenir un accès aux terres et à d’autres ressources 
naturelles (comme en Afrique et dans les îles du Pacifique). Dans 
le premier cas, l’inclusion des droits coutumiers représente un 
changement progressif; dans le second, l’enregistrement de 
ces droits peut signifier que des systèmes d’enregistrement 
doivent être mis en place ou adaptés pour tenir compte des 
droits de la majorité de la population.

Enregistrer les droits des femmes nécessite une attention sou-
tenue, car dans de nombreux cas, il s’agira de répondre à la 
question de savoir qui est considéré comme un membre de la 
communauté ou pas. Des femmes mariées au sein de la commu-
nauté ne sont souvent pas en mesure de détenir directement 
des droits. Les réformes constitutionnelles et juridiques qui ren-
forcent les droits des femmes sont souvent conflictuelles avec 
des coutumes ancestrales: dans ce cas, il est nécessaire d’adapter 
les modifications apportées par les réformes aux systèmes cou-
tumiers (voir les Directives, paragraphe 9.6). Même lorsque les 
femmes sont légalement reconnues comme titulaires de droits 
coutumiers, les expériences vécues avec d’autres formes de 
régimes fonciers montrent qu’elles continuent d’être margina-
lisées, à moins d’être reconnues explicitement comme titulaires 
de droits dans la législation et les archives du registre foncier.

Identifier les droits à enregistrer

De plus en plus, les États adoptent des lois qui protègent les 
droits coutumiers, qu’ils soient enregistrés ou non, et beaucoup 



32 Créer un système d’enregistrement des droits fonCiers 
et proCéder à une première insCription

cherchent aussi à enregistrer ces droits. Enregistrer des droits 
offre des avantages à la fois pour les particuliers et la société 
dans son ensemble, mais il faut parfois faire preuve de pru-
dence, notamment dans les cas où une restitution est exigée 
et que les droits évoluent constamment, qu’ils sont fragiles et 
devraient être renforcés, ou qu’ils sont très changeants (voir  
«Les avantages d’enregistrer les droits» et «Les systèmes d’en-
registrement sont-ils nécessaires partout? Les droits doivent-ils 
tous être enregistrés?» au chapitre 2). En particulier, les droits 
fonciers coutumiers peuvent être complexes et être imbriqués 
entre eux, lorsque des populations et des familles possèdent 
des droits personnels sur des zones spécifiques destinées aux 
cultures qui sont également soumises à d’autres droits détenus 
par les membres d’une communauté, tels qu’un droit de pas-
sage, un droit d’accès à l’eau ou un droit de collecte du bois de 
feu (voir  «Les différentes formes de propriété et comment elles 
influent sur d’autres droits» au chapitre 3).

Le type de droits à enregistrer doit être identifié en même temps 
que ses bénéficiaires: les personnes qui détiennent les droits.  
Si seulement quelques droits sont enregistrés, il faudra faire 
attention à éviter que d’autres droits non enregistrés soient 
annulés. Par exemple, si des droits coutumiers ne sont pas 
enregistrés, le cadre juridique devra clairement spécifier que 
ces droits sont toujours valables légalement et qu’ils ne doivent 
pas être abrogés par la reconnaissance et l’enregistrement de 
droits coutumiers individuels d’usufruit et de propriété. Ceci est 
particulièrement important lorsque ces droits non enregistrés 
sont détenus par les membres de la communauté les plus vulné-
rables et marginalisés. En outre, il faudra s’attacher à fournir un 
appui et veiller à ce que ces droits non enregistrés ne soient pas 
abrogés dans la pratique, même s’ils ne le sont pas d’un point de 
vue juridique; par exemple, lorsqu’un propriétaire ou un usufrui-
tier installe des murs de clôture empêchant d’autres personnes 
d’entrer sur sa parcelle et de jouir de leurs droits coutumiers.

Les droits susceptibles d’être enregistrés sont les suivants:

Droits sur un secteur donné qui appartient à la commu-
nauté: Enregistrer des droits sur un secteur utilisé de manière 
exclusive par une communauté permet de promouvoir ces droits 
et de se prémunir d’une utilisation non autorisée de ce secteur 
par d’autres personnes, y compris par le gouvernement. Lorsque 
la communauté détient des droits de propriété sur son propre 
secteur, une parcelle peut être enregistrée au même titre que 
toute autre parcelle, son propriétaire étant considéré d’une cer-
taine manière comme la personne morale de la communauté.

Dans d’autres cas, le secteur utilisé par la communauté fait par-
tie de terres détenues par d’autres. Par exemple, la plupart des 
forêts en Afrique sont juridiquement propriété de l’État, même 
si dans la pratique, ces forêts sont utilisées et gérées par les com-
munautés par le biais de régimes fonciers coutumiers. Dans ce 
cas, les droits de la communauté seraient autre chose que des 
droits de propriété et se rapprocheraient d’une forme de tutelle, 
à moins que l’État se lance dans une réforme visant à céder la 
propriété de ce secteur à la communauté.

Droits pouvant être enregistrés sur certaines parties du 
secteur détenu par la communauté: On s’intéresse de plus 

en plus à l’enregistrement des droits pour un usage spécifique, 
pour les cultures et les habitations, par les particuliers ou les 
familles. Plusieurs États permettent à ces droits d’être détenus à 
titre individuel ou collectif, de manière pérenne et héréditaire, et 
d’être cessibles à d’autres personnes sous réserve d’une autorisa-
tion de la part de la communauté. En fonction des États, les droits 
peuvent exister en tant que propriété au titre de la coutume ou 
sous une certaine forme d’usufruit (voir «Les différentes formes 
de propriété et comment elles influent sur d’autres droits» au 
chapitre 3). Les droits, les titulaires et les parcelles entrant dans 
ces cas de propriété et d’usufruit selon le régime coutumier 
peuvent être relativement facilement identifiés et enregistrés.

Outre les droits des particuliers et des familles sur certaines parties 
du secteur communautaire, plusieurs autres droits subsidiaires 
peuvent exister, comme le droit de faire paître son bétail, collec-
ter du bois de feu, pêcher, chasser et s’approvisionner en eau. Ces 
droits subsidiaires sont en général valables pour les parties com-
munes du secteur communautaire mais peuvent aussi s’appliquer 
aux parties allouées aux particuliers et familles pour un usage spé-
cifique. Ces droits subsidiaires risquent d’être plus difficiles à enre-
gistrer que les droits de propriété et d’usufruit selon les régimes 
coutumiers, et il faut veiller à ce qu’ils ne soient pas abrogés par 
inadvertance lors de l’enregistrement des droits, titulaires et par-
celles en tant que propriété et usufruit selon les régimes coutu-
miers. Par exemple, les droits subsidiaires pourraient être définis 
comme des droits fondamentaux (voir «Les droits» au chapitre 3).

De plus, les communautés peuvent louer des parcelles à des 
non-membres à des fins résidentielles (souvent dans les zones 
affectées par l’expansion urbaine) ou commerciales, y compris 
à des investisseurs qui cherchent des terres pour des investisse-
ments agricoles.

Droits qui peuvent être enregistrés sur des secteurs par-
tagés par les communautés: Les communautés sont des 
groupes autonomes et rarement isolés, qui gèrent uniquement 
les droits de leurs membres détenus à titre individuel ou collec-
tif. Dans de nombreux cas, en plus des secteurs utilisés exclusi-
vement par une communauté et ses membres, il peut exister 
d’autres secteurs qui sont partagés avec d’autres communautés.

Identifier les processus et le système à utiliser  

Une première inscription systématique doit s’inscrire dans un 
processus participatif (voir «Enregistrement systématique» dans 
ce chapitre): ceci est particulièrement important lors d’une pre-
mière inscription de droits fonciers. Il est impératif de travail-
ler avec les membres de la communauté, les femmes et les 
hommes, ainsi qu’avec leurs dirigeants.

Pour enregistrer des droits coutumiers, il faudra en général tenir 
compte des témoignages oraux et d’autres types de témoi-
gnage (comme ceux des «sages» de la communauté ou même 
provenant de sociologues, en cas de réclamation de la part des 
aborigènes australiens). Ces témoignages doivent être acceptés 
pour tous les aspects importants de l’enregistrement: la nature 
et l’étendue des droits, les titulaires (y compris les titulaires mul-
tiples et en commun) et les parcelles et leurs limites.
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Lorsque les droits qui s’appliquent au secteur utilisé par la com-
munauté doivent être enregistrés, plusieurs options sont pos-
sibles. Une de ces options est que la communauté conserve les 
archives concernant les droits, titulaires et parcelles au sein du 
secteur communautaire. Dans ce cas, le système d’enregistre-
ment de l’État complète les archives sur les droits de la com-
munauté au secteur de celle-ci et à ses limites, et tout ce qui est 
compris à l’intérieur de ce périmètre est considéré comme une 
affaire interne à la communauté. Une autre option est d’enre-
gistrer les droits des membres individuels de la communauté 
dans le système d’enregistrement de l’État. Cependant, cela ne 
peut fonctionner qu’en situation de droits de propriété indivi-
duels ou d’usufruit qui sont pérennes, héréditaires et cessibles, 
mais pas pour les droits subsidiaires, notamment les droits qui 
permettent aux membres de la communauté d’avoir un accès 
illimité à certaines ressources.

Les projets qui permettent aux populations de documenter 
leurs droits peuvent faire toute la différence. Les développe-
ments technologiques tels que smartphones, tablettes et logi-
ciels libres aident à réduire les coûts de la première inscription 
des droits coutumiers, et permettent de présenter des informa-
tions sur les droits qui soient plus facilement compréhensibles 
pour de nombreuses personnes (comme utiliser des photogra-
phies aériennes ou images satellite comme arrière-plans). Ce fai-
sant, ils contribuent à améliorer la sécurité foncière de plusieurs 
centaines de millions de personnes, y compris celles qui sont 
particulièrement vulnérables et marginalisées.

Toutefois, surtout lorsque la majeure partie de la population ne 
dispose pas de systèmes officiels pour administrer les droits, les 
projets proposant des moyens peu coûteux pour une première 
inscription doivent relever uniquement le défi initial de réussir à 
enregistrer ces droits. Le défi permanent consiste à développer 
un système durable permettant d’administrer ces droits une fois 
le programme de la première inscription terminé. On observe 
souvent, à travers le monde, le cas d’héritiers n’ayant pas pris les 
mesures nécessaires pour mettre à jour les archives en cas de 
décès de la personne dont les droits ont été enregistrés lors d’un 
programme de première inscription, ou le cas d’un transfert de 
parcelle qui n’a pas été enregistré. Des moyens simples, écono-
miques et accessibles de mise à jour des systèmes d’enregistre-
ment sont nécessaires pour s’assurer que les gens continuent 
d’utiliser les systèmes et apprécient leur utilité (voir le guide 
d’accompagnement  Améliorer les moyens d’enregistrer les droits 
fonciers).

RÉDUIRE LE RISQUE D’ÉCHEC DE LA PREMIèRE 
INSCRIPTION

On connaît beaucoup d’exemples de programmes de pre-
mière inscription qui n’ont pas réussi à remplir leurs objec-
tifs. On trouvera ci-dessous certains moyens de réduire le 
risque d’échec (voir aussi «Enregistrement systématique» 
dans ce chapitre).

Une cause fréquente d’échec est l’absence d’une préparation 
adaptée. Les programmes de première inscription sont parfois 
lancés rapidement, du fait de pressions politiques ou autres. 
Ces programmes peuvent être coûteux et complexes, notam-
ment lorsque des nouveaux systèmes d’enregistrement sont 
également requis, et des problèmes risquent de voir le jour si la 
première inscription est effectuée au départ dans la précipita-
tion. Les aspects suivants doivent être pris en compte lors de la 
préparation d’une procédure de première inscription.

Avoir un cadre déjà prêt: La première inscription ne doit pas 
commencer avant que tous les instruments pour tenir à jour les 
informations ne soient en place et fonctionnent. Par exemple, 
devraient déjà être en place des lois et des règlements, le registre 
foncier et le système d’enregistrement (voir les chapitres 5 et 6), 
et les personnes devraient pouvoir enregistrer des modifications 
aussitôt après la première inscription (voir «Après la première ins-
cription» dans ce chapitre). L’état des informations sur les droits doit 
être étudié et toutes les informations existantes tenues à jour par 
les autorités compétentes doivent être collectées et évaluées avant 
de commencer le travail de première inscription sur le terrain. Des 
normes de qualité et des méthodes et des procédures de contrôle 
de la qualité de la première inscription doivent être élaborées avant 
que le travail ne commence. De la même manière, des mécanismes 
de règlement des différends doivent être mis en place.

Définir les rôles, les responsabilités et fournir les moyens 
nécessaires: Un organe, comme une commission, doit être 
chargé de prendre des décisions sur les droits, les titulaires et 
les parcelles pendant la première inscription. Cet organe devra 
notamment être composé des représentants des communau-
tés locales là où il opère. Il doit avoir autorité finale de sorte 
que les informations qu’il a approuvées soient enregistrées 
sans recourir à des investigations supplémentaires. (Dans les 
États disposant d’un système notarial, l’organe remplacera le 
notaire.) En cas de désaccord entre plaignants, l’organe doit 
recourir à des activités de médiation et d’arbitrage et, si néces-
saire, doit être apte à prendre des décisions en cas de conflit, les 
parties ayant le droit de faire appel auprès d’une commission 
de plus haut niveau ou d’un tribunal (voir «Enregistrement 
systématique» dans ce chapitre).

Une option courante est que le registre foncier, appuyé par du 
personnel temporaire, entreprenne les principales activités, 
telles que l’identification des titulaires et des limites des par-
celles, la validation des documents juridiques et les activités de 
médiation. Les aspects techniques d’une première inscription 
sont souvent confiés à des sociétés privées. Afin de privilégier 
les spécialistes locaux, les conditions financières et autres 
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conditions s’appliquant aux procédures d’appel d’offres ne 
doivent pas inutilement interdire aux petites entreprises locales 
de proposer leurs candidatures. Toutes ces entreprises doivent 
disposer des moyens nécessaires pour mener à bien leur mis-
sion lorsque débute la première inscription. Par exemple, le 
registre foncier doit être en mesure de superviser le travail et de 
pourvoir au contrôle qualité. Les organes publics pertinents qui 
détiennent des droits doivent disposer des moyens nécessaires 
pour protéger leurs intérêts et pour s’investir de manière active. 
Il est donc essentiel de proposer des formations à toutes les per-
sonnes concernées (voir «Améliorer les ressources humaines», 
au chapitre 6 et le guide d’accompagnement Améliorer les 
moyens d’enregistrer les droits fonciers).

Déterminer les procédures: Des manuels clairs doivent être 
préparés pour orienter tous les aspects du travail, y compris 
en abordant les cas spécifiques. Les droits devant être enre-
gistrés doivent être recensés (voir «Considérations particu-
lières pour la première inscription des droits coutumiers» 
dans ce chapitre). La première inscription concerne en géné-
ral les droits de propriété, mais il est important de prendre 
acte d’autres droits, comme les droits d’usage individuels, les 
droits d’usage collectifs ou les servitudes.

Une date limite de dépôt des documents doit être fixée pour 
éviter des délais prolongés dans la procédure, mais il faut trou-
ver un équilibre entre le besoin d’accomplir le travail et celui de 
respecter la procédure établie. Les parties ne respectant pas 
les délais impartis seront exclues, bien que ce délai puisse être 
ajusté en cas de nombreux problèmes, et il peut être nécessaire 
de mettre en place des mesures alternatives pour les personnes 
connaissant des difficultés à soumettre leur documentation.

Communiquer de façon efficace est essentiel. Tous les organes 
publics et toute autre personne détenant des droits (y compris 
les représentants du gouvernement) devraient être correcte-
ment informés et impliqués de manière à pouvoir intervenir. 
Les campagnes de communication devront tenir compte des 
différences entre les femmes et les hommes pour accéder aux 
informations, et ces campagnes devraient veiller à ce que tous 
les titulaires comprennent le sens de «droits» ainsi que l’objec-
tif de ce processus et ses aspects opérationnels. La confiance 
du public dans le travail effectué et le résultat final dépendent 
de la transparence et de l’aspect participatif de la procédure.

Les procédures doivent être aussi simples que possibles 
pour remplir l’objectif de la première inscription. Seuls les 
documents essentiels doivent être demandés. Des limites 
de parcelles acceptées sur le terrain entre voisins sont plus 
importantes que des parcelles relevées avec précision et 
des normes adaptées à la première inscription devront être 
élaborées et acceptées par les topographes professionnels 
et autres spécialistes. Une application TIC adaptée et fonc-
tionnant par internet peut améliorer l’efficacité et permettre 
au registre foncier de contrôler l’avancement du travail. L’ap-
plication TIC peut être utilisée pour gérer les informations, y 
compris celles concernant une éventuelle approbation par 
un organe tel qu’une commission, et pour la migration des 
informations dans le système d’enregistrement.

APRèS LA PREMIèRE INSCRIPTION

Le travail ne s’arrête pas à la fin du programme de première ins-
cription systématique. Quelle que soit la qualité du processus, il y 
aura des erreurs à corriger et dès la fin de la première inscription, 
il faudra mettre à jour les archives en fonction des changements.

Corriger les erreurs

Les programmes ayant mis en place un processus de première 
inscription entraînent souvent des erreurs et des incohérences, 
dans un faible pourcentage des cas, qui méritent d’être souli-
gnées. Les raisons en sont nombreuses, de l’absence de per-
sonnes détenant des droits, des documents de succession mal 
complétés, des différends ne pouvant être résolus aux simples 
erreurs procédurales ou administratives. Bien que ces pro-
grammes aient été établis pour créer des archives parfaitement 
fiables, il ne faut pas sous-estimer que des erreurs auront lieu, 
même avec le meilleur contrôle qualité possible.

Le programme de première inscription doit comporter des 
mécanismes traitant les erreurs et les oublis qui arrivent imman-
quablement. Parmi ceux-ci:

 ¡ vérifier les archives du registre en les recoupant avec d’autres 
sources (comme celles des autorités locales ou des registres 
fiscaux) afin d’identifier les incohérences et apporter des cor-
rections en conséquence (en émettant un avis approprié à 
quiconque est affecté);

 ¡ disposer de procédures administratives permettant aux 
personnes de rapporter des erreurs et de faire corriger les 
archives gratuitement;

 ¡ stipuler dans la législation que les archives ne peuvent être 
considérées comme totalement fiables que si un certain temps 
est passé ou si la parcelle a été vendue au moins une fois.

Les personnes doivent être encouragées à signaler les erreurs 
et d’autres problèmes contenus dans les archives, et le pro-
cessus pour ce faire doit être simplifié. L’accès aux archives 
par internet peut permettre d’y remédier sur une grande 
échelle. Par exemple, l’Ukraine a encouragé ses ressortissants 
à contrôler les archives numériques et à signaler des incohé-
rences pour qu’elles soient corrigées. Environ 16 millions de 
documents fonciers ont été mis en ligne sur un portail public 
et le premier mois, le public avait déjà procédé à 600 000 véri-
fications et fait 11 000 demandes pour corriger des erreurs. 
En deux semaines, 7 700 corrections ont été effectuées. Un 
programme similaire avait été conduit précédemment avec 
succès en Croatie. Lorsqu’il n’est pas possible d’accéder facile-
ment à internet, des bureaux itinérants pourraient fournir un 
accès aux informations numériques dans des zones isolées 
et proposer aussi des cartes papier conventionnelles.

mettre à jour les registres

Le registre doit être prêt à actualiser les archives dès que la 
première inscription est terminée.
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travail peut s’atteler d’abord à recenser les parcelles de valeur 
ou celles qui sont vendues régulièrement, comme celles dans 
les grands centres urbains. D’un autre côté, la première inscrip-
tion pourrait aider les populations vulnérables à protéger leurs 
droits contre l’empiètement; la justice sociale est ainsi le princi-
pal critère. Une bonne approche consiste à commencer la pre-
mière inscription dans plusieurs secteurs différents, comme les 
secteurs urbain, périurbain (particulièrement important du fait 
que ces zones sont en évolution constante), agricole et autres 
secteurs ruraux, et de disposer d’un ensemble de bénéficiaires 
ciblés par le programme. De cette manière, les avantages d’en-
registrer les droits fonciers peuvent être accessibles à tous et le 
problème de la «capture par les élites» des avantages apportés 
par l’enregistrement peut être surmonté.

Un autre moyen de décider où allouer les ressources consiste à 
miser sur l’efficacité. Cette approche donne la priorité aux cas 
dont les recherches sur les droits, titulaires et parcelles ont déjà 
été effectuées:

 ¡ avant que de grandes parcelles ne soient divisées et ven-
dues ou réattribuées;

 ¡ lorsque de nouveaux droits sont créés;

 ¡ lorsque les parcelles sont expropriées, regroupées ou réat-
tribuées en tant que nouvelles parcelles par le gouverne-
ment, ou réattribuées selon des réformes redistributives.

Le processus d’enregistrement systématique
Un enregistrement systématique est mené dans une zone 
sélectionnée et les droits, titulaires et parcelles sont enregistrés 
selon le travail de terrain et les recherches aux archives. À l’is-
sue de ce processus, la zone est déclarée comme complétée, et 
un nouvel enregistrement systématique démarre dans la zone 
suivante définie en priorité.

Le processus doit être conçu de manière à être simple, ouvert 
et accessible à tous dans la société. Avant de commencer à tra-
vailler dans un secteur, un programme public de sensibilisation 
est mené, les populations locales sont informées du processus 
et des avantages qu’il procure, de la manière de participer et 
sur les documents et autres attestations qu’elles doivent four-
nir. La participation publique, l’acceptation et la précision des 
résultats peuvent être assurés en informant et en faisant par-
ticiper la communauté à des réunions publiques de sensibili-
sation et en fournissant d’autres formes d’appui, comme des 
personnes chargées de prendre la défense des citoyens.

Le travail technique est normalement conduit par des petites 
équipes de spécialistes. Le rôle des personnes détenant des 
droits est important, au même titre que celui de la commu-
nauté, car ses membres peuvent aider à vérifier les informa-
tions. Les anciennes approches qui consistaient à prendre des 
décisions systématiques tendaient à être technocratiques et 
autoritaires, avec un agent préposé à l’arbitrage qui exerçait 
son pouvoir (à l’époque, ces agents étaient invariablement 
des hommes) et convoquait les plaignants pour identifier leurs 
réclamations. Les approches actuelles sont participatives et 
orientées vers la communauté. Le pouvoir de la communauté 
sert à collecter des informations sur les droits et les parcelles 
revendiqués et pour valider ces revendications; par exemple, 
par un examen public de ces dernières.

La recherche de droits, titulaires et parcelles (y compris les res-
trictions, comme les servitudes) s’appuie sur les documents 
juridiques existants sur les droits (documents du gouverne-

L’enregistrement systématique est en général considéré 
comme une bonne pratique lors de la création d’un nou-

veau système, mais il peut se passer plusieurs années avant que 
la totalité du pays n’ait été couverte. On peut avoir recours à de 
premières inscriptions sporadiques dans des zones où la pre-
mière inscription systématique n’a pas encore été introduite.

L’enregistrement systématique est une procédure conduite en 
général par le gouvernement dans le cadre d’un programme 
visant à enregistrer un grand nombre de parcelles relativement 
rapidement. Dans certains cas, une agence gouvernementale 
est chargée de déterminer les droits et les parcelles et de déli-
vrer les titres et les actes correspondant à ceux-ci. Ce processus 
se déroule souvent lorsque des droits juridiques sont attribués 
pour la première fois, comme en cas de privatisation ou d’offi-
cialisation de droits informels. Dans ces cas, le rôle du registre 
foncier est d’enregistrer les titres de propriété dès qu’ils ont été 
délivrés. Dans d’autres cas, le principal rôle du registre sera de 
déterminer les droits et les parcelles et de les enregistrer.

Disposer d’une agence chargée de délivrer les titres de pro-
priété et les actes fonciers et d’une autre (le registre foncier) 
chargée de les enregistrer peut être profitable dans la mesure 
où la première procède aux contrôles et vérifications et le 
registre confirme ou non l’exactitude des titres avant de les 
enregistrer. Toutefois, dans la pratique, des problèmes risquent 
de survenir s’il existe un manque de coordination entre l’agence 
délivrant les titres de propriété et le registre foncier lui-même. 
En outre, lorsque plusieurs agences délivrent des titres de pro-
priété, un manque de coordination peut induire les différentes 
agences à délivrer des actes à des personnes différentes pour 
une même parcelle. Il faut travailler en étroite collaboration 
avec le registre foncier pour garantir que les titres et les docu-
ments fonciers délivrés peuvent être enregistrés.

Il est souvent nécessaire de sous-traiter au moins une partie du 
travail, soit en employant des particuliers soit en sous-traitant 
toute l’activité à une société. Toutefois, il est important que le 
registre maintienne un rôle de supervision du processus et qu’il 
gère aussi le contrôle de la qualité des résultats.

Les priorités d’un programme d’enregistrement 
systématique
Dans un programme d’enregistrement systématique, le gou-
vernement adopte en général un plan pour enregistrer toutes 
les parcelles, en travaillant zone par zone, suivant un certain 
calendrier sur 5, 10 ou 20 ans, selon les ressources disponibles. 
La taille de chacune de ces zones est également déterminée 
par la disponibilité des ressources, notamment la disponibilité 
en personnel qualifié pour procéder à l’enregistrement.

Il est important de tenir compte de l’endroit où débutera le 
programme, dans la mesure où une couverture complète du 
territoire peut durer des années. Si la première inscription com-
mence dans des zones urbaines, les citadins en profiteront les 
premiers. En revanche, si le programme commence dans des 
zones où les besoins sont moindres et la demande faible, il 
pourrait ne pas apporter les avantages prévus. Il faut également 
tenir compte du type de parcelle à enregistrer. Par exemple, le 

enRegistRement 
systémAtique
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ment, contrats de vente, certificats d’héritage, par exemple) et 
sur d’autres archives (reçus fiscaux, listes électorales, facture 
d’électricité ou autre, par exemple). Toutefois, dans de nom-
breux cas, ces preuves écrites ne sont pas disponibles; il est 
alors possible de faire appel aux témoignages de la personne 
revendiquant son droit ou de son voisinage et de la commu-
nauté.

Identifier les droits: Des droits peu clairs ou non documen-
tés peuvent être source de problèmes. Certaines personnes ne 
seront pas en mesure de présenter des documents totalement 
conformes à la loi; par exemple, lorsque des droits sur une par-
celle apparaissent peu clairs ou non documentés, notamment 
en cas de droits détenus depuis longtemps, après une longue 
occupation, ou lorsque ces personnes disposent de documents 
juridiques sur une parcelle mais sont dépourvues d’autres docu-
ments nécessaires ou disposent de documents informels qui ne 
sont pas conformes à la loi. Autre exemple, les arrangements 
entre titulaires multiples (appartements ou quartier résiden-
tiel sécurisé), lorsqu’un groupe de personnes ou de familles 
occupent une ou plusieurs résidences sur une unique parcelle 
de terrain, parfois autour d’une cour commune ou autre aire 
collective. Toutefois, les droits juridiques qu’ils détiennent sur 
la parcelle peuvent être flous ou ne sont basés sur aucun accord 
formel.

Le registre foncier devrait être juridiquement en mesure d’ac-
cepter les témoignages oraux, ou autres formes de preuves, 
concernant les droits d’une personne, y compris les droits pro-
venant d’une possession de longue durée, ce qui peut nécessi-
ter une modification de la loi avant de commencer l’enregistre-
ment systématique. D’autres preuves valables pourraient être 
la confirmation de faits par les autorités locales, les dirigeants 
locaux et les membres de la communauté ou par des références 
à d’autres sources, comme les paiements d’impôts, les factures 
d’électricité ou autre service et les listes électorales. Pour enre-
gistrer des droits pour des villages informels du Pérou, la loi a 
reconnu les preuves informelles de propriété qui étaient déjà 
utilisées par les populations vivant dans ces villages, comme les 
reçus de paiement des impôts fonciers délivrés par la municipa-
lité, les certificats de domicile délivrés par la police ou les juges, 
les contrats de prêt avec des entités publiques ou privées pour 
acheter du matériel de construction, les déclarations de voisins 
proches et les contrats cédant le droit d’occupation.

Un titre de propriété peut être délivré sous certaines restrictions 
(«titre soumis à restrictions») s’il satisfait à certains, mais pas à 
tous, des critères nécessaires pour obtenir un titre de propriété 
standard. La Nouvelle-Zélande et l’Australie ont utilisé cette 
approche lors de leur conversion à un système d’enregistre-
ment des titres de propriété: si le titre n’était pas contesté, la res-
triction était automatiquement annulée après 12 ans (période 
correspondant à celle permettant d’acquérir des droits grâce 
à l’usucapion). Le Ghana aussi permet de délivrer des titres de 
propriété provisoires.

Identifier les titulaires: Un soin particulier doit être porté lors-
qu’il s’agit d’identifier des titulaires qui sont épouses, enfants, 
personnes illettrées ou invalides, personnes détenant des droits 
autres que ceux de propriété, lorsque de nombreuses personnes 
sont conjointement titulaires de droits sur une parcelle, lorsque 
les propriétaires ou autres titulaires ne peuvent être identifiés 
et lorsque c’est l’État qui détient les droits (voir «Les titulaires de 
droits» au chapitre 3).

Des documents plus anciens ne contiennent souvent que le 
nom du chef de ménage et non le nom de l’épouse ou d’autres  
titulaires. Il faudra prendre de soin de demander qui d’autre 

détient des droits sur la parcelle, et les formulaires dédiés devront 
comporter assez d’espace pour y inscrire plusieurs noms (au lieu du 
seul nom du chef de ménage). La propriété doit aussi être confir-
mée auprès d’agents locaux et par les dirigeants et les membres de 
la communauté. Pendant la phase de recherche, il est également 
important d’identifier la part de toute personne, si deux personnes 
ou plus détiennent un droit et si le système juridique le permet. 
En outre, s’il existe deux propriétaires ou davantage, il est néces-
saire de déterminer comment ils détiennent ensemble ces droits 
et de l’enregistrer. Il faut aussi faire attention aux situations dans 
lesquelles les titulaires de droits sont absents ou ont émigré.

Certains groupes au sein d’une société peuvent avoir besoin 
d’un appui supplémentaire s’ils font face à d’autres obstacles 
pendant la première inscription. Par exemple, les femmes, les 
minorités ethniques, linguistiques ou religieuses et d’autres 
personnes marginalisées ou vulnérables peuvent être confron-
tées à des obstacles juridiques, culturels, financiers ou autre 
quand ils s’engagent dans le processus. Des mesures doivent 
être prises pour permettre la participation des femmes et ces 
mêmes approches doivent être adaptées aux autres groupes. 
Par exemple, le registre foncier ou son mandataire doit:

 ¡ développer des activités de sensibilisation et de forma-
tion pour les agents et le personnel de manière à ce qu’ils 
comprennent les obstacles auxquels sont confrontées les 
femmes, les mesures spécifiques nécessaires et les moyens 
de surmonter ces obstacles;

 ¡ veiller à ce que les procédures comportent des mesures de 
protection des droits de chacun, et qu’il y ait assez d’espace 
sur les formulaires pour y enregistrer tous les titulaires (et 
non seulement le nom du chef de famille) et que les par-
celles matrimoniales soient enregistrées au nom des deux 
conjoints;

 ¡ employer du personnel mixte masculin et féminin pour tra-
vailler avec les titulaires;

 ¡ mettre en place et proposer des sessions d’information pour 
les femmes et veiller à ce qu’elles soient ciblées dans toute 
activité de communication et dans les publications;

 ¡ employer des personnes chargées de défendre les femmes, 
agissant en tant qu’intermédiaires entre les femmes et le per-
sonnel du registre foncier ou son mandataire;

 ¡ tenir compte du temps restreint dont disposent les femmes 
et s’adapter par rapport aux heures de travail, le cas échéant.

Identifier les parcelles: Les parcelles doivent être identifiées 
avec suffisamment d’attention pour éviter une déformation 
grossière et une confusion; il n’est cependant pas nécessaire de 
recourir à des données à haute résolution spatiale et les parcelles 
peuvent être représentées sur des plans cadastraux découpés 
en tableau d’assemblage (voir «Les parcelles» au chapitre 3). Le 
processus de première inscription conduit en général à ce que 
toutes les parcelles aient le même niveau de qualité, pour qu’il 
n’existe aucune différence entre elles. Toutefois, il est possible 
d’identifier certaines parcelles qui ne remplissent pas tous les 
critères et de le préciser sur les enregistrements, le cas échéant. 
Par exemple, lorsque la Nouvelle-Zélande a mis en place un 
système de titres de propriété, elle a introduit sur les titres la 
désignation «titre soumis à restrictions» pour les parcelles ayant 
un niveau de précision moindre par rapport aux critères mis en 
place au moment de la conversion. Toutefois, de nombreux pro-
priétaires n’ont pas procédé à de nouveaux relevés de leurs par-
celles pour retirer cette restriction sur leurs titres, ce qui suggère 
qu’un niveau d’information moindre sur la qualité des parcelles 
n’a pas affecté leur utilisation.
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Un autre problème concerne les incohérences entre les zones 
documentées et les zones mesurées. Dans certains États, des 
problèmes ont émergé lorsque la reconnaissance juridique 
de la surface d’une parcelle s’est basée sur la surface spéci-
fiée lors de l’attribution initiale de la parcelle (pendant les 
privatisations, par exemple) même si les calculs étaient rudi-
mentaires, et les mesures plus précises effectuées pendant 
le processus de première inscription ont été ignorées. Ces 
incohérences ont conduit à la création de cartes inexactes. 
Par exemple, lorsque la surface de la parcelle calculée lors de 
la première inscription est plus grande que celle enregistrée 
lors de l’attribution initiale, le registre est obligé de créer une 
nouvelle parcelle fictive pour la surface excédentaire. Une 
meilleure solution consiste à ajuster les enregistrements de 
parcelles de sorte qu’ils reflètent la réalité sur le terrain, une 
approche qui doit être mise en place dans la législation avant 
que l’enregistrement systématique ne commence.

Finaliser le processus: L’équipe de spécialistes prépare un 
rapport sur les observations, dont l’exactitude est vérifiée et 
comparée à d’autres informations (archives gouvernemen-
tales locales, reçus fiscaux, par exemple) de manière à iden-
tifier des revendications frauduleuses. La décision de définir 
des titulaires de droit et l’emplacement des limites doit revenir 
à un organe compétent, comme une commission. L’instance 
de décision est généralement constituée d’un avocat, d’un 
géomètre et d’un assistant administratif, et la participation 
des membres de la communauté peut être particulièrement 
importante lors de l’attribution de droits coutumiers.

Une consultation publique devrait être effectuée à propos 
des décisions prises sur les titulaires, les droits et les parcelles. 
Les résultats devraient être publiés et les citoyens devraient 
être encouragés à les examiner. La diffusion publique des 
résultats dans la communauté permet d’assurer que les 
enregistrements reflètent correctement les droits de tous 
et peuvent contribuer à identifier les revendications fraudu-
leuses. Cartographier simultanément les parcelles d’une com-
munauté permet à ses membres de passer en revue toutes les 
revendications sur des parcelles au même moment. Lors des 
réunions avec les communautés, des plans parcellaires numé-
risés superposés à des images satellites pourraient être pro-
jetés sur des écrans ou des murs, avec l’aide d’un générateur 
électrique si nécessaire, et les observations émises pourraient 
servir à améliorer la qualité des plans parcellaires.

Cette consultation permettrait de s’inscrire dans une 
démarche officielle afin que les personnes concernées 
puissent signifier leur opposition ou demander un recours, et 
une assistance doit être fournie aux plus démunis et à d’autres 
groupes spécifiques de sorte qu’ils puissent agir efficacement. 
Après le délai passé des demandes de recours, les contesta-
tions sont réglées et les résultats enregistrés. Une fois le tra-
vail complété, une déclaration officielle attestant de la fin des 
travaux est généralement proclamée et dans certains États, un 
acte est délivré à chacun des titulaires de droits.

Changements de droits: Pour les enregistrements 
suivants, l’identification des droits est une simple routine si les 
droits enregistrés lors de la première inscription doivent être 
transférés, hypothéqués, cédés par bail ou hérités. Lorsque les 
droits ne font l’objet d’aucun changement, rien d’autre ne doit 
être examiné. Toutefois, de temps à autre, certaines questions 
sont soulevées sur le caractère d’un droit existant, ce qui réduit 
la capacité du titulaire à céder sa parcelle à quelqu’un d’autre. 
Les problèmes qui peuvent survenir dépendent des règlements 
juridiques du système mais peuvent être dû aussi à des litiges 
en attente, des problèmes ou des conflits au sujet d’un héritage, 
une défaillance dans l’enregistrement d’une mainlevée 
d’hypothèque et une défaillance dans le paiement d’impôts 
fonciers ou d’un autre montant dû. Selon la base juridique de 
l’État, il peut être nécessaire de prendre des mesures correctives 
par le biais juridique ou administratif de manière à corriger la 
situation et à mieux définir le caractère du droit.

Changements de titulaires: En cas de changement de nom 
(dans le cadre d’un mariage, d’un divorce ou d’une restructura-
tion d’entreprise ou de fiducie), il est important de disposer de 
moyens administratifs simples pour que les personnes puissent 
mettre à jour le nom inscrit dans les archives. Il peut s’agir d’un 
formulaire sur lequel on inscrit l’ancien et le nouveau nom, 
accompagné de documents attestant du changement (certifi-
cat de mariage, jugement de divorce, ordonnance du tribunal, 
titres de changement d’administrateurs, par exemple). Ce n’est 
pas une transaction (comme une vente ou location) mais plu-
tôt un changement administratif auprès du registre. La même 
procédure s’applique en cas de changement de sexe, lorsque 
la loi autorise ce type de changement et son enregistrement 
dans le registre. Les modifications de titulaires dans les archives 
du registre peuvent être automatisées lorsque ce dernier est 
relié au registre civil et au registre des sociétés avec un même 
identifiant unique pour les personnes physiques et morales.

Changements de parcelles: Les enregistrements suivants, 
qu’ils concernent des ventes, locations ou hypothèques, ne 
demandent en général pas de mettre à jour les informations 
sur la parcelle. Au contraire, la parcelle demeure la même et 
c’est le titulaire qui change. Toutefois, il existe deux situations 
qui nécessitent une mise à jour des archives et où le plan par-
cellaire doit être actualisé pour refléter ces modifications.

Le premier cas concerne le regroupement ou la fusion de par-
celles. Une personne détenant deux parcelles contiguës ou 
plus peut décider de les regrouper sous une seule parcelle. 
Par exemple, cette personne désire construire un bâtiment 
qui dépasserait la limite entre les parcelles. L’approche la 
plus simple consiste à passer par une procédure adminis-
trative dans laquelle la carte ou le plan montre une nouvelle 
parcelle ayant pour limites les bords externes des parcelles 
adjacentes, les limites internes étant en effet effacées. Il n’est 
pas nécessaire de recourir à un relevé de terrain, le plan ou la 
carte déjà approuvés des parcelles originales devrait suffire. 
Les identifiants uniques des parcelles originales doivent être 
retirés et remplacés par un nouvel identifiant correspondant 
à la parcelle nouvellement constituée. Le regroupement 
de parcelles affecte parfois d’autres droits, comme ceux 



38 Créer un système d’enregistrement des droits fonCiers 
et proCéder à une première insCription

INFORmATIONS SUPPLÉmENTAIRES

Banque mondiale. 2016. Systematic property registration of 
title: Risks and remedies - A toolkit. (disponible à l’adresse  
http://pubdocs.worldbank.org/en/870621470748209208/
FINAL-WEB-Title-Registration-Toolkit.pdf)

FAO. 2014. La gouvernance foncière pour les femmes et les 
hommes. (disponible à l’adresse http://www.fao.org/3/a-
i3114f.pdf)

de servitudes, et les droits de passage autorisés sous les 
régimes coutumiers. Par exemple, un droit de passage d’une 
parcelle à une autre qui lui est adjacente peut disparaître 
lorsque deux parcelles sont regroupées.

Le regroupement de parcelles contiguës sous le même titre 
de propriété arrive de temps en temps, selon les intérêts des 
propriétaires individuels. Cependant, il peut se produire de 
manière systématique lors de projets opérés par le gouver-
nement visant à un remembrement des terres en zones 
rurales (dans les zones agricoles et forestières) et à des pro-
jets de réadaptation en zones urbaines.

La deuxième situation concerne le morcellement des par-
celles, qui va d’une simple division d’une parcelle en deux à 
des cas complexes de division d’une grande parcelle, comme 
une ferme, en des centaines de parcelles à des fins résiden-
tielles. Dans certains cas, plusieurs parcelles sont d’abord 
regroupées en une seule, plus vaste, qui est ensuite sous-di-
visée en nouvelles parcelles, ce regroupement préalable 
permettant un meilleur agencement des nouvelles parcelles 
et des infrastructures. Ces divisions et l’enregistrement des 
nouvelles parcelles nécessitent en général au préalable une 
autorisation réglementaire, et le registre exige dans la plu-
part des cas un document attestant qu’une autorisation a été 
accordée avant de procéder à l’enregistrement. Lorsqu’une 
parcelle est divisée, le registre doit retirer l’identifiant unique 
de parcelle et attribuer de nouveaux numéros pour toutes 
les parcelles nouvellement créées.

Ces sous-divisions peuvent affecter d’autres droits, tels 
que les servitudes et autres droits de passage, notam-
ment ceux concernant uniquement une partie de la par-
celle originale. Dans ce cas, une servitude peut s’appliquer 
à l’une des nouvelles parcelles mais pas à l’autre. Savoir 
où se situent ces servitudes peut simplifier la tâche. Par 
exemple, dans le cas d’une servitude s’appliquant unique-
ment à une portion de la parcelle, une ancienne pratique 
des Pays-Bas consistait à enregistrer l’existence d’une ser-
vitude sur une parcelle sans préciser à quelle partie spéci-
fique elle s’appliquait. Lorsque la parcelle était divisée, la 
relation entre les nouvelles parcelles et la servitude n’était 
pas claire et les procédures étaient adaptées en consé-
quence. Le morcellement peut aussi exiger la création de 
nouvelles servitudes, pour fournir par exemple un accès 
aux nouvelles parcelles ou pour les lignes électriques.
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La création d’un nouveau 
système d’enregistrement 
demande réflexion sur le 
mode de fonctionnement 
du système et du registre. 
La liste des questions à 
traiter pouvant se déployer 
à l’infini, ce chapitre se limite 
à en aborder quelques-
unes seulement. Il passe 
en revue les dispositifs 
institutionnels, les bases 
juridiques du système, les 
fonctions et les qualifications 
des agents du registre, 
l’examen des informations 
avant leur enregistrement, 
l’organisation des archives 
et leur stockage et le 
juste équilibre à trouver 
entre l’accès public aux 
informations et le respect de 
la vie privée des particuliers.

D’autres questions 
concernant la création d’un 
système sont abordées dans 
le guide d’accompagnement 
Améliorer les moyens 
d’enregistrer les droits fonciers. 
Elles sont notamment 
consacrées à l’amélioration 
de la prise en charge des 
usagers du registre, à la 
conception des bureaux, aux 
modalités de gestion, aux 
personnels et à la formation, 
à la réduction des risques 
de fraude, aux erreurs et aux 
différends et à l’introduction 
des TIC.
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5. quelques points À ConsidéReR loRs 
de lA CRéAtion d’un nouveAu système 
d’enRegistRement 

points essentiels de ce chapitre

 ¡ Un registre foncier peut disposer de nombreuses options en matière de dispositifs 
institutionnels. Bien que tous ces dispositifs fonctionnent, l’expérience a montré qu’un 
registre indépendant et autonome représente l’option qui marche le mieux.

 ¡ Lors de la création d’un nouveau système, différentes méthodes de fonctionnement existent: 
méthodes dites probantes ou conclusives ou méthodes dites constitutives ou déclaratives. 
Une méthode n’étant pas forcément meilleure qu’une autre, les États doivent donc évaluer 
laquelle sera la plus adaptée aux conditions et besoins locaux.

 ¡ Les agents du registre foncier jouent un rôle central dans tout système d’enregistrement: 
ils doivent être suffisamment qualifiés, être honnêtes, indépendants et protégés contre 
d’éventuelles demandes d’indemnisation lorsque des erreurs sont commises, même s’ils se 
sont acquittés de leurs tâches de manière professionnelle.

 ¡ Afin d’assurer l’intégrité du système d’enregistrement, il est nécessaire de vérifier les 
informations. Le système peut s’appuyer sur des professionnels qui travaillent auprès du 
public pour procéder à des contrôles mais le registre foncier doit aussi mener ses propres 
vérifications.

 ¡ Le registre foncier doit encourager les personnes à signaler des erreurs ou d’autres problèmes 
apparaissant dans les archives et ce en leur permettant de suivre une procédure simple.

 ¡ Les archives du registre doivent être organisées sur la base des parcelles, chacune comportant 
un numéro d’identifiant unique. Toutes les transactions doivent se référer à cet identifiant.

 ¡ Les archives et les documents qu’elles renferment sont à la base du registre foncier. Il existe de 
nombreuses manières de protéger les documents, de les stocker et de les rendre accessibles.

 ¡ Trouver le juste équilibre entre l’accès public et l’accès privé aux archives du registre foncier 
est difficile: les TIC ont permis d’augmenter la protection de la vie privée. Chaque État 
trouvera, à sa manière, les moyens de répondre à ces deux principes contradictoires.
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LES DISPOSITIFS INSTITUTIONNELS 

Les registres fonciers sont la plupart du temps des instances 
gouvernementales qui agissent, selon un modèle classique, 
en tant que prestataires de services financés et pourvus en 
personnel par le gouvernement. Les registres peuvent être 
hébergés par le gouvernement de différentes manières, 
selon des méthodes reposant au choix sur des facteurs his-
toriques, administratifs, politiques ou autres. Il existe trois 
principales possibilités:

 ¡ Une agence autonome, qui relève directement du ministre, 
du premier ministre ou du cabinet ministériel;

 ¡ Une agence rattachée à un ministère, comme un dépar-
tement ou un bureau d’enregistrement. Par exemple, les 
registres fonciers sont souvent regroupés avec des instances 
chargées de la gestion des terres domaniales, des travaux de 
relevés, de l’évaluation foncière et d’autres activités relatives 
au foncier. Le registre relève directement de la direction du 
ministère et du ministre;

 ¡ Une agence faisant partie d’une instance au sein d’un minis-
tère, comme un département ou une unité. Par exemple, les 
registres des pêches font parfois partie de l’administration de 
gestion des pêches qui, à son tour, peut faire partie d’un plus 
vaste ministère des ressources naturelles. Ce département 
ou cette unité relève, par le biais de l’instance à laquelle il ou 
elle est rattaché(e), de la direction du ministère et du ministre.

En outre, le secteur privé peut, dans certains cas, pourvoir aux 
services d’enregistrement (dans le cadre d’un partenariat public-
privé) ou à certains aspects de ces services. De manière générale, le 
registre foncier collabore avec une entreprise privée pour mettre 
en place des réformes (comme pour l’introduction des TIC) et les 
frais servent à payer l’entreprise privée pour les services fournis. 
La plupart des partenariats fonctionne comme une concession; 
l’entreprise privée prend en charge la prestation de services en 
échange d’une rémunération pour une période déterminée.

S’il n’existe pas de meilleures pratiques, l’expérience a montré 
qu’il est plus avantageux pour le registre de détenir un statut 
indépendant. Ce statut permet au registre de contrôler son 
propre budget, surtout lorsqu’il est en mesure de conserver 
au moins une partie des honoraires d’enregistrement. En outre, 
les différentes agences pouvant profiter des technologies pour 
partager les informations rapidement, facilement et à peu de 
frais, il n’est plus forcément nécessaire de regrouper les agences 
pour couvrir une zone spécifique liée à certaines ressources 
foncières. Indépendamment de l’approche utilisée, le registre 
ne doit pas être exposé aux pressions politiques (voir le guide 
d’accompagnement  Améliorer les moyens d’enregistrer les droits 
fonciers pour les questions d’ordre financier ou de gestion).

CHOISIR LE FUTUR MODE DE FONCTIONNEMENT 
DU SYSTèME

Divers choix s’offrent aux concepteurs d’un système d’enre-
gistrement quant au mode de fonctionnement du système 
(voir «Choisir les résultats souhaités» dans ce chapitre). 

Les situations de transferts de droits sont un élément fon-
damental à prendre en compte. Une des solutions dans ces 
cas-là consiste à faire acter, selon la législation, le transfert en 
enregistrant l’acte de cession auprès du registre. Aucun droit 
ne peut être acquis sans être enregistré. Ces systèmes sont 
dits «constitutifs». Une autre solution consiste à faire acter 
le transfert par un contrat entre deux parties, en signant par 
exemple un acte de cession, comme un acte notarié. Les sys-
tèmes fonctionnant de cette manière sont dits «déclaratifs». 

Un autre aspect à prendre en compte est le statut des archives 
créées suite à un enregistrement. Plusieurs variantes sont pos-
sibles. Une des solutions est que les archives puissent justifier 
d’éléments constituant une présomption ou une position par 
défaut qu’une personne détient certains droits sur une parcelle. 
Quiconque s’y oppose est chargé de prouver le contraire et doit 
apporter la preuve montrant que les archives sont erronées. Les 
systèmes de ce type sont dits «probants». Une deuxième solu-
tion consiste pour les archives à apporter une preuve définitive 
de l’existence d’un droit, de la personne qui le détient et de la par-
celle à laquelle il s’applique. Ces systèmes sont dits «conclusifs».

Sélectionner un système «conclusif» laisse toujours plusieurs 
possibilités aux concepteurs du registre. Dans un système 
conclusif, les archives sont imprescriptibles et ne peuvent être 
infirmées. Toutefois, même dans ce système inattaquable, plu-
sieurs possibilités existent. Une des approches choisies est que 
les archives deviennent imprescriptibles dès que la cession a 
eu lieu: c’est la règle dite d’«imprescriptibilité immédiate».

Mais que se passe-t-il lorsque la cession des droits et son 
enregistrement sont basés sur une documentation nulle ou 
frauduleuse? Dans les systèmes ayant une imprescriptibi-
lité immédiate, les nouveaux droits risquent toujours d’être 
considérés comme définitifs. Mais d’autres systèmes tentent 
de remédier à cette situation par le biais d’une clause d’«im-
prescriptibilité différée». Dans les systèmes intégrant cette 
clause, les archives ne sont pas imprescriptibles dès lors que 
la cession de droits a été fondée sur des documents falsifiés. 
Toutefois, si la personne ayant acquis ces droits les cèdent 
alors à quelqu’un d’autre en utilisant un document valable, 
les enregistrements de cette nouvelle cession seront impres-
criptibles; l’imprescriptibilité est différée sur les archives de la 
personne qui a acquis les droits par le biais d’une transaction 
qui n’était pas frauduleuse.

Il existe encore une autre variante pour ces systèmes conclusifs. 
Cette approche permet l’imprescriptibilité des archives sauf pour 
certaines situations; par exemple, si la documentation s’avère non 
valable, le titulaire ne dispose pas du droit légitime de céder ses 
droits, ou si pour une raison quelconque, l’acquisition s’est révélée 
illégale. Dans ces situations, les archives ne sont pas imprescrip-
tibles et peuvent être infirmées sans limite de prescription comme 
dans les cas d’«imprescriptibilité différée».

On retrouve ces différences entre approches constitutives, 
déclaratives, probantes et conclusives dans des systèmes 
opérationnels dans le monde entier. Aucune forme n’est 
fondamentalement juste ni meilleure que les autres.

Toutes les formes de système doivent fournir à leurs usagers 
des services efficaces mais aucun système n’est exempt de 
problèmes. Tous les systèmes seront confrontés aux erreurs et 
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à la fraude: elles seront moins fréquentes dans des systèmes 
opérationnels mais elles auront lieu immanquablement. Des 
problèmes comme la fraude impliquent par exemple qu’une 
personne perde une terre tandis qu’une autre l’achète, ceci 
en toute bonne foi. Laquelle de ces parties innocentes sera 
en mesure de garder la parcelle? Dans leurs choix, les concep-
teurs devront tenir compte de deux questions.

Premièrement, les règles choisies pour le nouveau système 
doivent être acceptables aux yeux du public. Le problème de 
savoir laquelle des deux parties, entre un propriétaire inno-
cent et un acheteur innocent, doit garder la parcelle n’est pas 
un problème d’ordre technique et un débat public éclairé 
doit avoir lieu sur les règles proposées pour le système. Deu-
xièmement, le registre foncier et l’État doivent déterminer 
les responsabilités à assumer. Le registre et l’État doivent-ils 
assurer une garantie sur la qualité des archives? Quelle est 
leur responsabilité pour offrir une indemnisation lorsque des 
personnes subissent une perte du fait d’un mauvais enregis-
trement? Quelle somme l’État est-il prêt à payer et sous quelle 
forme? Troisièmement, les règles doivent être conformes aux 
traditions et aux institutions juridiques de l’État.

Les différences de règles dans un système (règles constitu-
tives, déclaratives, probantes et conclusives) peuvent pro-
duire des résultats différents pour des situations similaires. 
Des systèmes a priori similaires peuvent produire des résul-
tats différents pour une même situation, et des systèmes a 
priori différents peuvent produire des résultats similaires. 
Les concepteurs doivent comprendre ces implications et 
veiller à ce que les règles du nouveau système soient appro-
priées à sa mise en place (voir «Choisir les résultats souhai-
tés» dans ce chapitre).

LES AGENTS DU REGISTRE FONCIER

En établissant un système d’enregistrement foncier, il 
faut également décider qui dirigera le registre, quels 
seront les rôles des agents, leurs pouvoirs, qualifications 
et responsabilité en cas d’erreurs, entre autres considé-
rations particulières.

Chef de service du registre foncier: Le chef de service 
a la responsabilité de diriger le registre foncier. En géné-
ral, le chef de service a déjà travaillé en tant que tel et a 
démontré ses aptitudes et une connaissance profonde de 
la manière de fonctionner d’un registre foncier. De plus en 
plus, les personnes nommées en tant que chef de service 
possèdent une expérience en gestion, en tant que gestion-
naires ou économistes professionnels. Cela reflète le rôle 
exécutif du directeur du registre. Plutôt que de disposer de 
spécialistes responsables, un gestionnaire peut considé-
rer le registre foncier comme une activité commerciale au 
service de ses usagers, s’il veut être durable. Dans d’autres 
systèmes, le chef de service est le fruit d’une nomination 
politique, parfois sans grande connaissance ni expérience 
de la profession, et qui change au gré des gouvernements. 
Le chef de service du registre a de nombreuses responsa-
bilités pour gérer et diriger l’organisation, pour veiller à ce 

que le registre réponde à ses objectifs dans le cadre de ses 
limites budgétaires, pour approuver les formulaires et les 
instructions et pour représenter le registre foncier auprès 
du public et des personnalités politiques. Certains systèmes 
permettent au chef de service de déléguer son pouvoir de 
décision à ses agents.

Les rôles et les pouvoirs des agents du registre foncier: Les 
agents du registre foncier occupent une place spécifique dans 
les systèmes car ce sont eux qui autorisent des modifications 
sur les droits. Si chaque système est différent, les fonctions des 
agents, qui consistent à vérifier, enquêter, appliquer la loi et 
prendre des décisions pour chaque demande, sont les mêmes 
partout dans le monde. Dans certains systèmes, le registre a 
le même caractère qu’un juge, car il dispose d’un sceau, d’un 
numéro d’identité et d’autres attributs de son rôle administratif. 
Quand le système juridique exige que les pouvoirs des agents 
soient explicités dans la loi, il est alors nécessaire de détailler les 
pouvoirs des agents du registre foncier. Dans la mesure du pos-
sible, des pouvoirs supplémentaires peuvent leur être attribués 
par un arrêté ou un règlement ministériel. Ces pouvoirs de base 
peuvent être renforcés par des pouvoirs permettant de rejeter 
une demande qui ne satisfait pas aux critères, d’apporter des 
corrections (si les conditions préalables sont remplies) et de cer-
tifier les documents. Dans d’autres systèmes juridiques, en par-
ticulier les systèmes de droit commun, les pouvoirs des agents 
du registre ne nécessitent pas d’être spécifiés d’un seul tenant, 
mais chacune des dispositions de la législation doit exposer clai-
rement ce à quoi un agent du registre est habilité. Les pouvoirs 
de ces agents doivent être sérieusement contrôlés et réexami-
nés périodiquement, de sorte qu’ils puissent rester au fait des 
nouveaux services et technologies.

La plupart du temps, les formes d’inscription les plus 
simples ou courantes sont prises en charge par un adjoint 
ou un assistant, qui parfois n’a pas terminé son cursus uni-
versitaire ou n’a pas passé les examens nécessaires. Alter-
nativement, des personnes non qualifiées juridiquement 
peuvent s’occuper des cas les plus courants après avoir reçu 
une formation spécialisée auprès du registre foncier; c’est en 
général un moyen plus économique que de disposer d’un 
petit nombre d’agents supervisant les assistants.

Qualifications des agents du registre foncier: Dans 
de nombreux systèmes, les agents sont titulaires d’un 
diplôme de droit et disposent d’un certain nombre d’an-
nées d’expérience. Certains registres exigent des candidats 
qu’ils passent un examen spécial. Dans d’autres systèmes, 
les agents ne sont pas qualifiés en droit mais ont passé 
des examens spécifiques organisés par le service civil du 
gouvernement qui leur permettent de devenir agent du 
registre. Dans tous les cas, il est important que l’agent du 
registre connaisse les lois et la pratique d’un registre foncier 
et chaque État peut développer sa propre méthode pour 
que les conditions minimales nécessaires soient remplies. Il 
faut aussi garder à l’esprit les besoins en formation continue.

Obligations spéciales: Étant donné la place particulière qu’oc-
cupent le chef de service du registre foncier et ses agents, il est 
important que le public ait confiance en eux. Par conséquent, 
certains États imposent certaines obligations supplémentaires 
aux agents. Au Rwanda, par exemple, les agents du registre sont 
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obligés de déclarer leur patrimoine et de prêter serment lors 
d’une cérémonie publique, et ceci tous les ans. Lorsque l’agent 
du registre est un juge, il ou elle doit être soumis(e) aux mêmes 
obligations que ses confrères.

Indépendance: La question de savoir si les agents du registre 
sont indépendants de leur supérieur, de leurs collègues, 
d’autres fonctionnaires ou membres du gouvernement est 
importante pour leur capacité à prendre des décisions qui 
leur sont propres. L’indépendance dans la prise de décision 
est un moyen important de s’assurer que les agents ne sont 
pas influencés par des facteurs externes, notamment par des 
pressions politiques ou économiques qui pourraient être 
exercées par leurs supérieurs et qui n’ont pas leur place pour 
décider si une inscription peut être enregistrée ou non. En ce 
sens, l’indépendance est une bonne chose.

Toutefois, les agents ne doivent pas être libres de prendre 
n’importe quelle décision souhaitée. Des problèmes sur-
gissent lorsqu’existent différentes interprétations de la loi 
et que les agents expriment des points de vue différents. Le 
chef de service doit publier des directives claires sur la manière 
dont le registre dans son ensemble doit interpréter la loi, ces 
directives étant mises au point par un groupe d’agents expéri-
mentés et respectés, de sorte que leurs opinions apparaissent 
convaincantes aux yeux des autres agents. Tous les agents 
doivent être obligés de suivre ces directives. La cohérence 
du système qui en résulte, avec des cas semblables traités de 
la même manière, peut inciter le public à faire confiance au 
système. Les directives doivent être révisées au fil du temps, à 
mesure que de nouveaux cas et de nouvelles lois apparaissent 
(voir le chapitre 7 du guide d’accompagnement  Améliorer les 
moyens d’enregistrer les droits fonciers pour des informations 
sur les guides de procédures).

Une autre question est de savoir si les agents, et notam-
ment le chef de service, doivent être nommés politique-
ment. Dans ce contexte, leur indépendance dépend des 
hommes politiques qui composent le gouvernement. 
Les États adoptent des approches différentes face à cette 
question, certains nommant un chef de service à chaque 
changement de gouvernement, tandis que dans d’autres, 
le chef de service est élu au niveau local. Dans d’autres cas, 
dans de nombreux États, la nomination des agents et du 
chef de service du registre est considérée comme apoli-
tique et indépendante, et le gouvernement les déchargera 
de leurs fonctions en cas de mauvaise conduite ou de 
négligence. Parfois, la loi prévoira une disposition garan-
tissant l’indépendance du chef de service, même si dans 
la pratique, il est possible que le gouvernement l’ignore. 
L’approche la plus efficace, celle qui permet de tenir à 
distance les préoccupations politiques, est de mettre en 
place un système d’agents totalement indépendant. Cette 
approche permet de les considérer à l’égal des juges et 
permet d’améliorer la confiance du public vis-à-vis d’eux et 
de leurs décisions. Elle signifie aussi que le chef de service 
du registre doit être une personne avertie et expérimen-
tée, prenant des décisions dignes de confiance qui ne sont 
pas affectées par des considérations politiques au jour le 
jour qui n’ont pas leur place dans un système d’enregis-
trement.

Responsabilité: Dans certains États, l’agent du registre 
est personnellement responsable des conséquences de 
ses décisions. S’il commet une erreur causant une perte 
financière à quelqu’un, il peut être tenu pour personnel-
lement redevable d’un dédommagement. La philosophie 
contenue derrière cette approche est que les agents du 
registre feront en sorte de s’acquitter de leurs tâches sans 
commettre d’erreurs, s’ils savent qu’ils peuvent endurer 
des pénalités financières. Toutefois, cette situation amène 
les agents à être excessivement et inutilement scrupuleux 
lorsqu’ils étudient les inscriptions et qu’ils prennent leurs 
décisions. Ils peuvent parfois exiger des documents et 
des preuves supplémentaires afin de se prémunir contre 
toute plainte estimant qu’ils n’ont pas effectué toutes les 
opérations nécessaires. Ceci a des répercussions négatives 
sur l’efficacité des procédures, aussi bien pour le registre 
foncier que pour ses usagers; les délais sont rallongés et 
les usagers exaspérés. Ces manquements peuvent même 
avoir des retombées négatives sur l’économie.

Une meilleure approche consiste à tenir les agents du 
registre (et autres membres du personnel) personnelle-
ment responsables uniquement dans des cas bien précis, 
notamment lorsqu’ils sont particulièrement en faute et, 
dans les autres cas, à faire en sorte que ce soit le registre 
qui couvre une perte encourue par une personne en cas 
d’erreur. Suivant cette approche, un agent sera tenu pour 
personnellement responsable lorsque l’erreur (ou l’omis-
sion) a été commise:

 ¡ délibérément (de mauvaise foi); ou

 ¡ en effectuant des tâches ou des activités non autorisées;

 ¡ en raison de négligences particulièrement graves face 
au respect des lois, réglementations et procédures, ou 
sans tenir compte de celles-ci.

Le registre pourrait être tenu de payer une compensation 
pour tous les autres cas, notamment lorsque l’agent a bien 
respecté les lois, les réglementations et les procédures 
mais que quelque chose s’est néanmoins produit causant 
un préjudice à quelqu’un. En outre, le registre foncier est 
tenu de financer, de manière raisonnable, les coûts d’une 
représentation juridique pour tout agent ou membre du 
personnel faisant l’objet d’une plainte pour indemnisation 
suite à une erreur prétendument commise lors de l’exercice 
de ses fonctions autorisées.

ExAMINER LES INFORMATIONS AVANT LEUR 
ENREGISTREMENT

Pour que les personnes aient confiance dans le système, les 
informations qui y sont contenues doivent être fiables. Exa-
miner les informations qui entreront dans le système per-
met d’assurer leur qualité et l’exactitude des archives. La 
manière dont sont examinées les candidatures dépend du 
cadre juridique (par exemple, si les notaires entrent en jeu) 
et de la façon de fonctionner du système (par exemple, si 
le système est dit probant ou déclaratif et si l’État se porte 



455. QuelQues points à considérer lors de la création  
d’un nouveau système d’enregistrement

garant ou pourvoit à des indemnisations). Indépendam-
ment du processus d’examen, le registre doit recevoir les 
demandes d’inscription et fournir un accusé mentionnant 
la date de réception afin que la personne ayant fait une 
demande dispose d’une preuve que le registre a bien reçu 
son dossier.

L’examen des demandes d’inscription doit être effectué 
sous une forme d’analyse des risques. Un nombre néces-
saire de vérifications doit être effectué. Sans ces vérifica-
tions, des dossiers frauduleux, peu sérieux, incorrects ou 
incomplets peuvent être déposés. Toutefois, si les vérifica-
tions sont trop scrupuleuses, elles peuvent prendre trop 
de temps et devenir coûteuses. Si des coûts trop élevés de 
transaction découragent des héritiers ou d’autres titulaires 
de droits successifs d’obtenir une reconnaissance formelle 
de la cession de leur bien, le système deviendra au fil du 
temps obsolète. Par conséquent, la qualité des informa-
tions contenues dans le registre s’amoindrira précisément 
en raison de tentatives d’assurer la qualité qui exigent des 
niveaux de vérification non adaptés.

Lors du simple transfert d’une parcelle d’une personne à 
une autre, les vérifications suivantes sont nécessaires:

 ¡ Preuve de la détention des droits: le vendeur est-il iden-
tifié comme le propriétaire de la parcelle?

 ¡ Preuve d’identité: la personne se déclarant être le 
vendeur est-elle réellement cette personne ou se pré-
sente-elle sous une fausse identité?

 ¡ Conditions formelles: les documents soumis pour enre-
gistrement remplissent-ils les conditions exigées par la 
loi? Par exemple, un document est-il signé et dûment 
attesté?

Vérifications effectuées au sein du registre foncier

Les registres procèdent depuis longtemps à l’établisse-
ment de l’identité des personnes lors des transactions, 
mais aujourd’hui, cette question est davantage suivie dans 
certains États du fait de certains programmes du gouver-
nement visant à combattre la fraude aux prêts immobi-
liers, le blanchiment d’argent et le terrorisme. En même 
temps, la relative facilité avec laquelle des faux documents, 
comme un permis de conduire, peuvent être acquis, rend 
le processus d’identification plus compliqué. La manière 
de vérifier l’information dépend dans une certaine mesure 
de sa nature.

Dans les systèmes conclusifs, comme les systèmes de 
titres de propriété, le registre apporte une preuve défini-
tive au titulaire de droits, et ces systèmes prévoient souvent 
une indemnisation en cas de perte due à l’enregistrement 
des droits. Ainsi, le registre procède à des vérifications de 
fond sur les transactions de sorte que seules les transac-
tions validées soient enregistrées. Le niveau de vérifica-
tion dépend souvent de la complexité de la transaction. On 
observe une tendance à simplifier les choses en confiant la 
plupart des vérifications au personnel administratif sous la 
supervision des agents du registre.

Dans les systèmes probants, comme les systèmes d’actes 
fonciers, les vérifications effectuées au sein des registres fon-
ciers sont en général limitées à des questions d’ordre procé-
dural, un agent vérifiera seulement si le document présenté 
est conforme aux formalités juridiques et que tous les paie-
ments nécessaires ont été effectués. Il n’est pas courant que le 
contenu du document soit examiné, bien que certains États le 
fassent. Aux Pays-Bas, par exemple, il est demandé aux agents 
d’enregistrer tous les actes de propriété notariés auprès du 
registre; si un acte est considéré comme suspect, les agents, 
à leur discrétion, peuvent apposer une note d’avertissement 
sur les archives concernant la parcelle (appelées base de don-
nées administrative cadastrale).

Vérifications effectuées hors du registre foncier

Notaires: Dans les États ayant une tradition notariale, les 
opérations de vérification sont partagées entre contrôles 
au sein du registre et en dehors du registre. La loi exige 
parfois de faire appel à des notaires aussi bien pour les sys-
tèmes d’actes fonciers que pour les systèmes de titres de 
propriété. Seuls les documents ayant été préparés par un 
notaire peuvent être enregistrés. Les critères varient d’un 
pays à l’autre mais, en général, un notaire est une personne 
formée au droit qui est nommée par l’État et qui est sous la 
juridiction du Ministère de la justice. En général, le notaire 
examine les preuves de propriété du vendeur, les preuves 
d’identité de l’acheteur et du vendeur, détermine leur capa-
cité juridique à effectuer une transaction et prépare l’acte 
de transfert de propriété pour qu’il puisse être avalisé juri-
diquement. Le notaire a la responsabilité de veiller à ce que 
les documents soumis pour enregistrement remplissent les 
conditions posées par la loi. Le notaire prépare le contrat de 
vente sur lequel sera basé l’acte de transfert notarié, mais 
comme le notaire est censé agir de manière impartiale aussi 
bien envers les vendeurs que les acheteurs, dans certains 
États, il n’est pas rare que des acheteurs fassent appel à des 
avocats pour garantir que leurs intérêts soient protégés 
dans le contrat de vente.

Autres professionnels: Dans plusieurs États, le proprié-
taire a la possibilité de préparer lui-même les documents 
relatifs au transfert de propriété et de les soumettre pour 
enregistrement. Cependant, dans la pratique, la plupart des 
transactions dans ces États sont préparées par des profes-
sionnels, comme par des avocats ou par d’autres personnes 
assermentées en cession de droits. Par exemple, l’Angleterre 
et le Pays de Galles du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et certains États australiens permettent 
à des personnes n’ayant pas le statut d’avocat de se spé-
cialiser en tant que juristes immobiliers, autorisés à gérer 
les transactions; en Suède, il n’est pas rare que des agents 
immobiliers agréés préparent les contrats. Dans tous les 
cas, il en va de la responsabilité professionnelle de ces per-
sonnes autorisées à effectuer des transactions foncières 
d’assurer la validité des contrats de vente et de vérifier que 
le vendeur est bien le titulaire des droits.

Dans les économies développées, presque toutes les transac-
tions sont préparées par des professionnels. Dans certains États, 
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cette procédure est obligatoire (lorsque seuls les docu-
ments préparés par des notaires peuvent être enregistrés). 
Dans les États qui permettent à leurs citoyens de préparer et 
de soumettre leurs documents pour enregistrement, c’est 
rarement le cas. En revanche, ils se font aider par des pro-
fessionnels, et ce pour plusieurs raisons: pour une personne 
ou une famille ordinaire, les transactions sur leurs parcelles 
sont rares (en général, une personne n’achète qu’un petit 
nombre de maisons au cours de sa vie); les transactions 
sont chères (pour la plupart des gens, l’achat d’une maison 
représente leur seul et plus gros investissement); et les lois 
et les procédures peuvent être compliquées. Le coût de 
ces services professionnels équivaut en général à un faible 
pourcentage des frais initiaux de transaction pour acheter 
une maison, par exemple (acompte ou apport sur le prix 
d’achat comme condition d’obtention de prêt, autres frais 
d’avance pour obtenir ce prêt, droits de mutation ou frais 
de déménagement, par exemple). Le coût de ces services 
professionnels est également faible par rapport aux coûts 
engendrés si la situation tourne mal, et comme ces profes-
sionnels souscrivent généralement une assurance en cas de 
complications, faire appel à leurs services représente une 
forme d’assurance. Faire appel à des professionnels permet 
d’assurer la qualité des informations.

Beaucoup de pays en développement manquent de pro-
fessionnels, notamment dans les zones rurales, et quand 
ils existent, leurs frais peuvent être relativement élevés 
par rapport à la valeur de la parcelle. Dans ces États, les 
personnes désireuses de faire valoir leurs droits ou d’en 
acquérir traitent directement auprès des registres fon-
ciers. Cette approche peut s’avérer productive, mais les 
difficultés à assurer la qualité des informations incombent 
directement au personnel du registre. L’apport d’une aide 
juridique, notamment grâce aux assistants juridiques et 
assistants géomètres, peut vraiment aider les personnes 
dans leur transaction et contribuer à assurer la qualité des 
informations.

FAIRE APPEL AU PUBLIC POUR AMÉLIORER LA 
QUALITÉ DES INFORMATIONS

Approches volontaires: La population peut être encou-
ragée à signaler des erreurs et d’autres problèmes conte-
nus dans les archives, et il faudrait prévoir une procédure 
simple pour y parvenir (voir «Après la première inscription» 
au chapitre 4). Bien que cette démarche concerne la pre-
mière inscription, elle peut s’appliquer de manière perma-
nente aux registres fonciers. Le public peut être encouragé 
à apporter ses observations même après le début des enre-
gistrements ultérieurs.

Approches obligatoires: Dans certains États, le vieux 
principe du caveat emptor («que l’acheteur soit vigilant») a 
été atténué par les mouvements en faveur d’une meilleure 
protection des consommateurs. Cela signifie que dans ces 
États, les vendeurs (et parfois aussi les professionnels qui 
les assistent) doivent déclarer les problèmes liés au fon-
cier lorsqu’ils vendent une parcelle. Omettre de déclarer 

toutes les informations nécessaires avant le transfert d’une 
parcelle peut amener son acheteur à poursuivre ultérieu-
rement en justice le vendeur pour fausse déclaration. Les 
problèmes d’ordre foncier qu’il est nécessaire de déclarer 
dans certains États sont: l’existence de conflits avec des voi-
sins au sujet des limites de parcelles; des revendications en 
cours ou potentielles sur la parcelle; des servitudes ou des 
baux non enregistrés; toute modification des constructions 
conformément au code de la construction; et tout préavis 
concernant le développement des parcelles environnantes. 
Il peut être également demandé aux vendeurs de fournir 
des informations sur d’éventuels problèmes non liés au fon-
cier, comme sur des inondations ou d’autres dégâts récents, 
une contamination des sols et d’autres conditions environ-
nementales. Afin d’accélérer le processus de vente, certains 
États demandent également aux vendeurs des informations 
sur les projets du gouvernement au niveau local et des sché-
mas présentant les équipements publics.

ORGANISATION DES ARCHIVES SUR LA BASE DES 
PARCELLES

Tous les systèmes doivent avoir des archives bien organi-
sées pour bien fonctionner. Ces archives permettent aux 
personnes d’identifier facilement et rapidement qui détient 
des droits sur une parcelle et d’effectuer des transactions. 
Elles réduisent également les risques de fraude et d’erreurs, 
renforçant ainsi le sentiment que l’information est fiable. 
En revanche, des archives ambiguës et peu claires rendent 
difficile de trouver les informations nécessaires à une tran-
saction. Si un système fait état de fraudes et d’erreurs récur-
rentes, verser une indemnisation ne sera pas durable car le 
montant à payer risquera d’être plus coûteux que ce que le 
service est capable de payer. Réduire ces erreurs, fraudes et 
délais et coûts d’enregistrement n’est pas forcément faire 
des compromis. Ces objectifs pourront être en grande par-
tie atteints en organisant les archives en se basant sur les 
parcelles.

Organiser les archives par parcelles signifie assigner un 
numéro d’identifiant unique à une parcelle. L’identifiant 
de parcelle peut être un numéro unique attribué lors d’un 
inventaire systématique de toutes les parcelles ou un 
numéro de certification unique assigné lors d’un enregis-
trement sporadique. Un numéro d’identifiant unique per-
met que toutes les transactions soient notifiées dans les 
archives de la parcelle. Utiliser cet identifiant pour tous les 
enregistrements relatifs à la parcelle permet que tous les 
droits soient facilement et rapidement identifiés et rend 
visibles toutes les défaillances ou les revendications vis-à-vis 
de cette parcelle. L’enregistrement de chaque parcelle peut 
être créé en utilisant le numéro d’identifiant de celle-ci ainsi 
que les informations relatives à la parcelle qui existent dans 
les documents et les cartes du service. Dans les systèmes de 
titres de propriété, les informations contenues sur le titre de 
propriété identifient la parcelle, son propriétaire, ainsi que 
d’autres droits et leurs titulaires, lorsqu’ils existent, en cas d’hy-
pothèque, de bail ou de servitude. Ces informations peuvent 
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s’appliquer également aux systèmes d’actes fonciers, où 
ces mêmes informations peuvent être extraites des actes 
enregistrés et présentées dans des fichiers informatiques 
associés relatifs à la parcelle.

LES ARCHIVES

La première inscription, comme décrit au chapitre 4, n’est 
pas une activité autonome et les informations collectées 
doivent être gérées de sorte à être utilisées pour les opé-
rations quotidiennes du registre foncier. Cette section se 
penche sur les documents papier; le guide d’accompagne-
ment Améliorer les moyens d’enregistrer les droits fonciers 
aborde quant à lui la mise en place des TIC et la création 
d’archives numériques.

Les informations sont stockées dans les archives du registre 
foncier, qui en général comprennent des documents (actes 
fonciers, titres de propriété, contrats de vente, baux, hypo-
thèques, ordonnances judiciaires, certificats d’héritage) et des 
plans et des cartes présentant les parcelles. D’autres docu-
ments administratifs importants pour le système sont aussi 
déposés aux archives, comme d’anciens livres fonciers. Ces 
archives des transactions passées et l’emplacement des par-
celles peuvent être consultées lorsque de nouvelles transac-
tions sont être enregistrées ou lorsqu’un conflit éclate. Il faut 
alors des éléments prouvant que la personne s’occupant d’une 
parcelle soit autorisée à le faire et que la parcelle en question 
soit la bonne parcelle. Dans de nombreux systèmes, notam-
ment les systèmes d’actes fonciers, le document enregistré 
en dernier sera exigé avant de prendre des décisions ou pour 
préparer de nouveaux documents juridiques. Lorsqu’un conflit 
éclate, la première chose à faire est souvent de vérifier l’histo-
rique de la parcelle et les droits qui y sont associés en utilisant 
les enregistrements des archives.

L’augmentation progressive du nombre de parcelles et des 
transactions fait augmenter le besoin d’espace de stockage 
et les coûts pour les bureaux et le personnel pour gérer 
les archives. Les considérations suivantes concernant les 
archives papier doivent être prises en compte:

 ¡ Des plans de continuité des opérations doivent être pré-
parés en cas de catastrophes pouvant affecter le registre 
foncier; par exemple, le fait de pouvoir récupérer les 
archives et d’y accéder en cas de catastrophe. Il faut gar-
der de quelque manière une copie des archives en cas 
de perte.

 ¡ Le nombre de documents archivés augmente rapidement 
et il est important de veiller à ce que les équipements 
soient suffisamment conséquents pour le nombre estimé 
de fichiers et d’autres archives. L’espace et l’augmentation 
estimée en nombre de fichiers doivent être évalués tous les 
ans pour s’assurer que l’espace soit suffisant dans un avenir 
proche. En 2011, une analyse en Croatie, dont la population 
s’élève à 4,2 millions d’habitants, a estimé qu’un bâtiment de 
5 000 m2 carrés serait nécessaire pour stocker les archives.

 ¡ Les documents sont lourds et les planchers doivent être 
renforcés. Les services situés en rez-de-chaussée ou en 

sous-sol sont souvent privilégiés mais ces emplacements 
doivent être protégés des inondations, de l’humidité et 
des infestations d’animaux et d’insectes.

 ¡ Les archives doivent être protégées contre le feu, les 
animaux nuisibles et les détériorations naturelles. Cela 
nécessite l’emploi d’armoires de stockage non inflam-
mables, la mise en place d’extincteurs ou d’équipements 
plus sophistiqués de lutte contre les incendies si le bud-
get le permet. Manger, boire et fumer devrait être inter-
dit et les archives devraient être stockées dans un espace 
climatisé pour empêcher l’humidité et les moisissures. 
Les archives doivent être conservées proprement et les 
sols exempts de décombres, comme des vieux meubles 
ou des vieux fichiers.

 ¡ Des armoires de stockage permettent de gagner de la 
place mais il est également important de veiller à ce que 
les couloirs de passage soient suffisamment larges. Ces 
armoires nécessitent souvent le renforcement des plan-
chers à cause de leur poids.

 ¡ Les archives doivent être placées loin de zones sujettes 
aux inondations ou à d’autres catastrophes naturelles.

 ¡ Les bureaux des registres fonciers sont souvent situés 
dans les grands centres-villes pour qu’ils soient acces-
sibles à un grand nombre de personnes, mais les bureaux 
y sont en général coûteux. Les fichiers récents ou utilisés 
régulièrement peuvent être stockés au registre foncier 
dans une section d’archives spécialisée, tandis que les 
archives anciennes ou rarement utilisées doivent être 
stockées ailleurs (qu’on appelle stockage externe), là où 
les coûts sont moins élevés. Par exemple, le stockage 
externe des archives nationales du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord se trouve dans une 
mine de sel, où la température est constante à 14 °C, avec 
un taux d’humidité constant entre 60 et 65 pour cent. Ce 
sont des conditions parfaites pour des archives.

Dans les systèmes se basant sur une documentation 
papier, il est important de mettre en place une politique 
pour la destruction des archives. De nombreuses archives 
contiennent des pièces justificatives, comme des photo-
copies de cartes d’identité, des notes de service interne 
et des justificatifs de paiements d’impôts. Avec le temps, 
ces documents deviennent inutiles et ne doivent pas être 
gardés.

L’ACCèS PUBLIC ET LA VIE PRIVÉE

Un aspect important de l’enregistrement des droits est 
de leur donner une visibilité. Améliorer les services d’un 
registre foncier signifie en général d’améliorer l’accès aux 
informations, ce qui comporte, progressivement, le recou-
pement des archives (comme celles relatives aux impôts et 
à la sécurité publique) et la mise en relation avec d’autres 
services (comme l’état civil et le registre des entreprises). 
Toutefois, améliorer l’accès à l’information s’est accompa-
gné de préoccupations croissantes concernant la vie privée.



48 Créer un système d’enregistrement des droits fonCiers 
et proCéder à une première insCription

La plupart des services permet à quiconque de rechercher 
une parcelle par sa référence, comme le numéro d’identi-
fiant unique, par une référence de plan ou un identifiant 
similaire et de voir les détails de la parcelle et des titulaires 
de droits.

Les moyens de rechercher des informations en se basant 
sur le nom du titulaire sont bien plus variés. Par exemple, 
le nom du titulaire peut être utilisé pour rechercher des 
archives dans des pays aussi différents que l’Austra-
lie, la France, les Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique. 
Cependant, d’autres pays possèdent différents niveaux 
de contrôle face à ces recherches. En Suède, il n’est pas 
possible de faire des recherches en utilisant le nom d’une 
personne. Si quelqu’un veut souscrire à un prêt garanti, il 
doit fournir à son créancier le numéro d’identifiant de la 
parcelle afin que celui-ci puisse inspecter les archives du 
registre. L’Allemagne restreint les possibilités de recherche 
par le nom de la personne à des cas d’intérêts légitimes; 
par exemple, lorsqu’un créancier souhaite vérifier les 
droits d’une personne ayant fait une demande de prêt. 
En Angleterre et au Pays de Galles du Royaume-Uni de 
Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, il est possible de 
faire une recherche par le nom de l’entité juridique, comme 
une entreprise ou une agence gouvernementale, mais une 
recherche par le nom d’un particulier peut être effectuée 
uniquement par le propriétaire, un agent du propriétaire, 
une personne ayant un intérêt manifeste (comme un man-
dataire en cas de faillite) ou par une ordonnance judiciaire.

Certains États limitent l’accès à l’information sur les titu-
laires de droits. En Mongolie et au Koweït, par exemple, 
une recherche utilisant le numéro d’identifiant unique 
de la parcelle montrera des informations uniquement sur 
la parcelle et ne délivrera pas le nom du propriétaire et 
autres détails, et le public n’est pas autorisé à rechercher 
des informations en utilisant le nom du propriétaire. En 
dehors du propriétaire, seule une personne ayant obtenu 
le consentement de ce dernier peut voir les détails sur les 
biens d’une personne, même si les tribunaux ou les fonc-
tionnaires de police peuvent avoir accès à ces informations.

Dans tous les États, toutes les informations détenues par 
un système ne sont pas accessibles au public. Même les 
États permettant de rechercher des informations par le 
nom de la personne opèrent une distinction entre les 
informations pouvant être divulguées au public et celles 
qui sont considérées comme privées. Par exemple, certains 
États ont pris des mesures pour retirer des informations 
à caractère personnel qui pourraient être utilisées pour 
une usurpation d’identité. D’autres États permettent au 
public d’obtenir des informations sur une parcelle et sur 
le nom du titulaire mais les informations concernant les 
droits subsidiaires (surtout sur les prêts hypothécaires, qui 
contiennent des détails financiers personnels) ne peuvent 
pas être délivrées.

La divulgation de détails en cas de prêt hypothécaire est un 
problème délicat. Les réformes pour enregistrer des prêts 
garantis par des biens personnels (c’est-à-dire des biens 
mobiliers) aux États-Unis d’Amérique montrent l’exemple 
de financements dits «sur avis» qui ont également servis à 

l’enregistrement de droits fonciers: on n’enregistre par les 
détails du contrat de garantie en lui-même, mais un simple 
avis notifiant que la partie identifiée en tant que créancier 
peut être sécurisée par la garantie décrite. Un des côtés 
pratiques est que la valeur du prêt indiquée dans le docu-
ment d’hypothèque est exacte uniquement au moment de 
l’enregistrement: le montant restant du débit diminue avec 
le temps au fur et à mesure que l’emprunteur rembourse 
son crédit.

D’autres éléments dissuasifs pourraient être utilisés pour 
décourager les recherches d’archives par des personnes 
n’en ayant pas un véritable intérêt. Certains États per-
mettent à un propriétaire de voir qui a fait des recherches 
sur ses droits et ses parcelles. De nombreux registres fon-
ciers facturent de légers frais et demandent à la personne 
se présentant de compléter un formulaire pour effectuer 
une recherche. Ils demandent également à ce que soit 
effectuée une demande séparée pour chaque parcelle 
recherchée.

Par le passé, accéder aux systèmes demandait un effort: la 
personne devait se rendre au registre foncier, soumettre 
une demande de renseignements au guichet et recevoir 
des copies des documents demandés. Ces renseigne-
ments, même s’ils étaient publics, n’étaient accessibles qu’à 
un petit nombre de personnes. L’emploi des TIC a apporté 
d’importantes améliorations mais a aussi permis que de 
grandes quantités d’informations puissent être vues par 
à peu près tout le monde sur la planète, sans contrainte 
matérielle, et la facilité avec laquelle ces informations 
peuvent être recherchées à distance a soulevé des préoc-
cupations croissantes quant à la vie privée. Les défenseurs 
de la vie privée se plaignent que quiconque peut découvrir 
des informations personnelles concernant les droits sur des 
biens, y compris les détails des transactions, comme le prix 
payé pour ces mêmes biens.

En règle générale, un meilleur accès aux informations 
facilite la transparence et tout bien considéré, la plupart 
des États considèrent que la vie privée est secondaire par 
rapport à des enregistrements de droits ouverts et trans-
parents. Cependant, il ne faut pas perdre de vue la notion 
de vie privée, surtout si quelqu’un découvre des détails 
personnels, tels qu’une adresse de domicile, sur les enre-
gistrements. Dernièrement, les décisions portant sur les 
informations à divulguer ne sont en général pas basées 
sur les principes d’enregistrement de droits mais sont une 
réponse aux exigences de la loi qui régit la liberté d’infor-
mation (c’est-à-dire le droit des personnes à accéder aux 
informations détenues par le gouvernement) et la vie pri-
vée (le droit des personnes à empêcher le gouvernement 
de divulguer leurs informations personnelles contenues 
dans les archives gouvernementales).
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Les systèmes d’enregistrement sont conçus pour faire la 
même chose – publier les droits à destination du public 

– mais ils parviennent à le faire de manière remarquablement 
différente dans le monde. Les personnes désireuses de mettre 
en place un système disposent d’une vaste gamme de possibi-
lités, comme en témoignent les points suivants.

Une des différences réside dans les méthodes utilisées pour 
justifier les droits. Les systèmes peuvent être «probants» ou 
«conclusifs»:

 ¡ Un système probant apporte une preuve du droit et de qui 
le détient. L’enregistrement montre qu’une transaction a bien 
eu lieu, grâce à des justificatifs tels que les actes de transfert 
de propriété. La preuve de propriété se présente sous la forme 
d’un «enchaînement de titres» qui montre la succession dans le 
temps des transferts de propriété d’une personne à une autre.

 ¡ Un système conclusif apporte une preuve définitive de l’exis-
tence d’un droit et de l’identité de la personne qui détient ce 
droit. La preuve de propriété se présente souvent sous la forme 
d’un titre enregistré au registre foncier.

Une autre différence concerne les différentes façons d’acquérir des 
droits. Les systèmes peuvent être «constitutifs» ou «déclaratifs»:

 ¡ Dans un système constitutif, le transfert des droits a lieu au 
moment de l’enregistrement. Un droit ne peut être acquis que 
s’il est enregistré.

 ¡ Dans un système déclaratif, le transfert des droits a lieu 
lorsque les parties signent un contrat. L’enregistrement offre 
une certaine protection; par exemple, une revendication à un 
droit qui a été enregistrée peut prévaloir sur une revendication 
non enregistrée sur ce même droit.

Ces variantes ont été combinées de nombreuses façons dans les 
systèmes d’enregistrement foncier, comme présenté ci-dessous.

Ces types de systèmes existent dans de nombreux États à travers 
le monde; la liste des pays ci-après, ainsi que l’analyse qui suit, 
pourrait contenir bien d’autres États, développés ou en déve-
loppement, outre ceux qui ont été identifiés: Angleterre et Pays 
de Galles du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Australie, États-Unis d’Amérique, Finlande, Allemagne, 
France, Espagne, Suède, Pays-Bas et Danemark. Ces États ont été 
choisis pour illustrer le fait que même des États ayant des situa-
tions sociales, politiques et économiques similaires ont opté pour 
des systèmes différents; la présence d’un système particulier dans 
un État ne dépend pas des conditions spécifiques à cet État. Une 
autre raison du choix de ces États est que leurs différents systèmes 
fonctionnent bien; la réussite d’un système ne dépend pas forcé-
ment de son type, et de bons systèmes basés sur des actes fonciers 
peuvent aussi bien fonctionner que des systèmes performants 
basés sur des titres de propriété.

 ¡ Systèmes constitutifs et conclusifs (par exemple, l’Angle-
terre et le Pays de Galles du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, l’Australie, l’Allemagne). Le transfert est 
effectif au moment de l’enregistrement du document de trans-
fert de propriété et l’inscription consécutive au registre foncier 
apporte une preuve définitive de propriété.

 ¡ Systèmes constitutifs et probants (par exemple les Pays-
Bas). Le transfert est effectif lorsque l’acte de transfert est 
enregistré. Dans un système probant, les archives montrent 
qu’une transaction a bien eu lieu, mais une personne ne 
devrait pas totalement se fier aux informations contenues 
dans le système dans la mesure où une défaillance au cours 
de la transaction peut remettre en question le transfert du 
droit. Dans un système constitutif, une personne peut sup-
poser que les transactions qui ne sont pas enregistrées ne 
doivent pas être prises en compte.

 ¡ Systèmes conclusifs et déclaratifs (par exemple, le Dane-
mark, l’Espagne, la Finlande et la Suède). Le transfert est effec-
tif après signature d’un contrat entre l’acheteur et le vendeur. 
L’enregistrement est dit «déclaratif» mais il peut être effectué 
uniquement si l’acheteur a acquis des droits auprès de la per-
sonne identifiée comme le propriétaire dans le système. (En 
Espagne, le système est déclaratif pour les transferts de pro-
priété et les baux mais constitutif pour les hypothèques, dans la 
mesure où elles doivent être enregistrées pour être reconnues).

 ¡ Systèmes déclaratifs et probants (par exemple, les États-
Unis d’Amérique et la France). Le transfert est effectif après 
signature d’un contrat entre les parties. L’enregistrement ne 
constitue pas la propriété mais permet de présumer que le 
propriétaire est, effectivement, le propriétaire.

TYPE DE SYSTèME CONSTITUTIF DÉCLARATIF

Conclusif
(«systèmes de titres 
de propriété»)

Angleterre et 
Pays de Galles, 
Australie, 
Allemagne

Espagne (pour les 
hypothèques)

Danemark, 
Espagne, Finlande

Suède (pour les 
transferts de 
propriété)

Probant
(«systèmes d’actes 
fonciers»)

Pays-Bas États-Unis 
d’Amérique, 
France 

Tous les systèmes tendent à donner les mêmes résultats dans 
deux situations. La première situation est lorsqu’on ne rencontre 
aucune difficulté: les droits du vendeur ne sont pas contestés, 
la transaction s’effectue de bonne foi et toutes les conditions 
nécessaires au transfert sont remplies. Tous les systèmes recon-
naîtront l’acheteur comme étant le nouveau titulaire des droits, 
que ce soit de manière définitive ou présumée. Le degré de pro-
tection dépend dans une large mesure de l’ensemble du système 
juridique de l’État, la législation sur l’enregistrement des droits 
n’étant pas isolée des autres législations. La seconde situation 
est celle où une personne tente d’acquérir des droits de manière 
illégale: en général, les systèmes ne reconnaissent pas la validité 
de tels transferts.

Toutefois, dans d’autres situations, des systèmes apparemment 
semblables peuvent aboutir à des résultats différents, tandis 
que les systèmes apparemment différents peuvent aboutir à des 
résultats similaires. Savoir quoi faire avec un système en place ne 
se résume pas à une simple question technique sur la manière de 
gérer les archives, elle demande aussi de savoir gérer certaines 
situations, comme lorsqu’une personne perd une parcelle suite 
à une fraude et qu’une autre personne achète cette parcelle en 
toute bonne foi, et de déterminer ce que les titulaires estiment 
être la solution la plus juste dans une telle situation. On est en 
face d’un acheteur innocent et d’un vendeur innocent et un sys-
tème ne peut pas les protéger tous les deux de manière égale. 

ChoisiR les RésultAts 
souhAités
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De manière inévitable, une personne sort perdante et une autre 
gagnante.

Quant à savoir qui gagne et qui perd, cela dépend des règles du 
système, comme le montrent les exemples ci-dessous. Si la majo-
rité des personnes n’est pas malhonnête et que la plupart des 
enregistrements concernent des transactions entre des citoyens 
respectueux des lois, les transactions illégales arrivent tout de 
même à se faire une place dans les registres fonciers. La fraude 
n’est pas uniquement le fait de personnes inconnues mais aussi 
de personnes en qui la victime a confiance, comme la famille, 
les amis, les partenaires d’entreprise et certains professionnels, 
comme les avocats.

Cette section analyse un cas de fraude dans lequel le propriétaire 
initial perd une parcelle suite à une fraude et une autre personne 
achète cette parcelle en toute bonne foi: seule une de ces deux 
personnes peut garder un droit sur la parcelle. Dans un certain 
type de système de titres de propriété, la solution visera à proté-
ger le nouvel acheteur, innocent, et à indemniser le propriétaire 
initial pour la perte encourue. Dans un autre type du même sys-
tème, la solution sera l’inverse: le propriétaire initial est protégé 
tandis que l’acheteur innocent est indemnisé pour la perte.

Ainsi, la conception d’un système ne doit pas être considérée 
comme une simple question technique. Il doit en revanche être 
basé sur une analyse des résultats souhaités dans des situations 
particulières. Par exemple, quelle serait la solution la plus juste 
pour des personnes titulaires de droits fonciers si elles étaient 
amenées à perdre leurs droits suite à une fraude?

Transferts de droits
Le premier exemple concerne un transfert de droits.

Le système présente une personne «A» comme détenant 
des droits sur une parcelle. Une autre personne, «x», se fait 
passer pour «A» et vend la parcelle à une troisième per-
sonne, «B», qui ignore la fraude. Le document de transfert 
est faux car «A» ne l’a pas signé mais le transfert à «B» est 
enregistré. Que se passe-t-il si «A» découvre la fraude et 
prend des mesures pour récupérer sa parcelle?

Le propriétaire «A» est protégé dans les systèmes d’actes fon-
ciers comme en France, aux États-Unis d’Amérique et Pays-Bas. 
Un contrat invalidé ne peut permettre de transférer la parcelle, 
ainsi «A» n’a pas perdu sa parcelle et «B» n’a pas pu l’acquérir.

En revanche, l’acheteur «B» est protégé dans certains systèmes de 
titres de propriété, comme en Angleterre et au Pays de Galles du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et dans les 
États australiens. Le propriétaire «A» a perdu sa parcelle du fait que 
ces systèmes de titres de propriété fournissent un titre irrévocable 
(c’est-à-dire que le titre est définitif et qu’il ne peut être infirmé) 
par une règle d’«irrévocabilité immédiate du titre»). L’acheteur «B» 
possède un titre irrévocable dès son enregistrement même si la 
transaction est basée sur une documentation falsifiée, voire nulle.

D’autres types de systèmes de titres de propriété protègent le pro-
priétaire «A», comme c’est le cas au Danemark, en Finlande et Suède. 
Ces systèmes fournissent un titre irrévocable à certaines conditions:

 ¡ si le document de transfert est faux ou qu’il a été signé par 
quelqu’un qui n’était pas autorisé à le faire ou qu’il a été signé 
sous la contrainte d’une menace juridiquement établie;

 ¡ si le propriétaire légitime est en faillite, qu’il n’a pas de pouvoir 
légal ou qu’il souffre d’incapacité mentale; ou

 ¡ si l’acquisition est retenue invalidée par la loi car elle n’a pas 
été actée en bonne et due forme ou qu’elle ne dispose pas de 
l’autorisation d’une personne dont les droits sont affectés, ou 
de l’autorisation du tribunal ou d’une autre autorité.

Dans d’autres types de systèmes de titres de propriété encore 
(comme en Allemagne ou Espagne), le propriétaire «A» est tou-
jours protégé si le transfert est invalidé, même si l’acheteur  «B» a 
effectué la transaction en toute bonne foi.

Le tableau ci-après présente l’éventail des possibilités:

TYPE DE SYSTèME CONSTITUTIF DÉCLARATIF

Conclusif
(«systèmes 
de titres de 
propriété»)

Allemagne, 
Angleterre, Pays de 
Galles, Australie: 
«B» devient le 
propriétaire

Allemagne:
A reste le propriétaire

Danemark, Espagne, 
Finlande, Suède:  
«A» reste le 
propriétaire

Probant
(«systèmes d’actes 
fonciers»)

Pays-Bas: 
 «A» reste le 
propriétaire

États-Unis d’Amérique, 
France:  
«A» reste le propriétaire

Une variante dans cet exemple produit également un résultat différent: 

Comme dans l’exemple précédent, une personne, «x», se fait 
passer pour «A» et vend la parcelle à «B», qui est innocent et 
ignore la fraude; le transfert est enregistré. Une autre per-
sonne, «C» achète la parcelle à «B» et fait enregistrer le trans-
fert des droits. Que se passe-t-il si «A» découvre la fraude et 
prend des mesures pour récupérer sa parcelle?

Pour les systèmes d’actes fonciers, «A» est toujours le propriétaire 
car le nombre de transferts ultérieurs ne rectifie pas le faux trans-
fert de document initial.

Pour les systèmes de titres de propriété du Danemark, de la Fin-
lande et de la Suède, «A» reste le propriétaire pour la même raison.

Pour les systèmes de titres de propriété de l’Angleterre et du Pays 
de Galles et de l’Australie, «C» est le propriétaire.

Pour les systèmes de titres de propriété de l’Allemagne et l’Espagne, il 
y a maintenant une différence. Ces systèmes de titres fonctionnent en 
vertu de la règle de l’irrévocabilité différée: l’irrévocabilité du titre de 
propriété est différée au premier acheteur qui s’appuie sur les archives 
pour déterminer le propriétaire et qui fait enregistrer une transaction 
non considérée comme frauduleuse.

Cette situation est illustrée ci-dessous:

TYPE DE SYSTèME CONSTITUTIF DÉCLARATIF

Conclusif
(«systèmes 
de titres de 
propriété»)

Allemagne, 
Angleterre et Pays 
de Galles, Australie: 
«C» est le 
propriétaire

Espagne: 
«C» est le propriétaire

Danemark, Finlande, 
Suède: «A» reste le 
propriétaire

Probant
(«systèmes d’actes 
fonciers»)

Pays-Bas:  
«A» reste le 
propriétaire

États-Unis d’Amérique, 
France:  
«A» reste le propriétaire
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Prêts hypothécaires
La fraude est souvent associée aux prêts hypothécaires et cer-
taines personnes ont eu maintes fois recours à des plans ingénieux 
pour s’enrichir grâce à la fraude sur ses prêts.

Le système présente une personne «A» comme étant celle qui 
détient les droits. Une seconde personne, «x» se fait passer 
pour «A» et souscrit un prêt hypothécaire auprès du créancier 
«D», qui est innocent et ignore la fraude. Le prêt est enregistré. 
La personne «x» réussit à obtenir le montant prêté et disparaît. 
Que se passe-t-il lorsque «A» découvre le prêt frauduleux?

Les résultats suivent les mêmes schémas que le premier exemple 
de transfert ci-dessus et accentuent la perte financière que cer-
taines personnes peuvent subir du fait de problèmes dans l’enre-
gistrement des droits.

Dans les systèmes où le propriétaire «A» est protégé, le créan-
cier «D» subit une perte financière suite à la fraude. (Tandis qu’en 
Espagne, le système pour les transferts est déclaratif mais consti-
tutif lorsqu’il s’agit de prêts hypothécaires, dans la mesure où ils 
doivent être enregistrés pour être reconnus.)

En revanche, dans les systèmes de titres de propriété avec irrévoca-
bilité immédiate, le créancier «D» a droit à une réclamation contre 
le propriétaire «A» et une dette hypothécaire s’applique maintenant 
à la parcelle de «A», même si «A» n’a pas signé l’accord de prêt. Le 
propriétaire A doit payer le montant du prêt à «D», même si «A» n’a 
reçu aucun argent. 

Cette situation est illustrée ci-après:

TYPE DE SYSTèME CONSTITUTIF DÉCLARATIF

Conclusif
(«systèmes 
de titres de 
propriété»)

Angleterre et Pays de 
Galles, Australie: 
«D» a un droit légitime

Allemagne, 
Espagne:  
«D» n’a pas de droit 
légitime

Danemark, Finlande, 
Suède: 
«D» n’a pas de droit 
légitime

Probant
(«systèmes d’actes 
fonciers»)

Pays-Bas: 
«D» n’a pas de droit 
légitime

États-Unis 
d’Amérique, France:  
«D» n’a pas de droit 
légitime

Indemnisation
Dans les systèmes d’actes fonciers, selon les exemples ci-dessus, le 
propriétaire «A» est protégé et l’acheteur «B» ou le créancier «D» subit 
une perte. Le registre foncier ou un fonds public ne verse pas d’in-
demnités à la personne ayant subi une perte suite à une transaction. 
Toutefois, les acheteurs peuvent poursuivre les professionnels ayant 
contribué à la préparation de la transaction ou leurs polices d’assu-
rance titre. (Dans le cas présent, on considère que la personne «x» 
ayant commis la fraude n’a pas d’argent ou a disparu.)

Les systèmes de titres de propriété de l’Allemagne et de l’Espagne 
protègent le propriétaire «A» durant la période où l’irrévocabilité est 
différée et ne pourvoient à aucune indemnisation de l’État aux per-
sonnes ayant subi la perte, comme l’acheteur «B» ou le créancier «D».  
En ce sens, ils sont similaires aux systèmes d’actes fonciers.

Les systèmes de titres de propriété du Danemark, de la Finlande ou 
la Suède protègent le propriétaire «A» et pourvoient une indemni-

sation de la part de l’État pour l’acheteur «B» ou le créancier «D», à 
certaines conditions cependant, notamment lorsque le créancier 
«D» a évalué minutieusement les risques envers l’emprunteur.

Pour les systèmes de titres de propriété de l’Angleterre et du Pays 
de Galles du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Australie, la règle de l’irrévocabilité différée cause la 
perte au propriétaire «A»: dans l’exemple d’un transfert, «B» est 
dorénavant le propriétaire; et avec le prêt hypothécaire, le créan-
cier «D» peut légitimement demander le remboursement du prêt. 
Ces systèmes prévoient une indemnisation au propriétaire «A» 
pour la perte encourue mais là encore, il peut y avoir des diffé-
rences considérables. Par exemple, dans certains États, le fonds 
d’indemnisation intervient en dernier ressort: avant de réclamer 
une indemnisation à l’État, la personne ayant subi la perte doit 
d’abord essayer d’obtenir un remboursement de la personne res-
ponsable de cette perte, en poursuivant par exemple le fraudeur 
«x» ou en démontrant qu’il était impossible de le faire.

Ces différences sont illustrées ci-après:

TYPE DE SYSTèME CONSTITUTIF DÉCLARATIF

Conclusif
(«systèmes 
de titres de 
propriété»)

Angleterre et Pays de 
Galles, Australie: 
«B» devient le 
propriétaire  
«A» est indemnisé par 
l’État

Allemagne:
«A» est le propriétaire
«B» n’est pas 
indemnisé par l’État

Danemark, Finlande, 
Suède: 
«A» est le propriétaire 
«B» est indemnisé par 
l’État

Espagne:
«A» est le propriétaire
«B» n’est pas 
indemnisé par l’État

Probant
(«systèmes 
d’actes 
fonciers»)

Pays-Bas:
«A» devient le 
propriétaire
«B» n’obtient pas de 
compensation de 
l’État

États-Unis 
d’Amérique, France:
«A» est le propriétaire
«B» n’est pas 
indemnisé par l’État

Considérations sur les propositions pour la 
création d’un système
Comme le montrent les exemples ci-dessus, les systèmes sont 
très différents selon la manière dont ils fonctionnent et protègent 
certaines personnes. Les systèmes d’actes fonciers protègent le 
propriétaire initial en cas de transfert frauduleux au même titre 
que certains systèmes de titres de propriété, alors que d’autres 
systèmes de titres protègent le nouvel acheteur ou le créancier. 
Cette variété montre qu’il n’existe aucun ensemble de règles fon-
damentalement justes et d’autres qui sont mauvaises. Par contre, 
les règles doivent être acceptées par la société dans laquelle elles 
vont être mises en place.

Débat approfondi sur les propositions de réformes: Une 
proposition de système ne doit pas être présentée comme une 
simple question technique. La conception d’un système permet-
tra à ce dernier de produire des résultats spécifiques pour des 
situations données. Quels sont les résultats les plus souhaitables? 
Il faudra faire des choix, et le processus de décision doit permettre 
aux personnes détenant des droits de décider des résultats les 
plus justes dans certaines situations. Les règles d’un système 
doivent être élaborées de manière à produire ces résultats.  
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Les personnes concernées devraient savoir quelles sont les 
répercussions de tout changement dans les règles et les 
approuver.

Un fonds d’indemnisation adapté, durable et accessible: 
L’exemple du prêt hypothécaire frauduleux a mis en évidence 
que les choix dans la conception peuvent causer une perte 
financière à une personne. Dans le cas d’un système de titres 
de propriété avec irrévocabilité immédiate, le propriétaire est 
tenu de verser au créancier le montant du prêt, même si le 
propriétaire n’a pas reçu d’argent.

La proposition d’un système de titres de propriété avec irré-
vocabilité immédiate ou différée devrait intégrer un moyen 
adapté et durable pour indemniser les personnes ayant subi 
une perte suite à un changement dans le système. 

Des fonds d’indemnisation ont été mis en place dans plu-
sieurs États. Une promesse d’indemnisation n’est bonne 
que si elle est effectivement versée, mais il est illusoire de 
croire que son versement n’aura lieu que lorsque suffisam-
ment de fonds auront été collectés grâce aux frais appliqués 
sur chaque transaction. En revanche, un montant initial non 
négligeable doit être déterminé lors de la création du fonds, 
pouvant être alimenté par les faibles charges payées sur 
chaque transaction (voir le guide d’accompagnement Amé-
liorer les moyens d’enregistrer les droits fonciers). En outre, un 
fonds d’indemnisation ne doit pas être un fonds de dernier 
recours versant une indemnisation après que toutes les solu-
tions alternatives ont été essayées et ont échoué. Une per-
sonne pauvre subissant une perte suite à un prêt frauduleux 
ne doit pas avoir à payer de frais pour entamer une procédure 
légale nécessaire avant de porter plainte pour obtenir une 
indemnisation.

Une garantie d’État, financée sur son budget, est une alter-
native à un fonds d’indemnisation. Un tel mécanisme exige 
une structure de gouvernance stable et fiable, et si le système 
fonctionne bien, le montant des dommages ou de l’indemni-
sation ne devrait pas être trop élevé.

Souscrire à une assurance responsabilité professionnelle obli-
gatoire est un autre moyen pour être indemnisé lorsque la 
perte résulte de mauvaises actions de la part de profession-
nels; par exemple, au moment de la rédaction de documents 
juridiquement contraignants ou lors des conseils donnés aux 
parties lors de la transaction. 
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Les présentes Directives 
volontaires ont vocation 
à devenir un document 
de référence et à fournir 
des indications qui 
permettent d’améliorer la 
gouvernance des régimes 
fonciers applicables aux 
terres, aux pêches et aux 
forêts dans le but ultime 
de garantir la sécurité 
alimentaire pour tous et de 

promouvoir la concrétisation progressive du droit à 
une alimentation adéquate dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale.

Elles ont pour objet d’apporter une contribution 
aux efforts nationaux et mondiaux visant à éliminer 
la faim et la pauvreté, qui se fondent sur les 
principes du développement durable et tiennent 
compte du rôle central que joue le foncier dans le 
développement, grâce à la promotion de droits 
fonciers sûrs et à un accès équitable aux terres, aux 
pêches et aux forêts.

L’élimination de la faim et de la pauvreté, tout 
comme l’utilisation durable de l’environnement 
dépendent, dans une large mesure, de la façon 
dont les personnes, les communautés et les autres 
acteurs accèdent aux terres, aux pêches et aux 
forêts. Les moyens de subsistance de la plupart 
d’entre eux, particulièrement des ruraux pauvres, 
dépendent de leur capacité à accéder de façon 
sûre et équitable à ces ressources et à en assurer 
le contrôle. Celles-ci constituent une source 
d’alimentation et d’habitat, fondent les pratiques 
sociales, culturelles et religieuses et représentent un 
facteur essentiel de croissance économique.

Les présentes Directives ont été adoptées 
par le CSA dans sa trente-huitième session 
(extraordinaire) le 11 mai 2012.

Directives volontaires 
pour une gouvernance 
responsable des régimes 
fonciers
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Le cadre politique et 
juridique détermine 
l’environnement dans lequel 
le registre foncier travaille 
ainsi que l’environnement 
foncier plus large.  
Ce chapitre se penche 
sur les aspects politiques 
et juridiques du registre 
foncier et de ses opérations.
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6. les CAdRes politique et juRidique

points essentiels de ce chapitre

 ¡ La Constitution est souvent le socle de la sécurité foncière.

 ¡ Si la Constitution adopte la séparation des pouvoirs, il faudra veiller à définir 
les pouvoirs du registre foncier en leur attribuant un caractère administratif 
plutôt que judiciaire.

 ¡ Les droits fonciers et la sécurité foncière couvrent de nombreux domaines 
pour lesquels il est important de disposer de bonnes politiques, auxquelles 
les Directives apportent une base solide.

 ¡ Les registres fonciers ont un rôle à jouer dans l’élaboration de politiques 
concernant leurs propres domaines de compétence et pour refléter les 
politiques nationales dans leurs opérations. Les registres fonciers jouent 
également un rôle en contribuant à développer les politiques nationales 
liées aux droits fonciers et à la sécurité foncière.

 ¡ La législation, y compris celle concernant les registres fonciers, doit répondre 
à des aspects essentiels des opérations du registre, comme la création du 
système et les effets de l’enregistrement, les procédures de premières 
inscriptions et des suivantes, et l’accès à l’information.

 ¡ Il peut être nécessaire de modifier certaines lois afin de refléter les bonnes 
pratiques en cours sur la sécurité foncière et les opérations du registre 
foncier.

 ¡ Des arrêtés, des règlements et des instructions doivent également être 
mis en place pour appuyer les opérations du registre foncier et les bonnes 
pratiques.
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LA CONSTITUTION ET LE REGISTRE FONCIER 

La Constitution est le document fondamental des droits et des 
devoirs dans tout État, et bien qu’il soit peu probable qu’elle 
aborde le thème de l’enregistrement des droits, elle constitue 
un socle pour cette fonction et peut agir sur celle-ci.

Généralement, une constitution comportera des déclara-
tions relatives à la propriété, comme la garantie du droit à 
la propriété privée ou que l’État détient toutes les terres en 
fiducie pour la population. Une constitution renfermera en 
général d’autres déclarations garantissant l’égalité de tous les 
peuples et le droit à un traitement équitable, y compris entre 
les genres. Les constitutions traitent souvent également de 
l’expropriation (parfois appelée acquisition forcée) et de 
l’indemnisation, stipulant généralement que la propriété ne 
peut faire l’objet d’une expropriation sauf si elle constitue un 
cas d’utilité publique valable, en suivant la procédure prévue 
par la loi, en estimant le bien à sa juste valeur et en versant 
une indemnisation dans les meilleurs délais.

Dans une constitution, les principales questions qui émergent 
à propos des registres fonciers ont trait à la séparation des 
pouvoirs, en vertu de laquelle les pouvoirs législatif, exécu-
tif et judiciaire sont distincts et qu’une autorité de l’État ne 
peut exercer ses fonctions sur une autre. En général, pour 
un registre foncier, cela signifie que le pouvoir exécutif du 
gouvernement (l’administration, qui comprend le registre 
foncier) ne peut exercer les fonctions et les pouvoirs du pou-
voir judiciaire, comme celles de prendre des décisions contrai-
gnantes sur les droits des peuples. Dans certains États, y com-
pris les États-Unis d’Amérique, la doctrine de la séparation 
des pouvoirs a été appliquée de telle manière que toutes les 
demandes de première inscription au registre foncier doivent 
être portées à la connaissance du pouvoir judiciaire, au motif 
que la première inscription est avant tout une action visant à 
enquêter sur les droits et à les déterminer. Toutefois, dans la 
plupart des autres pays, la première inscription par le registre 
foncier n’a soit pas fait l’objet d’un enjeu constitutionnel, soit 
elle est considérée comme une simple procédure administra-
tive, qui permet au registre de reconnaître des droits existants 
en les enregistrant dans un nouveau système. Si le problème 
de la séparation des pouvoirs ne se pose que rarement, il 
est tout de même plus prudent de vérifier la constitution, en 
n’oubliant pas qu’un problème peut toujours survenir. 

LE CADRE POLITIQUE ET LE REGISTRE FONCIER  

Le cadre politique se réfère aux plans, objectifs, positions et 
attitudes du gouvernement face à différentes questions. Il 
peut donner lieu à des décisions et des programmes sur la 
mise en place de ces plans, y compris la mise en œuvre d’un 
système d’enregistrement des droits et des parcelles.

Les droits fonciers et la sécurité foncière couvrent de multiples 
domaines, comme le montrent les nombreux thèmes abordés 
dans les Directives. Ces domaines ont trait:

 ¡ à la nature des droits (par exemple, droits de propriété, 

d’usufruit et autres droits d’utilisation, droits de bail) et aux 
moyens de les acquérir;

 ¡ aux réformes foncières concernant la redistribution, la resti-
tution, le remembrement et la réallocation des terres;

 ¡ à la reconnaissance de tous les types de droits légitimes;
 ¡ aux codes de la construction, aux autorisations et aux per-

mis de construire, aux projets de construction illégaux et 
à leur régularisation ou leur mise en conformité, aux poli-
tiques de logement;

 ¡ aux prêts, à l’accès aux financements et à l’utilisation des 
droits en tant que garanties pour les prêts;

 ¡ à la protection de la vie privée et des informations person-
nelles;

 ¡ à un accès libre aux données;
 ¡ aux TIC et aux services électroniques du gouvernement;
 ¡ à l’égalité entre les genres;
 ¡ aux usagers du registre et à leur interaction avec les agences 

gouvernementales;
 ¡ aux mesures de protection environnementales;
 ¡ aux mesures anti-corruption;
 ¡ à la fiscalité et à l’estimation des biens.

Le registre foncier joue un rôle de premier plan dans le déve-
loppement des politiques concernant son propre domaine 
de compétence. Son rôle est de couvrir à la fois l’élaboration 
de politiques pour lui-même, surtout lorsqu’elles sont inexis-
tantes pour l’ensemble du gouvernement, et d’y apporter des 
précisions afin de parvenir aux résultats politiques fixés par le 
gouvernement (comme ceux de permettre un accès libre aux 
données et de protéger la vie privée). De même, le registre 
foncier étant souvent chargé de son propre règlement, il a la 
possibilité et même l’obligation d’élaborer des politiques et de 
les inscrire dans le règlement sur les thèmes correspondant à 
ses opérations, comme sur l’égalité entre les sexes et sa relation 
avec les usagers. Ce guide et les sections 6 et 17 des Directives 
couvrent de nombreux domaines dans lesquels doivent être 
élaborées ou développées des décisions politiques ayant une 
incidence sur le registre foncier, dont la plupart pourront être 
reflétées dans les déclarations politiques officielles du registre 
(comme une déclaration contre la corruption), dans ses poli-
tiques de mise en œuvre ou par des dispositions inscrites dans 
la législation concernant le registre.

Lorsque le registre foncier n’est pas directement chargé du 
développement de certaines politiques, il peut jouer un rôle 
important pour les réformes foncières, le libre accès aux don-
nées, les TIC et les services électroniques, l’égalité entre les 
sexes et les mesures anti-corruption. Le registre doit donc 
avoir son mot à dire dans l’élaboration de ces politiques. Pour 
ce faire, les Directives offrent une base solide pour prendre 
de bonnes décisions. Chaque section des Directives peut ser-
vir de base à une politique, qui pourra être développée par la 
suite pour répondre aux besoins spécifiques de chaque État. 
Le registre foncier devrait utiliser les Directives pour alimenter 
sa réflexion et pour assister le gouvernement par rapport aux 
normes internationalement reconnues.

L’élaboration et la révision continues du cadre politique exige-
ront du registre foncier qu’il travaille en étroite collaboration 
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avec d’autres instances gouvernementales (comme celles 
chargées de l’administration publique et d’autres aspects du 
foncier, l’administration fiscale et les autorités locales) de sorte 
que les liens existant entre droits fonciers, informations sur ces 
droits et usagers de ces informations soient traités de manière 
appropriée. Les responsabilités relatives à l’enregistrement des 
droits fonciers devront être clairement identifiées et il faudra 
établir des liaisons (par exemple, grâce au numéro d’identifiant 
unique) permettant aux usagers de tirer parti des informations 
disponibles sur les droits fonciers sur les parcelles, et sur la 
valeur et l’usage de ces parcelles.

LA LÉGISLATION CONCERNANT LE REGISTRE 
FONCIER

Le cadre juridique est au cœur de l’enregistrement des droits, 
dans la mesure où les documents et les transactions ont des 
conséquences importantes au niveau juridique. La procédure 
d’enregistrement elle-même reconnaît qu’une certaine per-
sonne peut détenir certains droits soit de manière présumée 
soit de manière assurée et définitive. Les lois doivent donc 
constituer le point de départ de l’enregistrement des droits.

Les lois concernant les registres fonciers n’existent pas en elles-
mêmes. Elles sont créées dans un cadre plus large contenant 
plein d’autres lois dont il faut tenir compte. Dans les États de 
droit commun, les lois concernant les registres fonciers s’ins-
crivent dans le contexte plus large du droit jurisprudentiel, et 
dans les États de droit romain, le code civil, le code foncier ou 
celui traitant de la propriété et le code administratif auront des 
incidences sur une loi relative aux registres fonciers. Une telle 
loi s’inscrivant dans le cadre de la constitution, des différents 
codes et d’autres lois d’application générale, s’il est constaté 
une quelconque incohérence entre celle-ci et les codes et 
autres lois, ces derniers doivent être amendés pour qu’ils 
puissent appuyer la loi et être cohérents avec celle-ci.

En règle générale, la législation doit couvrir plusieurs ques-
tions fondamentales pour qu’un registre foncier dispose 
d’une base juridique adaptée pour pouvoir fonctionner, 
délivrer ses services et servir ses usagers. Ces questions 
sont détaillées ci-après et doivent refléter les points énon-
cés dans ce guide sur les moyens d’améliorer l’enregistre-
ment des droits et les services délivrés aux usagers. Par 
exemple:

 ¡ la création du registre foncier et du système d’enregistre-
ment: création d’une autorité chargée d’administrer le sys-
tème (voir «Les dispositifs institutionnels» au chapitre 5);

 ¡ les bases du système d’enregistrement: la meilleure 
approche est de concevoir le système en se basant sur les 
parcelles et non sur les propriétaires (voir  «Organisation des 
archives sur la base des parcelles» au chapitre 5);

 ¡ la première inscription et les inscriptions ultérieures: les 
pouvoirs et les obligations des fonctionnaires, des titulaires 
de droits et autres, et les principaux éléments de la procé-
dure (voir «Réduire le risque d’échec de la première inscrip-
tion»  et «Enregistrement systématique» au chapitre 4);

 ¡ les effets de l’enregistrement: Qu’apporte-t-il? Quelles en sont 
les conséquences sur les parties et les tierces parties? Quelles 
en sont les conséquences sur les limites et les superficies des 
parcelles? (voir «Choisir le futur mode de fonctionnement du 
système» et «Choisir les résultats souhaités»  au chapitre 5);

 ¡ les dispositions en matière de protection des personnes 
invalides, des femmes et des enfants qui détiennent des 
droits (voir  «Les titulaires de droits»  au chapitre 3);

 ¡ l’accès du public aux informations à concilier avec les pré-
occupations liées à la vie privée (voir «L’accès public et la vie 
privée»  au chapitre 5);

 ¡ la faculté de définir des règlements et d’élaborer des direc-
tives, et de déterminer les honoraires (voir les paragraphes 
suivants).

Une autre question fondamentale concerne les droits de 
recours et les moyens de corriger les erreurs. Ces deux thèmes 
sont abordés dans le guide d’accompagnement Améliorer les 
moyens d’enregistrer les droits fonciers.

Ces questions peuvent toutes être abordées dans le règlement 
du registre, ou plus couramment, elles peuvent être abordées 
de manière générale dans ce règlement et être appuyées par 
des dispositions contenues dans d’autres lois. Par exemple, le 
code civil peut déterminer les aspects principaux de l’enregis-
trement et ses effets: une loi sur les taxes pourrait réglementer 
les paiements pour les services et l’information; une loi sur les 
relevés topographiques pourrait réglementer la manière dont 
les géomètres divisent les parcelles; une loi sur les recours pos-
sibles ou les plaintes pourraient réglementer la manière dont les 
usagers insatisfaits des décisions pourraient demander à ce que 
ces dernières soient revues. Dans certains États, les procédures 
de première inscription font l’objet d’une loi séparée, sans grande 
conséquence, toutefois, du moment qu’elle est clairement liée à la 
législation sur le registre foncier et qu’il soit possible d’incorporer 
les résultats de la première inscription dans le système d’enregis-
trement. D’autres lois intéressantes touchent la liberté d’informa-
tion et la protection de la vie privée. Les réglementations sont 
également importantes (voir  «Arrêtés, réglementations, ordon-
nances et décisions et instructions connexes» dans ce chapitre).

D’autres lois pertinentes, qui ne sont en général pas reflétées 
dans le règlement du registre foncier mais qui sont impor-
tantes pour les opérations, concernent l’égalité des genres et la 
non-discrimination, la santé et la sécurité au travail, la fiscalité, 
la comptabilité et ses normes et le statut et les conditions des 
employés du gouvernement. Les lois d’application plus géné-
rale comprennent les lois sur le divorce, l’héritage, les entre-
prises, les situations de faillite, l’expropriation, le logement, 
les locations, les réformes redistributives comme les réformes 
foncières, l’estimation des biens et la signature électronique. Il 
existe souvent des lois qui traitent des droits et des capacités 
des enfants et des personnes souffrant de handicap.

La législation sur le registre foncier et les autres lois doivent être 
étudiées pour voir dans quelle mesure elles correspondent aux 
normes édictées dans les Directives et abordées dans ce guide. 
De cette manière, les lacunes et les incohérences peuvent être 
identifiées, et des amendements, voire même de nouvelles 
lois, peuvent être préparés pour améliorer le cadre juridique.
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ARRêTÉS, RÉGLEMENTATIONS, ORDONNANCES  
ET DÉCISIONS ET INSTRUCTIONS CONNExES

Une ou plusieurs réglementations au titre de la législation 
sur le registre foncier seront en général promulguées pour 
réglementer des questions plus précises sur les procédures 
d’enregistrement des droits. Ces réglementations pour-
raient fournir des informations sur les critères de prépa-
ration des documents, sur les frais facturés pour les infor-
mations et les services, les formulaires standards à utiliser, 
les exigences sur les documents en langues étrangères, la 
manière de présenter les documents (sous forme papier 
et/ou électronique, veiller à ce qu’ils contiennent suffisam-
ment d’espace pour y apposer le nom des épouses, etc.), la 
manière de déposer un recours pour une indemnisation 
et d’autres questions importantes qui ne sont pas traitées 
dans la loi principale. Ces réglementations doivent aussi 
faire l’objet d’un examen périodique et mis à jour pour 
s’assurer de leur conformité à la qualité des services offerts 
aux usagers et aux technologies actuelles.

Les ordonnances et décisions couvrent en général les 
questions courantes qui ne peuvent être traitées dans la 
législation sur le registre foncier, comme la nomination des 
hauts fonctionnaires et d’autres questions administratives. 
Selon la manière dont la législation sur le registre foncier 
est rédigée, les ordonnances et les décisions peuvent être 
promulguées par le gouvernement, le ministère chargé du 
registre ou le chef de service de celui-ci. Les ordonnances 
et décisions seront en général utilisées pour définir où et 
quand la première inscription aura lieu, et quelles sont les 
régions géographiques du pays qui feront l’objet d’une loi 
(donnée particulièrement importante lorsqu’un nouveau 
système est mis en place).

Un autre aspect du cadre juridique dans certains pays 
concerne les instructions données par le chef de service du 
registre foncier. Ce sont en général des instructions tech-
niques sur la manière dont les documents doivent être pré-
parés, les pièces justificatives à apporter (le cas échéant), les 
informations supplémentaires requises, la taille, le poids et 
la qualité du papier, les éléments liés à la sécurité, etc. Elles 
couvrent toutes les exigences plus précises nécessaires 
au bon fonctionnement du service et sont données en 
fonction des besoins. Souvent, la législation prévoit que 
les ordonnances et les instructions soient suivies et qu’un 
défaut de conformité avec les exigences entraîne leur rejet. 
Mais surtout, le registre foncier doit également être doté du 
pouvoir de renoncer à certaines de ses propres exigences 
techniques en cas de circonstances exceptionnelles.

INFORmATIONS SUPPLÉmENTAIRES

FAO. 2016. La gouvernance responsable des régimes fonciers 
et le droit. Un guide à l’usage des juristes et autres fournisseurs 
de services juridiques. (disponible à l’adresse http://www.
fao.org/3/a-i5449f.pdf)
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Les chapitres précédents 
ont présenté des pratiques 
largement utilisées pour 
la création d’un système 
d’enregistrement des droits 
fonciers et pour procéder à 
une première inscription.  
Ces pratiques devraient 
continuer à être appliquées 
à l’avenir. Ce chapitre de 
conclusion prend en compte 
quelques améliorations 
déjà en cours ou qui 
commencent tout juste à 
être mises en place, et qui 
auront une incidence sur 
l’enregistrement des droits 
à l’avenir (voir également 
les considérations futures 
présentées dans le guide 
Améliorer les moyens 
d’enregistrer les droits fonciers).
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7. ConsidéRAtions futuRes

points essentiels de ce chapitre

 ¡ Les pratiques utilisées pour créer un système d’enregistrement des droits 
fonciers et pour procéder à une première inscription qui ont été décrites 
dans ce guide ont été utilisées dans de nombreux pays à travers le monde; 
ces pratiques devraient continuer à être importantes à l’avenir.

 ¡ Il y aura dans le futur un intérêt constant et accru pour l’enregistrement de 
droits n’ayant pas été enregistrés par le passé, tels que les droits coutumiers, 
les droits de pêche, les droits forestiers et les droits liés à l’eau.

 ¡ Les innovations technologiques permettront aux systèmes d’enregistrement 
d’être mis en place plus rapidement, avec un plus grand niveau de précision 
et d’informations, ainsi qu’une plus grande accessibilité.

 ¡ Les coûts seront réduits et les systèmes seront plus accessibles grâce à une 
utilisation inventive des technologies.

 ¡ Nombreuses sont les possibilités qui existent pour améliorer la collecte des 
informations relatives au foncier, notamment par l’usage des smartphones, 
qui permettent aussi d’adopter une approche plus participative.

 ¡ Il est probable que des droits n’ayant jamais été enregistrés soient reconnus 
et que les systèmes visant à rassembler ces archives et à les protéger soient 
maintenus au niveau local.
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CONSIDÉRATIONS D’ORDRE GÉNÉRAL

Qu’apporteront les dix prochaines années? Il est difficile 
de le prévoir avec précision mais en général, les systèmes 
d’enregistrement qui seront créés auront sans doute plus 
d’importance aux yeux des personnes qui n’en profitent pas 
à l’heure actuelle. Il y aura dans le futur un intérêt constant et 
accru pour l’enregistrement de droits n’ayant pas été enre-
gistrés par le passé, tels que les droits coutumiers, les droits 
de pêche, les droits forestiers et les droits liés à l’eau.

Au moment où de nombreuses personnes n’ont toujours pas 
accès à internet, plusieurs grandes entreprises spécialisées 
dans les technologies ont des perspectives pour proposer 
des services internet de base à prix abordable partout dans 
le monde grâce aux technologies satellitaires et aux systèmes 
aériens pilotés à distance (drones), et aux fréquences radio non 
inutilisées, allouées pour les transmissions télévisuelles. N’im-
porte quelle avancée rapide visant à connecter les populations 
à internet, en particulier dans les zones rurales isolées, révolu-
tionnera le mode de fonctionnement des registres fonciers, 
notamment en ce qui concerne l’enregistrement des droits 
fonciers des populations autochtones et autres communau-
tés ayant des systèmes fonciers coutumiers et vivant dans des 
villages informels. Un meilleur accès à internet permettra d’ac-
célérer la mise en place de nouveaux systèmes et de fournir 
des services plus rapidement.

À mesure que l’utilisation d’internet permet un accès plus aisé 
et rapide aux informations, les risques d’atteinte à la vie privée 
vont s’accentuer. Un système utilisant des documents papier 
limitera l’étendue des recherches d’informations. Les archives 
informatisées contenant des informations sur les droits fonciers 
et la recherche par ordinateur permettent en revanche d’inter-
roger un ensemble complet de fiches en quelques minutes. Les 
États devront tenir compte de la quantité d’information collec-
tée sur les droits fonciers et leurs titulaires et de la proportion 
de ces informations qui peuvent être rendues publiques, en 
gardant à l’esprit ces deux objectifs paradoxaux: d’une part, un 
accès plus facile et rapide aux informations, de l’autre, le droit 
des personnes à la vie privée. Si des lois visant au respect de 
la vie privée n’ont pas encore été mises en place, il faudra les 
envisager, et les populations devront disposer de moyens pour 
protéger leur vie privée, tels que le droit de refuser que leurs 
informations personnelles soient rendues publiques. Le conflit 
inhérent entre les principes du respect de la vie privée et l’accès 
libre aux informations sur le foncier n’est pas facile à résoudre; 
les différents États devront proposer diverses solutions selon le 
point où ils fixent l’équilibre entre les deux, mais tous les États 
doivent être ouverts à ce débat.

METTRE EN PLACE DE NOUVEAUx SYSTèMES  
ET SERVICES PLUS RAPIDEMENT

De nouveaux systèmes peuvent être mis en place plus rapi-
dement qu’auparavant. En cinq ans, le Rwanda a attribué et 
enregistré plus de 10 millions de parcelles et délivré plus de 
8 millions de certificats. Presque tous les pays en transition 

d’Europe centrale et orientale ont mis au point, à partir de 
rien, des systèmes pour les parcelles et les droits nouvel-
lement privatisés ou restitués. En 15 ans, la Fédération de 
Russie, partie de simples essais de mise en relation des infor-
mations sur les parcelles, les droits et les constructions, dont 
les données étaient conservées dans des bases de données 
séparées et incomplètes, gérées par différentes agences, a 
réussi à créer le plus grand système d’enregistrement fon-
cier intégré du monde, en fournissant des services en ligne 
depuis n’importe où dans le pays.

Les tentatives d’améliorer les systèmes existants peuvent 
aussi servir à accélérer la conception et mise en place de 
nouveaux systèmes. Par exemple, le cadastre en Espagne 
est passé de simples archives alphanumériques à l’intégra-
tion d’un système géographique informatisé (SIG) qui met 
en relation les plans parcellaires et leurs propriétés et offre 
maintenant un service en ligne gratuit, accessible au public 
et totalement intégré avec des cartes disponibles sur inter-
net. Dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, en l’es-
pace de quelques années, le registre foncier est passé d’un 
système principalement basé sur des documents papier à 
un système totalement numérique, au sein duquel plus de  
50 pour cent des transactions sont déposées en ligne en ayant 
recours aux signatures électroniques.

Pour les gouvernements, des informations plus complètes sur 
les ressources naturelles et les droits qui y sont associés signi-
fient que les spécialistes sont mieux à même de gérer les res-
sources et d’interagir avec les populations qui les utilisent ou les 
détiennent. Au fur et à mesure que les informations deviennent 
accessibles par ordinateur, les coûts liés à la recherche d’informa-
tions nécessaires pour gérer une ressource de manière efficace 
diminuent rapidement, tandis que l’éventail des possibilités de 
gestion de cette ressource s’étend considérablement.

Un accès plus aisé et rapide à la fois aux informations et aux 
moyens d’effectuer des transactions en respectant les droits 
entraînera une réduction globale des coûts, en permettant à 
plus de personnes de disposer du système. Ces coûts réduits 
ne concernent pas uniquement les coûts financiers, mais aussi 
le temps pris à mener des recherches, à traiter la transaction 
puis à l’enregistrer. Ces gains d’efficacité faciliteront les cré-
dits, surtout ceux à court terme, comme les microcrédits qui 
peuvent aider les personnes pauvres et vulnérables. En retour, 
la productivité et la sécurité alimentaire devraient s’améliorer. 
Au Kirghizistan, par exemple, l’enregistrement des droits a 
permis à des agriculteurs d’emprunter de l’argent à un faible 
coût pour quelques mois, afin d’acheter des semences et des 
engrais. Une fois la récolte effectuée, ils remboursaient les 
prêts. Quand on leur a demandé ce qu’ils aurait fait sans l’aide 
de ce prêt à court terme, un paysan a répondu que sa terre 
serait restée en friche.

COLLECTER LES INFORMATIONS POUR ENREGISTRER 
LES DROITS SELON DE NOUVELLES MÉTHODES 

Les nouvelles informations seront vraisemblablement ajou-
tées dans les systèmes d’enregistrement, et ce selon de nou-
velles méthodes. La reconnaissance juridique des régimes 
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fonciers coutumiers doit être prévue et devrait permettre 
d’augmenter les enregistrements de droits coutumiers, 
que ce soit dans les nouveaux systèmes ou les versions 
améliorées des systèmes existants. L’enregistrement des 
droits fonciers applicables aux pêches, aux forêts et à l’eau 
fera sans doute également l’objet d’une attention plus 
soutenue. Les informations sur les droits auront de plus 
en plus un caractère multidimensionnel, dans la mesure 
où s’ajouteront des notions de hauteur et temps dans les 
informations contenues dans les archives foncières. L’ajout 
de dimensions supplémentaires fait parfois référence au 
cadastre 3D, qui inclut ces notions de limites verticales.

La collecte des informations sur le terrain sera certaine-
ment considérablement transformée, grâce aux fonction-
nalités améliorées des téléphones mobiles qui sont de 
plus en plus équipés de systèmes de positionnement par 
satellites comme les GPS, disposent de microphones et 
d’appareils photo numériques ayant des fonctions vidéo 
et qui sont tous pilotés depuis ces simples interfaces utili-
sateurs que sont les applications. Ces instruments donnent 
aux citoyens l’occasion de participer directement aux pro-
cédures de l’administration foncière, depuis l’accès aux 
services d’information et l’enregistrement des limites de 
parcelles aux paiements sécurisés des honoraires grâce aux 
services bancaires mobiles.

Les justificatifs prouvant les droits peuvent être enregis-
trés au moyen de smartphones et tablettes en recourant à 
diverses techniques, notamment:

 ¡ en annotant des cartes papier, photographiées ensuite 
avec un téléphone;

 ¡ par une description textuelle des limites des parcelles 
enregistrée sur le téléphone;

 ¡ par une description orale enregistrée sur le téléphone;
 ¡ par des photographies numériques géolocalisées de la 

parcelle enregistrées sur le téléphone;
 ¡ par une vidéo accompagnée de commentaires enregis-

trée sur le téléphone, avec éventuellement des contribu-
tions de voisins, constituant une forme de vérification;

 ¡ par des images numériques issues de certificats papier 
existants;

 ¡ par des informations sur les citoyens/la communauté et les 
droits qui y sont associés, saisies dans des formulaires;

 ¡ par la position des limites virtuelles identifiées et tracées 
sur des images à haute résolution (par ex., imagerie satel-
lite, aérienne et provenant des véhicules aériens sans pilote);

 ¡ en enregistrant directement les coordonnées des angles 
des parcelles grâce aux systèmes de positionnement par 
satellites (GNSS) installés sur le téléphone. L’imprécision 
de la position peut être corrigée par certains appareils 
comme les récepteurs compacts qui donnent les posi-
tions GNSS avec une précision de 0,5 m, en temps réel, 
sans recourir à un traitement ultérieur lorsque le signal 
satellite s’améliore;

 ¡ par des données stockées sur des systèmes de gestion 
dématérialisés (cloud).

Ces dernières décennies, la tendance a été d’effectuer les 
enregistrements systématiques de manière beaucoup plus 
participative, en impliquant activement les communautés et 
non plus uniquement les titulaires des droits. Les membres de 
ces dernières se sont totalement investis pour définir, étudier 
et confirmer les droits au sein de leur communauté. Les nou-
velles technologies, pouvant être associées à la collecte des 
informations via la production participative ou par l’aide de la 
communauté, permettront de renforcer ces processus partici-
patifs visant à rassembler les éléments de preuve sur les droits 
et à permettre aux communautés de participer à l’examen des 
résultats et donner ou non leur accord. Les services apportés 
par les assistants juridiques et les assistants géomètres pour-
raient être davantage utilisés lors des procédures de première 
inscription pour rassembler les éléments de preuve sur les 
droits pour le compte des communautés et des citoyens.REC

 
ENREGISTRER DES DROITS N’AYANT PAS ENCORE 
ÉTÉ RECONNUS JURIDIQUEMENT 

Ce guide traite de l’enregistrement des droits fonciers légi-
times qui ont déjà été reconnus dans la loi officielle et ne 
couvre pas l’enregistrement des droits non reconnus légiti-
mement. La raison en est que le personnel du registre doit en 
effet savoir avec certitude ce qui doit être enregistré ou non.

Toutefois, ce guide fait dans ce chapitre un petit écart pour traiter 
de l’enregistrement des droits qui ne sont pas reconnus juridi-
quement. Le paragraphe 4.4 des Directives appelle les États à 
assurer la reconnaissance juridique des droits fonciers légitimes 
qui ne sont actuellement pas protégés par la loi et à prévoir un 
processus pour définir les catégories de droits qui devraient être 
considérées comme légitimes. En l’absence d’un tel processus 
dans un État, et lorsque ses citoyens sont inquiets de perdre ce 
qu’ils considèrent comme leurs droits légitimes sur leurs terres et 
d’autres ressources naturelles, il peut parfois être intéressant de 
recueillir leurs revendications en dehors du système officiel d’ad-
ministration foncière. Certaines communautés, y compris celles 
des populations autochtones qui sont appuyées par les ONG et 
les fondations, ont mis au point des plateformes pour gérer et 
faire connaître des droits identifiés et enregistrés par la commu-
nauté grâce à des approches participatives, intégrant le travail 
collaboratif d’un grand nombre de personnes, accompagnées 
des services des assistants juridiques et assistants géomètres.

Ces enregistrements de droits non officiels, effectués par 
la communauté ou le biais de la production participative, 
pourront faire office de preuves valides lorsque ces droits 
feront l’objet d’une reconnaissance juridique et qu’ils seront 
intégrés dans l’administration foncière officielle.

INFORmATIONS SUPPLÉmENTAIRES 

FIG (Fédération internationale des géomètres)/Banque 
mondiale. 2014. Fit-for-purpose land administration. FIG 
publication n° 60. (disponible à l’adresse http://www.fig.net/
resources/publications/figpub/pub60/Figpub60.pdf). 
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Ce guide est basé sur les 
dispositions générales 
et spécifiques des 
Directives volontaires 
au sujet des systèmes 
d’enregistrement des 
droits et des parcelles. 
Cette annexe met l’accent 
sur les sections des 
Directives qui traitent 
de ce sujet. Elle vise à 
faciliter la lecture des 
Directives mais ne s’y 
substitue pas.
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Annexe: que disent les diReCtives À 
pRopos de l’enRegistRement des dRoits?

Paragraphe 1.1  ¡ Les Directives volontaires visent à améliorer la gouvernance foncière des terres, des pêches et des forêts.

 ¡ Elles visent à améliorer la gouvernance foncière au profit de tous, en accordant une attention particulière aux 
populations vulnérables et marginalisées.

 ¡ Elles visent à améliorer la gouvernance foncière en visant les objectifs suivants:

 h sécurité alimentaire et réalisation progressive du droit à une alimentation adéquate;

 h élimination de la pauvreté;

 h moyens de subsistance durables;

 h stabilité sociale;

 h sécurité en matière de logement;

 h développement rural;

 h protection de l’environnement;

 h développement économique et social durable.

 ¡ L’ensemble des programmes, des politiques et de l’assistance technique déployés pour améliorer la 
gouvernance foncière doivent être conformes aux obligations existantes des États telles qu’elles découlent 
des instruments internationaux, notamment de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des autres 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme.

Le principal texte des Directives qui aborde l’enregistrement des droits et des parcelles se situe à la section 17, de 
la partie 5 concernant l’administration des régimes fonciers. La section 17 doit être lue en parallèle avec d’autres 
parties des Directives, qui sont présentées ci-dessous.

La section 1 des Directives présente leurs objectifs.

Concernant l’amélioration de la gouvernance foncière grâce à l’enregistrement des droits et des parcelles, la section 17 
est composée de cinq paragraphes, dont les points essentiels sont présentés au tableau ci-après:

Paragraphe 17.1  ¡ Les États devraient mettre en place des systèmes d’enregistrement dans le but d’améliorer la sécurité des 
droits fonciers et le fonctionnement des sociétés locales et des marchés.

 ¡ Les systèmes d’enregistrement devraient permettre d’inventorier les droits fonciers individuels et collectifs 
détenus par l’État et le secteur public, par le secteur privé et les peuples autochtones et autres communautés 
appliquant des systèmes fonciers coutumiers.

 ¡ Ces systèmes devraient permettre d’enregistrer, d’archiver et de rendre publics les droits fonciers et devoirs 
qui y sont associés, y compris les détenteurs de ces droits et devoirs, ainsi que les parcelles et exploitations 
auxquelles ces droits et devoirs se rattachent.

Paragraphe 17.2  ¡ Les systèmes devraient être adaptés à leur situation particulière, notamment aux ressources humaines et 
financières dont ils disposent.

 ¡ Les droits fonciers des peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers 
coutumiers devraient être enregistrés selon des méthodes qui soient adaptées sur le plan socioculturel.
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Paragraphe  17.2  ¡ Afin d’améliorer la transparence et la compatibilité avec les autres sources d’information, les systèmes d’enregistrement 
devraient être associés à d’autres systèmes d’informations géographiques dans un cadre intégré.

 ¡ Le système devrait pourvoir à l’intégration des registres de tous les droits fonciers, qu’ils soient détenus par l’État 
et le secteur public, le secteur privé, et les peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers.

 ¡ Lorsqu’il n’est pas possible d’enregistrer les droits fonciers des peuples autochtones et autres communautés appliquant 
des systèmes fonciers coutumiers, ou les occupations de fait dans des zones d’habitation informelles, il y a lieu d’être 
particulièrement attentif afin d’éviter d’enregistrer des droits concurrents dans ces zones.

Paragraphe  17.3  ¡ Chacun devrait pouvoir faire enregistrer ses droits fonciers sans discrimination.
 ¡ Les organismes devraient, le cas échéant, mettre en place des bureaux mobiles ou des centres de services permettant 

un accès plus facile, notamment aux groupes vulnérables.
 ¡ Les services de professionnels disponibles localement, tels que juristes, notaires, géomètres et chercheurs en sciences 

sociales, devraient être envisagés pour apporter au public une information sur les droits fonciers.

Paragraphe  17.4  ¡ Des procédures simplifiées et des technologies localement accessibles devraient être adoptées pour réduire les 
coûts et les délais de fourniture des services.

 ¡ L’emplacement et la délimitation des parcelles et autres unités spatiales devraient être déterminés avec suffisamment 
de précision pour répondre aux besoins locaux et devraient être améliorés au fil du temps, si nécessaire.

 ¡ Les informations sur les droits, les détenteurs desdits droits et les unités spatiales auxquelles ces droits se rattachent 
devraient être reliées entre elles.

 ¡ Les registres devraient faire l’objet d’une double indexation, par unité spatiale et par détenteur, de manière à mettre 
en évidence les droits concurrents.

 ¡ Les registres des droits fonciers devraient être mis à la disposition des organismes de l’État et des administrations 
locales afin qu’ils puissent assurer un meilleur service.

 ¡ L’information devrait être partagée conformément aux normes nationales et comprendre des données ventilées 
sur les droits fonciers.

Paragraphe  17.5  ¡ L’information sur les droits fonciers devrait être facilement accessible à tous.
 ¡ Le partage d’information sur les droits fonciers devrait être soumis à une obligation de confidentialité, qui ne doit 

néanmoins pas empêcher inutilement les contrôles publics visant d’éventuelles transactions illégales ou entachées 
de corruption.

 ¡ La corruption doit être empêchée en faisant largement connaître les procédures, les conditions, les frais et les 
dérogations éventuelles, et les délais dans lesquels une suite doit être donnée à une demande de service.

La section 7 concerne les mesures préventives à mettre en place lorsque les droits fonciers sont attribués ou recon-
nus pour la première fois. Elle traite de la création des enregistrements, c’est-à-dire de la première inscription.

Paragraphe  7.1  ¡ Lorsque les États reconnaissent ou attribuent des droits sur des terres, ils devraient mettre en place des mesures 
préventives propres à empêcher que les droits fonciers d’autrui, notamment les droits fonciers légitimes qui ne 
sont pas actuellement protégés par la loi, soient enfreints ou infirmés.

 ¡ Ces mesures préventives devraient s’appliquer en particulier aux femmes et aux personnes vulnérables qui disposent 
de droits fonciers secondaires, comme le droit de cueillette.

Paragraphe  7.3  ¡ Lorsque les États envisagent de reconnaître ou d’attribuer des droits fonciers, ils devraient en premier lieu recenser 
l’ensemble des droits fonciers existants ainsi que les titulaires de ces droits, que ceux-ci soient ou non enregistrés.

 ¡ Les peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers, les petits exploitants 
et toutes les autres parties susceptibles d’être concernées devraient participer aux processus de consultation 
(conformément au paragraphe 9.9 pour les peuples autochtones et au principe 3B.6 pour les autres communautés).

 ¡ Les États devraient assurer l’accès à la justice des personnes qui estiment que leurs droits fonciers ne sont pas reconnus.

Paragraphe  7.4  ¡ Les États devraient s’assurer que les femmes et les hommes jouissent des mêmes droits s’agissant des droits 
fonciers nouvellement reconnus, et que ces droits sont mentionnés dans les registres.

 ¡ Chaque fois que cela est possible, la reconnaissance juridique et l’attribution de droits fonciers devraient être 
faites de façon systématique, en progressant zone par zone, afin d’offrir aux personnes pauvres et vulnérables 
toutes les chances d’obtenir la reconnaissance juridique de leurs droits fonciers.

 ¡ Les personnes pauvres et vulnérables, en particulier, devraient pouvoir bénéficier d’une assistance juridique.
 ¡ Pour renforcer la transparence au moment où les droits fonciers sont initialement enregistrés, des méthodes adaptées 

à la situation locale devraient être mises en place, y compris pour l’établissement de la cartographie des droits fonciers.
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La section 9 intègre certains aspects ayant trait aux peuples autochtones et aux autres communautés appliquant des 
systèmes fonciers coutumiers.

Paragraphe  9.4  ¡ Les droits fonciers légitimes des peuples autochtones et autres communautés devraient être reconnus par les États.
 ¡ Une telle reconnaissance devrait concerner les terres, les pêches et les forêts qui:

 h sont utilisées exclusivement par une communauté;
 h sont partagées par différentes communautés.

Paragraphe  9.5  ¡ Les États devraient envisager d’adapter leurs cadres politique, juridique et organisationnel de manière à reconnaître 
les systèmes fonciers des peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers.

 ¡ Si des réformes constitutionnelles ou juridiques renforcent les droits des femmes de sorte que ceux-ci se trouvent 
en contradiction avec le droit coutumier, toutes les parties devraient coopérer pour intégrer ces changements 
dans les systèmes fonciers coutumiers.

Paragraphe  9.8  ¡ Les États devraient protéger les peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers 
coutumiers contre l’usage non autorisé de leurs terres, pêches et forêts par d’autres. 

 ¡ Lorsqu’une communauté n’y voit pas d’objection, les États devraient l’aider à établir de manière formelle la nature 
et l’emplacement des terres, des pêches et des forêts qu’elle utilise et qu’elle contrôle et à rendre publiques les 
informations à ce sujet.

 ¡ Une fois formellement documentés, les droits fonciers des peuples autochtones et autres communautés 
appliquant des systèmes fonciers coutumiers devraient être enregistrés avec les autres droits fonciers publics, 
privés et communaux afin d’éviter les revendications concurrentes.

Paragraphe  9.11  ¡ Les États devraient respecter et promouvoir les méthodes coutumières utilisées par les peuples autochtones 
et autres communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers pour régler les conflits fonciers au sein 
des communautés, conformément aux obligations existantes qui leur incombent en vertu de la législation 
nationale et du droit international et compte dûment tenu des engagements volontaires contractés en vertu 
des instruments régionaux et internationaux applicables.

 ¡ Lorsque des terres, des pêches ou des forêts sont utilisées par plus d’une communauté, les moyens de règlement 
des conflits entre communautés devraient être renforcés ou développés.

La section 8 sur les terres, les pêches et les forêts publiques présente également quelques paragraphes intéressants:

Paragraphe 8.3  ¡ Certaines terres, pêches et forêts publiques sont utilisées et gérées de façon collective (connues sous l’appellation 
de communs dans certains contextes nationaux).

 ¡ Les États devraient reconnaître et protéger ces terres, pêches et forêts publiques et les systèmes d’utilisation et 
de gestion collectives qui y sont associés, notamment lors d’attributions.

Paragraphe 8.4  ¡ Les États devraient s’efforcer de mettre en place une information foncière à jour sur les terres, les pêches et les forêts 
qu’ils possèdent ou contrôlent, en créant et tenant à jour des inventaires qui soient accessibles.

 ¡ Dans ces inventaires devraient être enregistrés les organismes responsables de l’administration de ces ressources, ainsi 
que tout droit foncier légitime détenu par des peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes 
fonciers coutumiers et par le secteur privé.

 ¡ Les États devraient s’assurer, dans la mesure du possible, que les droits fonciers du secteur public et les droits 
fonciers détenus par des peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers 
et par le secteur privé, sont enregistrés dans un système d’enregistrement unique, ou que ces enregistrements 
sont liés par un cadre commun.

Paragraphe 8.5  ¡ Les États devraient définir, parmi les terres, les pêches et les forêts qu’ils possèdent ou contrôlent, lesquelles seront conservées 
et utilisées par le secteur public et lesquelles seront mises à disposition d’autres utilisateurs, et dans quelles conditions.

Paragraphe 8.9  ¡ Les États devraient attribuer les droits fonciers et déléguer la gouvernance foncière de façon transparente et participative, 
en ayant recours à des procédures simples, qui soient claires, accessibles et compréhensibles pour tous, en particulier 
pour les peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers coutumiers.

 ¡ Une information, dans les langues appropriées, devrait être apportée à tous les participants potentiels, y compris à 
l’aide de messages tenant compte des spécificités liées au genre. 

 ¡ Chaque fois que cela est possible, les États devraient s’assurer que les nouveaux droits fonciers attribués sont enregistrés dans 
le même système d’enregistrement que les autres droits fonciers ou que ces enregistrements sont liés par un cadre commun.

 ¡ Les États et les acteurs non étatiques devraient s’efforcer davantage d’empêcher la corruption dans l’attribution de 
droits fonciers.
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La section 21 propose également des données intéressantes sur le règlement des différends à propos des droits et des parcelles.

Paragraphe  21.1  ¡ Les États devraient assurer un accès, par le biais d’organes judiciaires et administratifs impartiaux et compétents, à des 
moyens rapides, efficaces et abordables de règlement des différends portant sur des droits fonciers.

 ¡ Il faudrait également pouvoir accéder à des moyens non classiques de règlement de ces différends.
 ¡ Les États devraient offrir également des possibilités de réparation efficaces et un droit d’appel. Ces voies de recours 
devraient être rapides.

 ¡ Les États devraient mettre à la disposition de tous, soit au sein d’un organisme d’exécution soit dans une structure 
externe, des mécanismes permettant d’éviter les différends éventuels ou de les régler à un stade précoce.

 ¡ Les services de règlement des différends devraient être accessibles à tous, femmes et hommes, en termes de proximité, 
langues et procédures.

Paragraphe  21.2  ¡ Les États peuvent envisager:
 h d’établir des tribunaux ou des organes spécialisés qui ne s’occupent que des différends fonciers;
 h de créer des postes d’experts au sein des autorités judiciaires pour traiter certaines questions techniques;
 h de mettre en place des tribunaux spéciaux pour traiter les différends portant sur l’aménagement réglementé du 
territoire, le cadastre et les estimations de la valeur foncière.

Paragraphe  21.3  ¡ Les États devraient renforcer et développer des formes non classiques de règlement des différends, en particulier à 
l’échelon local.

 ¡ Lorsqu’il existe des formes de règlement des différends coutumières et autres formes établies, celles-ci devraient 
proposer des moyens équitables, fiables, accessibles, non discriminatoires et rapides de régler les différends fonciers.

Paragraphe  21.4  ¡ Les États peuvent envisager de faire appel aux organismes d’exécution pour régler les différends qui relèvent de leur 
expertise technique, comme par exemple les organismes chargés des levés de terrain pour résoudre les différends 
liés aux délimitations de parcelles individuelles dans le contexte national.

 ¡ Les décisions devraient être notifiées par écrit, se fonder sur un raisonnement objectif et pouvoir faire l’objet d’un 
recours devant les autorités judiciaires.

Paragraphe  21.5  ¡ Les États devraient s’efforcer d’empêcher la corruption dans les processus de règlement des conflits.

Paragraphe  21.6  ¡ Lorsqu’ils proposent des mécanismes de règlement des différends, les États devraient s’efforcer de fournir une assistance 
juridique aux personnes vulnérables et marginalisées afin d’assurer à tous un accès à la justice en toute sécurité et 
sans discrimination.

 ¡ Les autorités judiciaires et les autres organismes concernés devraient s’assurer que leur personnel est doté des aptitudes 
et des compétences nécessaires pour proposer de tels services.

La section 10 traite des droits informels.

Paragraphe   10.1  ¡ Lorsque des régimes fonciers informels applicables aux terres, aux pêches et aux forêts existent, les États devraient les 
reconnaître d’une manière qui respecte les droits officiels découlant de la législation nationale et qui tienne compte de la 
réalité de la situation et s’attache à promouvoir le bien-être social, économique et environnemental.

 ¡ Les États devraient promouvoir des politiques et des lois permettant la reconnaissance de ces régimes fonciers informels.
 ¡ Le processus d’élaboration de ces politiques et de ces lois devrait être participatif, tenir compte de l’égalité des sexes et s’efforcer 
de prévoir une assistance technique et juridique aux communautés et individus concernés.

 ¡ Les États devraient en particulier reconnaître l’émergence de régimes fonciers informels résultant de migrations à grande échelle.

Paragraphe   10.3  ¡ Lorsque les États reconnaissent juridiquement des régimes fonciers informels, cela devrait se faire à travers des processus 
participatifs qui prennent en considération la question de l’égalité des sexes, et qui tiennent compte en particulier des locataires.

 ¡ Ces processus devraient faciliter l’accès aux services chargés de la reconnaissance juridique et en limiter les coûts au maximum.
 ¡ Les États devraient s’efforcer de fournir un appui technique et juridique aux communautés et aux participants.

Paragraphe   10.4  ¡ Les États devraient prendre toutes les mesures appropriées pour limiter les régimes fonciers informels qui découlent 
de dispositions juridiques et administratives excessivement complexes applicables à la mise en valeur des terres ou à 
des changements dans leur utilisation.

 ¡ Les modalités et processus de mise en œuvre devraient être clairs, simples et d’un coût abordable, afin de faciliter le 
respect des règles.

Paragraphe   10.6  ¡ Lorsqu’il n’est pas possible d’apporter une reconnaissance juridique aux régimes fonciers informels, les États devraient 
empêcher les expulsions forcées qui constituent une violation des obligations existantes qui leur incombent en vertu 
de la législation nationale et du droit international.
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En particulier, la section 17 (ainsi que d’autres sections) devrait être lue en regard de la section 6, qui concerne la prestation de services.

Paragraphe   6.1  ¡ Les États devraient, dans les limites de leurs ressources, faire en sorte que les organismes d’exécution et les autorités 
judiciaires disposent des moyens humains, matériels, financiers et autres, nécessaires pour mettre en œuvre les politiques 
et les lois avec efficacité, en temps utile et en prenant en considération la question de l’égalité des sexes.

 ¡ À tous les niveaux organisationnels, le personnel devrait bénéficier d’une formation continue.
 ¡ Il devrait être recruté compte dûment tenu des considérations d’égalité des sexes et d’égalité sociale.

Paragraphe  6.2  ¡ Les États devraient s’assurer que la prestation de services relatifs au foncier et à son administration est conforme aux obligations 
existantes qui leur incombent en vertu de la législation nationale et du droit international et tient dûment compte des 
engagements volontaires contractés en vertu des instruments régionaux et internationaux applicables.

Paragraphe  6.3  ¡ Les services offerts devraient être rapides, accessibles et non discriminatoires.
 ¡ Les procédures juridiques et administratives inutiles être supprimées.
 ¡ Les États devraient évaluer les services assurés par les organismes d’exécution et les autorités judiciaires et, le cas 

échéant, y apporter des améliorations.

Paragraphe  6.4  ¡ Les organismes d’exécution et les autorités judiciaires devraient être au service de l’ensemble de la population et fournir 
des prestations à tous, y compris à ceux qui résident dans des lieux reculés.

 ¡ Les services devraient être rapides et efficaces et mettre en œuvre des technologies adaptées aux conditions locales, 
l’objectif étant un gain d’efficacité et d’accessibilité.

 ¡ Il conviendrait d’adopter des directives internes afin que le personnel soit en mesure d’appliquer les politiques et les 
lois d’une manière fiable et cohérente.

 ¡ Les procédures devraient être simplifiées, sans que soit compromise la sécurité foncière ou la qualité de la justice.
 ¡ Des documents explicatifs informant les usagers de leurs droits et responsabilités devraient être largement diffusés, 

dans les langues appropriées.

Paragraphe  6.5  ¡ Les politiques et les législations devraient promouvoir le partage, selon qu’il convient, d’informations sur les droits 
fonciers, de manière que celles-ci puissent être utilisées efficacement par tous.

 ¡ Des normes nationales inspirées des normes régionales et internationales devraient être élaborées pour permettre 
l’utilisation et la mise en commun de l’information.

Paragraphe  6.6  ¡ Des mesures supplémentaires visant à apporter un soutien aux groupes vulnérables ou marginalisés, qui sans cela ne 
pourraient accéder aux services, devraient être envisagées.

 ¡ Ces mesures devraient comprendre une aide juridique (par exemple, une assistance judiciaire), et pourraient aussi 
comprendre des services d’assistants juridiques ou de géomètres auxiliaires et des services mobiles à l’intention des 
communautés éloignées et peuples autochtones itinérants.

Paragraphe  6.7  ¡ Les organismes d’exécution et les autorités judiciaires devraient promouvoir une culture fondée sur les notions de service et de 
comportement éthique. 

 ¡ Ces organismes et autorités devraient sonder régulièrement les intéressés en menant des enquêtes ou organisant des groupes 
de discussion, afin d’élever le niveau de leurs prestations et d’améliorer leurs services, de répondre aux attentes et de satisfaire 
les besoins nouveaux.

 ¡ Ils devraient publier leurs normes de performance et rendre compte régulièrement de leurs résultats.
 ¡ Les utilisateurs devraient disposer des moyens de traiter leurs doléances, soit via les organismes d’exécution (par exemple, à travers 

un examen administratif), soit avec l’aide d’un tiers (par le biais d’une évaluation indépendante ou d’un médiateur, par exemple). 

Paragraphe  6.8  ¡ Les associations professionnelles devraient définir des règles de déontologie très strictes, en assurer la diffusion et contrôler leur 
mise en œuvre.

 ¡ Les parties relevant des secteurs public et privé devraient adhérer aux normes déontologiques en vigueur et être soumises à des 
mesures disciplinaires en cas de manquement.

 ¡ En l’absence de telles associations, les États devraient mettre en place des conditions propices à leur création.

Paragraphe  6.9  ¡ Chacun devrait s’efforcer d’empêcher la corruption liée aux droits fonciers.
 ¡ Des mesures de lutte contre la corruption devraient être adoptées et appliquées, notamment en instituant des systèmes de 

contre-pouvoirs, en limitant les pouvoirs arbitraires, en évitant les conflits d’intérêts et en adoptant des règles et règlements clairs. 
 ¡ Les décisions des organismes d’exécution devraient pouvoir faire l’objet d’un examen administratif ou judiciaire.
 ¡ Les membres du personnel des organismes d’exécution devraient être tenus responsables de leurs actes.
 ¡ En parallèle, ils devraient disposer de moyens leur permettant de s’acquitter efficacement de leurs fonctions.
 ¡ Enfin, ils devraient être protégés contre les ingérences dans l’exercice de leurs fonctions et contre le risque de représailles lorsqu’ils 

signalent des actes de corruption.
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Comme ailleurs dans les Directives, les principes de la section 3 sont rappelés dans les sections qui suivent.

Principes généraux des Directives 

Le paragraphe 3.1 identifie les mesures que doivent prendre les États:

1. Reconnaître et respecter tous les détenteurs de droits fonciers 
légitimes et leurs droits. Ils devraient prendre des mesures 
raisonnables pour identifier, enregistrer et respecter les détenteurs 
de droits fonciers légitimes et leurs droits, que ceux-ci soient 
formellement enregistrés ou non; pour s’abstenir de toute violation 
des droits fonciers d’autrui; et pour s’acquitter des devoirs associés 
aux droits fonciers.

2. Protéger les droits fonciers légitimes contre les menaces et les 
violations. Ils devraient protéger les détenteurs de droits fonciers 
contre la perte arbitraire de ces droits, s’agissant notamment des 
expulsions forcées qui ne sont pas conformes aux obligations 
existantes qui leur incombent en vertu de la législation nationale 
et du droit international.

3. Promouvoir et faciliter l’exercice des droits fonciers légitimes. Ils 
devraient prendre des mesures concrètes pour promouvoir et 
faciliter le plein exercice des droits fonciers ou la réalisation de 
transactions portant sur ces droits, par exemple, en faisant en sorte 
que les services soient accessibles à tous.

4. Donner accès à la justice en cas de violation de droits fonciers 
légitimes. Ils devraient proposer à chacun des moyens efficaces 
et accessibles, par l’intermédiaire des autorités judiciaires ou 
d’autres approches, pour régler les différends fonciers et assurer 
l’application des décisions de façon rapide et à un coût abordable. 
Ils devraient prévoir des indemnisations justes et rapides en cas de 
privation de droits fonciers pour cause d’utilité publique.

5. Prévenir les différends fonciers, les conflits violents et la corruption. 
Ils devraient prendre des mesures concrètes pour empêcher les 
différends fonciers et faire en sorte que ceux-ci ne dégénèrent pas 
en conflits violents. Ils devraient s’efforcer d’empêcher la corruption 
sous toutes ses formes, à tous les niveaux et en toutes circonstances.

Le paragraphe 3.2 recense un certain nombre de mesures que les 
acteurs non étatiques devraient prendre, qui rentre dans le cadre 
général de la responsabilité envers le respect des droits de l’homme 
et des droits fonciers légitimes.

Les principes généraux apparaissent à la partie 3A. Les principes de mise en œuvre sont présentés au paragraphe  3B.

Principes de mise en œuvre des Directives

1. Dignité humaine: reconnaître la dignité intrinsèque et les droits 
de l’homme – égaux et inaliénables – de tous les individus.

2. Non-discrimination: nul ne saurait être soumis à une 
discrimination en vertu de la législation ou de politiques, ou 
dans la pratique.

3. Équité et justice: reconnaître que l’égalité entre les individus 
puisse devoir passer par la reconnaissance des différences 
qui existent entre eux et par l’adoption de mesures concrètes, 
y compris des mesures d’émancipation, pour promouvoir, 
dans le contexte national, des droits fonciers équitables 
ainsi qu’un accès équitable aux terres, aux pêches et aux 
forêts pour tous, hommes et femmes, jeunes, et personnes 
vulnérables et traditionnellement marginalisées.

4. Égalité des genres: garantir que les hommes et les femmes 
jouissent de tous les droits fondamentaux sur un pied d’égalité, 
tout en reconnaissant les différences existant entre les femmes et 
les hommes et en prenant, si nécessaire, des mesures spécifiques 
visant à accélérer la réalisation de l’égalité dans la pratique. Les 
États devraient faire en sorte que les femmes et les filles jouissent 
de l’égalité des droits fonciers et de l’égalité d’accès aux terres, 
aux pêches et aux forêts, indépendamment de leur situation au 
regard de l’état civil ou de leur situation matrimoniale.

5. Approche holistique et durable: reconnaître que les ressources 
naturelles et leur utilisation sont étroitement liées et adopter 
une approche intégrée et durable pour les administrer.

6. Consultation et participation: avant que les décisions ne soient 
prises, s’engager auprès de ceux qui, détenant des droits 
fonciers légitimes, pourraient être affectés par ces décisions, et 
rechercher leur appui, et prendre en compte leur contribution; 
prendre en considération le déséquilibre des rapports de force 
entre les différentes parties et assurer une participation active, 
libre, efficace, utile et en connaissance de cause des individus 
ou des groupes aux processus de prise de décisions.

7. État de droit: adopter une approche fondée sur les droits, 
au moyen de lois largement diffusées dans les langues 
appropriées, s’appliquant à tous, mises en œuvre sur la base

  de l’égalité, allant de pair avec l’indépendance de la justice, conformes aux obligations existantes découlant de la législation nationale 
et du droit international, et tenant dûment compte des engagements volontaires contractés en vertu des instruments régionaux et 
internationaux applicables.

8. Transparence: définir clairement et diffuser largement les politiques, les lois et les procédures, dans les langues appropriées, et faire 
largement connaître les décisions prises, dans les langues appropriées et sous une forme accessible à tous.

9. Obligation de rendre compte: tenir les individus, les organismes publics et les acteurs non étatiques responsables de leurs actes et 
leurs décisions, conformément aux principes de l’État de droit.

10. Amélioration continue: les États devraient améliorer les mécanismes de suivi et d’analyse de la gouvernance foncière, afin de mettre 
au point des programmes fondés sur des données probantes et de consolider les améliorations apportées en permanence.
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nregistrer des droits fonciers, par des 
systèmes d’enregistrement et de cadastre, 

peut être très utile pour faire reconnaître 
ces droits et les protéger. Cependant, les 
populations ne sont souvent pas en mesure de 
faire enregistrer leurs droits dans un système 
public d’enregistrement. Ce guide aborde les 
situations dans lesquelles la meilleure approche 
à adopter consiste à créer un nouveau système 
pour enregistrer des droits fonciers, et il fournit 
des orientations pratiques sur la manière dont 
ces droits peuvent être enregistrés pour la 

première fois. Ce faisant, il donne des indications 
sur la manière d’identifier et d’enregistrer 
des droits fonciers en mettant en application 
les principes et les pratiques des Directives 
volontaires pour une gouvernance responsable 
des régimes fonciers applicables aux terres, aux 
pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale. Ce guide est associé au 
Guide technique sur la gouvernance des régimes 
fonciers n° 10, qui traite de l’amélioration des 
moyens qui existent pour enregistrer les droits 
fonciers.
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